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CONCLUSIONS DE L’AUDITION PUBLIQUE DU 8 JUIN 2023 
SUR LA SURVEILLANCE ET LES IMPACTS DES 

MICROPOLLUANTS DE L’EAU 

Face au dérèglement climatique dont les conséquences semblent 
s’accélérer, la gestion quantitative de l’eau, affectée par des épisodes de 
stress hydrique plus intenses et plus fréquents, a récemment fait l’objet 
d’une certaine attention médiatique et politique. En début d’année 2022, 
l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques 
s’était lui-même intéressé à cette thématique dans le cadre d’une audition 
publique organisée conjointement avec la délégation sénatoriale à la 
prospective1.  

Les pressions s’exercent également sur la qualité de la ressource en 
eau, en raison du grand nombre de substances chimiques introduites dans 
l’environnement par les activités humaines (agriculture, industrie, etc.). De 
récents rapports de l’Office en ont fait état : sur la pollution plastique2, par 
Philippe Bolo, député, et Angèle Préville, sénatrice, et sur l’impact de la 
chlordécone aux Antilles3, par Catherine Procaccia, sénateur. 

Le perfectionnement des techniques d’analyse chimique permet 
aujourd’hui de détecter des substances qualifiées de « micropolluants », 
présentes à de très faibles concentrations (de l’ordre du microgramme par 
litre), susceptibles d’engendrer des effets néfastes sur les organismes 
vivants4. La présence de résidus de médicaments, de microplastiques, de 

1 Rapport de M. Philippe Bolo, député, et M. Gérard Longuet, sénateur, fait au nom de l’Office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques : « Les aspects scientifiques et 
technologiques de la gestion quantitative de l’eau » – Assemblée nationale n° 5187 (15e législature), 
Sénat n° 580 (2021-2022) (https://www.senat.fr/notice-rapport/2021/r21-580-notice.html).  
2 Rapport de M. Philippe Bolo, député, et Mme Angèle Préville, sénatrice, fait au nom de l’Office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques : « Pollution plastique : une 
bombe à retardement ? » – Assemblée nationale n° 3654 (15e législature), Sénat n° 217 (2021-2022) 
(https://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-217-notice.html). 
3 Rapport de Mme Catherine Procaccia, sénateur, fait au nom de l’Office parlementaire d’évaluation 
des choix scientifiques et technologiques : « L’impact de la chlordécone aux Antilles françaises » – 
Assemblée nationale n° 871 (16e législature), Sénat n° 360 (2022-2023)  
(https://www.senat.fr/notice-rapport/2022/r22-360-notice.html) 
4 Le plan national micropolluants 2016-2021 définit un micropolluant comme une « substance 
indésirable détectable dans l’environnement à très faible concentration (microgramme par litre voire 
nanogramme par litre) » et dont la « présence est, au moins en partie, due à l’activité humaine 
(procédés industriels, pratiques agricoles ou activités quotidiennes) et peut à ces très faibles 
concentrations engendrer des effets négatifs sur les organismes vivants en raison de sa toxicité, de sa 
persistance et de sa bioaccumulation ». Voir : Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la 
Mer, Ministère des Affaires sociales et de la Santé, Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire 
et de la Forêt, « Plan micropolluants 2016-2021 
» (https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-
2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20bi 
odiversit%C3%A9.pdf)  

https://www.senat.fr/notice-rapport/2021/r21-580-notice.html
https://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-217-notice.html
https://www.senat.fr/notice-rapport/2022/r22-360-notice.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
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pesticides, de composés perfluoroalkylés et polyfluoroalkylés (PFAS) et 
d’autres entités chimiques a été mise en évidence dans des eaux naturelles 
ou destinées à la consommation. En raison de la menace que ces substances 
représentent pour la santé et l’environnement, la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable du Sénat a saisi 
l’Office pour lui demander d’étudier les enjeux associés à ces micropolluants. 

Dans ce contexte, l’Office a organisé le 8 juin 2023 une audition 
publique consacrée aux micropolluants de l’eau qui s’est déroulée sous la 
forme de deux tables rondes : la première portait sur la surveillance mise en 
place à l’échelle nationale, la seconde sur les conséquences de ces pollutions 
sur l’environnement et la santé humaine. 

Les intervenants étaient : 

- Hélène Budzinski, directrice de recherche au CNRS, directrice de
l’UMR « Environnements et paléoenvironnements océaniques et 
continentaux », membre du conseil scientifique de l’Office ; 

- Christophe Rosin, chef de l’unité Chimie des eaux au Laboratoire
d’hydrologie de Nancy de l’Anses ; 

- Marie-Laure Métayer, adjointe au directeur de l’eau et de la
biodiversité à la Direction générale de l’aménagement, du logement et de la 
nature (Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires) ; 

- Laurence Caté, adjointe à la sous-directrice de la prévention des
risques liés à l’environnement et à l’alimentation, Béatrice Jedor, adjointe à 
la cheffe du bureau de la qualité des eaux, et Nathalie Franques, chargée du 
dossier « eau potable », à la Direction générale de la santé (Ministère de la 
Santé et de la Prévention) ; 

- Jeanne Garric, directrice de recherche émérite à l’Inrae ;

- Yves Lévi, professeur émérite en santé publique et en santé
environnementale à la Faculté de Pharmacie de l’Université Paris- Saclay ; 

- François Veillerette, porte-parole de Générations futures.

I. L’ORIGINE DES MICROPOLLUANTS DE L’EAU

Essentiellement d’origine anthropique, les micropolluants de l’eau 
concernent de très nombreuses substances, minérales ou organiques, 
possédant des propriétés chimiques variées. Ils proviennent de différents 
produits (cosmétiques, médicaments, pesticides, carburants, peintures, 
plastiques, détergents, etc.) utilisés dans divers secteurs d’activités (agricole, 
industriel, médical ou domestique). 
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 Une production chimique importante et en hausse

Alors que la production mondiale de produits chimiques a été 
multipliée par plus de 50 entre les années 1950 et 2000, les projections –
 qu’Hélène Budzinski a jugées « optimistes » au cours de l’audition 
publique – indiquent qu’elle devrait encore tripler entre 2010 et 20505. 
Actuellement, l’industrie chimique est la deuxième plus grande industrie 
manufacturière au monde6 et on dénombre plus de 110 000 substances 
commercialisées sur le marché intérieur de l’Union européenne, dont 30 000 
en quantité supérieure à une tonne par an7.  

 Des flux de micropolluants qui proviennent de plusieurs
sources et convergent vers les milieux aquatiques

Une fraction des substances mises sur le marché est rejetée dans les 
différents compartiments de l’environnement (atmosphère, sols, eaux) et 
converge, en raison des interconnexions existantes, vers les milieux 
aquatiques.  

La diversité des produits à l’origine des micropolluants se traduit 
par différents flux : la pollution résulte à la fois de rejets directs provenant 
de sources ponctuelles et identifiées (installations industrielles et stations de 
traitement des eaux usées) – qui peuvent être contrôlées et potentiellement 
traitées – mais également de sources plus diffuses (ruissellement et 
infiltration des eaux pluviales en milieu urbain ou agricole, retombées 
atmosphériques).  

5 European Environment Agency, « Chemicals for a Sustainable Future. Report of the EEA 
Scientific Committee Seminar », 2018 (https://www.eea.europa.eu/about-us/governance/scientific-
committee/reports/chemicals-for-a-sustainable-future). 
6 United Nations Environment Programme, « Global Chemicals Outlook II - From Legacies to 
Innovative Solutions: Implementing the 2030 Agenda for Sustainable Development », 2019 
(https://wedocs.unep.org/20.500.11822/27651).  
7 Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, « Plan 
micropolluants 2010-2013 : un plan d’action national pour lutter contre la pollution des milieux 
aquatiques », 2010 
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%20201-2013.pdf).  
Sur le marché mondial, le nombre de substances chimiques (ou mélanges de substances) 
commercialisées est estimé à plus de 350 000. Voir : Z. Wang et al., Environ. Sci. Technol. 2020, 54, 
2575 (https://doi.org/10.1021/acs.est.9b06379).  

https://www.eea.europa.eu/about-us/governance/scientific-committee/reports/chemicals-for-a-sustainable-future
https://www.eea.europa.eu/about-us/governance/scientific-committee/reports/chemicals-for-a-sustainable-future
https://wedocs.unep.org/20.500.11822/27651
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%20201-2013.pdf
https://doi.org/10.1021/acs.est.9b06379
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Figure 1 : Représentation schématique des flux de pollution8 

Contrairement aux représentations du grand public, qui associe 
principalement la pollution de l’eau à l’industrie et à l’agriculture9, les 
usages domestiques représentent la source majoritaire des micropolluants 
trouvés à l’entrée des stations d’épuration10. 

 Des micropolluants qui varient selon la source

Les eaux usées industrielles contiennent une grande diversité de 
molécules qui varient selon la typologie de l’activité : plastiques, détergents, 
solvants, produits pétroliers, métaux, etc. 

Les rejets agricoles, susceptibles de contaminer les eaux de surface et 
souterraines avoisinantes par ruissellement et infiltration, sont 
principalement constitués de résidus de produits phytosanitaires (herbicides, 
insecticides et fongicides) et de médicaments vétérinaires.  

8 Reproduction à partir de : L. Fuster, « Mise en œuvre d’une démarche intégrée pour identifier des 
contaminants pertinents dans l’environnement », 2017 (https://www.theses.fr/2017BORD0880).   
9 M. Soyer et al., « Lutter contre les micropolluants dans les milieux aquatiques : quels 
enseignements des études en sciences humaines et sociales ? », Comprendre pour agir, 
2018 (https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/lutter-contre-micropolluants-dans-
milieux-aquatiques-quels-enseignements-etudes). 
10 V. Lecomte et al., « Pour une réduction des micropolluants urbains. Les enseignements des 13 
projets du dispositif “Innovations et changements de pratiques : lutte contre les micropolluants des 
eaux urbaines” », 2022 (https://eau-grandsudouest.fr/sites/default/
files/2022-10/Syth%C3%A8se_colloque_micropolluants.pdf). 

https://www.theses.fr/2017BORD0880
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/lutter-contre-micropolluants-dans-milieux-aquatiques-quels-enseignements-etudes
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/lutter-contre-micropolluants-dans-milieux-aquatiques-quels-enseignements-etudes
https://eau-grandsudouest.fr/sites/default/files/2022-10/Syth%C3%A8se_colloque_micropolluants.pdf
https://eau-grandsudouest.fr/sites/default/files/2022-10/Syth%C3%A8se_colloque_micropolluants.pdf
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Les eaux usées domestiques contiennent un nombre 
particulièrement élevé de substances11, qui sont principalement des résidus 
de médicaments12 (voir Figure 2). Des substances provenant de produits de 
consommation couramment utilisés (phtalates issus de plastiques, parabènes 
issus de cosmétiques, etc.) et des déchets microplastiques, résultant de la 
décomposition de textiles au cours du lavage et des microbilles utilisées dans 
les détergents et produits de soins personnels, y sont également trouvés.  

a) Niveaux de concentration moyens
en micropolluants trouvés pour les

différentes sources 

b) Proportions moyennes des
différentes familles de composés 

Figure 2 : Résultats du diagnostic mené sur la métropole bordelaise 
dans le cadre du projet « Regard »13 

11 Dans le cadre d’un projet de recherche mené dans l’agglomération bordelaise et financé par l’appel 
à projets « Innovation et changements de pratiques : micropolluants des eaux urbaines », une 
méthode d’analyse chimique non-ciblée a permis d’identifier plus de 6 000 composés en entrée d’une 
station de traitement des eaux usées. Voir : C. Gardia-Parège et al., « Développement de nouveaux 
outils d’échantillonnage passif, de diagnostic basé sur les effets biologiques, d’extraction automatisée 
et d’analyses non ciblées », Livrable n°134 du projet Regard, 2019 
(https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/REGARD_Livrable-134_sous-
tache_1-3-1_nouveaux-outils_V2019-07-23_VF.pdf).  
12 Projet Regard, « Synthèse opérationnelle présentant le bilan du diagnostic territorial mené sur le 
territoire de Bordeaux Métropole. Caractérisation des substances et des impacts, priorisation des 
risques à l’échelle du territoire », 2018 (https://professionnels.ofb.fr/sites/default/
files/2019-08/Synthese-operationnelle-globale_phase-1_REGARD_V2018-11-12_VF.pdf).  
13 Reproduction à partir de : « Synthèse opérationnelle présentant le bilan du diagnostic territorial 
mené sur le territoire de Bordeaux Métropole. Caractérisation des substances et des impacts, 
priorisation des risques à l’échelle du territoire », 2018 
(https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/Synthese-operationnelle-globale_phase-
1_REGARD_V2018-11-12_VF.pdf).  

https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/REGARD_Livrable-134_sous-tache_1-3-1_nouveaux-outils_V2019-07-23_VF.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/REGARD_Livrable-134_sous-tache_1-3-1_nouveaux-outils_V2019-07-23_VF.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/Synthese-operationnelle-globale_phase-1_REGARD_V2018-11-12_VF.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/Synthese-operationnelle-globale_phase-1_REGARD_V2018-11-12_VF.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/Synthese-operationnelle-globale_phase-1_REGARD_V2018-11-12_VF.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/2019-08/Synthese-operationnelle-globale_phase-1_REGARD_V2018-11-12_VF.pdf
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Le cas des PFAS 

Les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (PFAS) 
regroupent plusieurs milliers de molécules de synthèse utilisées dans divers 
domaines industriels et produits de la vie courante (textiles, emballages 
alimentaires, mousses anti-incendie, etc.). 

En raison d’une grande stabilité chimique, ces molécules sont 
fortement persistantes et contaminent durablement les compartiments de 
l’environnement dans lesquels elles sont rejetées, leur valant parfois le 
qualificatif de « polluants éternels ». Une enquête journalistique 
internationale récente a révélé que plus de 17 000 sites seraient contaminés 
par ces composés en Europe14. 

Cette forte présence dans l’environnement entraine une 
contamination des populations. Santé publique France a mesuré la présence 
du PFOA (acide perfluorooctanoïque et ses dérivés) et du PFOS (acide 
perfluorooctanesulfonique et ses dérivés) dans la population française entre 
2014 et 2016 et l’a retrouvé chez l’ensemble des enfants et des adultes 
participant à son étude transversale Esteban15. Si tous les risques associés à 
ces composés ne sont pas encore connus, plusieurs études font état d’effets 
nocifs pour la santé humaine, notamment en tant que perturbateurs 
endocriniens16. 

Certains de ces produits sont actuellement soumis à une 
réglementation : le règlement de l’Union européenne sur les polluants 
organiques persistants issu de la convention de Stockholm interdit ou 
restreint la production, la mise sur le marché et l’utilisation du PFOS 
(depuis 2009), du PFOA (depuis 2020) et du PFHx (acide 
perfluorohexanesulfonique et ses dérivés, depuis juin 2022) ; la directive 
européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine fixe des teneurs maximales à respecter d’ici janvier 
2026 pour ces composés (0,50 μg/l pour le total des PFAS ou 0,10 μg/l pour 
la somme des 20 PFAS définis comme « substances préoccupantes »).  

Le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires a rendu public en janvier 2023 son Plan d’action pour les PFAS 

14 « The Forever Pollution Project Journalists tracking PFAS across Europe » 
(https://foreverpollution.eu/).  
15 O. Amivi et al., « Imprégnation de la population française par les composés perfluorés : 
Programme national de biosurveillance, Esteban 2014-2016 », 2019 
(https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-
chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-
francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016). 
16 H. Ayphassorho et al., « Analyse des risques de présence de PFAS dans l’environnement », 
Rapport n° 014323-01, (https://www.vie-publique.fr/rapport/289055-analyse-des-risques-de-
presence-pfas-dans-environnement-polluant-eternel).  

https://foreverpollution.eu/
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://www.vie-publique.fr/rapport/289055-analyse-des-risques-de-presence-pfas-dans-environnement-polluant-eternel
https://www.vie-publique.fr/rapport/289055-analyse-des-risques-de-presence-pfas-dans-environnement-polluant-eternel
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2023-2027 qui vise « à réduire les risques à la source, à poursuivre la surveillance 
des milieux, à accélérer la production des connaissances scientifiques et à faciliter 
l’accès à l’information pour les citoyens » en s’appuyant sur six axes 
stratégiques17. 

 Une pollution généralisée à l’échelle de la planète

La problématique liée aux micropolluants est aujourd’hui mondiale : 
plusieurs études ont montré l’omniprésence des résidus pharmaceutiques18 
et de pesticides19 à des niveaux significatifs dans les milieux aquatiques de 
nombreux pays.  

Certains polluants persistants – c’est-à-dire faiblement 
biodégradables – peuvent être transportés loin de leur source par les 
courants atmosphériques et les eaux de surface. Divers contaminants sont 
ainsi retrouvés dans l’océan Arctique20, dans les grands fonds marins21 ou 
dans les glaciers alpins22.  

La généralisation de ces micropolluants a pour conséquence que la 
cinquième limite planétaire – qui correspond à la quantité d’entités 
chimiques introduites dans l’environnement – est aujourd’hui considérée 
comme dépassée23.  

Cela se traduit par des conséquences économiques considérables. Le 
programme des Nations Unies pour l’environnement a estimé à plus de 
236 milliards de dollars américains les coûts annuels des effets sur 
l'environnement de la production et de l’utilisation de composés organiques 
volatils24. De même, des chercheurs ont évalué à 157 milliards d’euros les 
coûts annuels liés à l’exposition humaine aux perturbateurs endocriniens 
dans l’Union européenne25. 

17 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, « Plan d’actions ministériel 
sur les PFAS », 2023 (https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/22261_Plan-PFAS.pdf).  
18 a) S. R. Hughes et al., Environ. Sci. Technol. 2013, 47, 661 (https://doi.org/10.1021/es3030148) ; 
b) J. L. Wilkinson et al., Proc. Natl. Acad. Sci. U.S.A. 2022, 119, e2113947119
(https://doi.org/10.1073/pnas.2113947119).
19 S. Stehle et al., Proc. Natl. Acad. Sci. U.S.A. 2015, 112, 5750
(https://doi.org/10.1073/pnas.1500232112).  
20 R. Su ̈hring et al., Environ. Sci. Technol. 2021, 55, 304 (https://doi.org/10.1021/acs.est.0c04422). 
21 X. Peng et al., Geochem. Perspect. Lett. 2018, 1 (https://doi.org/10.7185/geochemlet.1829).  
22 C. Ferrario et al., Sci. Total Environ. 2017, 574, 350 
(https://doi.org/10.1016/j.scitotenv.2016.09.067).  
23 L. Persson et al., Environ. Sci. Technol. 2022, 56, 1510 (https://doi.org/10.1021/acs.est.1c04158).  
24 United Nations Environment Programme, « Costs of inaction on the sound management of 
chemicals », 2013 (https://wedocs.unep.org/20.500.11822/8412).  
25 L. Trasande et al., J. Clin. Endocrinol. Metab. 2015, 100, 1245 (https://doi.org/10.1210/jc.2014-
4324).  
On peut également signaler une évaluation entre 52 et 84 milliards d’euros des coûts de santé liés à 
l'exposition professionnelle aux PFAS dans l’Union européenne. Voir : G. Goldenman et al., « The 
cost of inaction: A socioeconomic analysis of environmental and health impacts linked to exposure to 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/22261_Plan-PFAS.pdf
https://doi.org/10.1021/es3030148
https://doi.org/10.1073/pnas.2113947119
https://doi.org/10.1073/pnas.1500232112
https://doi.org/10.1021/acs.est.0c04422
https://doi.org/10.7185/geochemlet.1829
https://doi.org/10.1016/j.scitotenv.2016.09.067
https://doi.org/10.1021/acs.est.1c04158
https://wedocs.unep.org/20.500.11822/8412
https://doi.org/10.1210/jc.2014-4324
https://doi.org/10.1210/jc.2014-4324
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 Une problématique susceptible d’être aggravée par le
dérèglement climatique

À l’avenir, le changement climatique risque d’amplifier les 
problèmes liés à la micropollution de l’eau : d’une part, la hausse des 
températures va modifier la biodisponibilité, la remobilisation et le transfert 
des polluants, d’autre part, l’intensification des périodes d’étiage amplifiera 
les concentrations en substances chimiques26.  

II. LA SURVEILLANCE DES MICROPOLLUANTS

A. DES DIFFICULTÉS ANALYTIQUES

La présence généralisée de micropolluants dans l’environnement
étant susceptible d’emporter de lourdes conséquences en termes de santé 
publique, leur surveillance paraît essentielle. Comme l’ont rappelé plusieurs 
des personnalités entendues au cours de l’audition publique, nous disposons 
aujourd’hui de méthodes et d’instruments analytiques de plus en plus 
perfectionnés, qui permettent de détecter et de quantifier des présences 
toujours plus faibles de polluants. Pour autant, la surveillance des 
micropolluants continue de se heurter à plusieurs difficultés pratiques. 

 Un nombre démesuré de composés à surveiller

Une première difficulté repose sur la quantité de substances 
susceptibles d’être présentes dans l’environnement, qui s’accroît chaque 
année avec la mise sur le marché de nouvelles molécules. Alors que plus de 
110 000 substances chimiques sont commercialisées sur le marché 
communautaire – auxquelles il faut ajouter les sous-produits et impuretés 
involontairement formés lors de leur production, ainsi que les produits de 
transformation générés lors de leur dégradation –, seules quelques centaines 
de molécules peuvent être suivies de manière routinière. Si des analyses non-
ciblées peuvent parfois être réalisées de manière prospective27, un travail de 
priorisation est nécessaire afin d’identifier les principales molécules à 
rechercher et quantifier. 

PFAS », TemaNord 2019, 516 (http://norden.diva-
portal.org/smash/get/diva2:1295959/FULLTEXT01.pdf).  
26 Les enjeux quantitatifs et qualitatifs de la gestion de l’eau sont pleinement intriqués. Au cours de 
l’audition publique, Marie-Laure Métayer a par exemple évoqué les fermetures de captages qui ont 
eu lieu durant la période de sécheresse de l’été 2022 du fait de l'augmentation des concentrations de 
micropolluants liée à la baisse du niveau quantitatif des réserves d'eau. 
27 C’est cette démarche qui a permis à une équipe suisse de mettre en évidence la présence du 
chlorothalonil R471811, métabolite issu de la dégradation dans l’environnement du chlorothalonil. 
Voir : K. Kieffer et al., Water Research 2019, 165, 114972 
(https://doi.org/10.1016/j.watres.2019.114972).  

http://norden.diva-portal.org/smash/get/diva2:1295959/FULLTEXT01.pdf
http://norden.diva-portal.org/smash/get/diva2:1295959/FULLTEXT01.pdf
https://doi.org/10.1016/j.watres.2019.114972
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 Des produits de dégradation difficiles à surveiller

La surveillance des produits de transformation présuppose de 
connaître la structure chimique de ces molécules. Or, si ces données figurent 
dans les dossiers d’enregistrement ou d’autorisation soumis par les 
industriels aux autorités nationales et européennes, celles-ci ne sont pas 
rendues publiques. 

De plus, les méthodes de quantification nécessitent de disposer de 
molécules étalons, dont les propriétés physico-chimiques sont proches des 
composés recherchés, afin de fournir des résultats fiables. Or, pour les 
produits de dégradation, ces molécules sont insuffisamment disponibles ou 
ont des coûts prohibitifs. 

 La nécessité de méthodes analytiques adaptées

En raison de propriétés physico-chimiques spécifiques, certaines 
molécules peuvent être particulièrement difficiles à détecter et nécessiter le 
développement de méthodologies d’analyse adaptées. C’est notamment le 
cas des produits dits « persistants mobiles », évoqués par Hélène Budzinski 
au cours de l’audition publique.  

 Le choix crucial de la stratégie d’échantillonnage

À l’intérieur d’une masse d’eau, les concentrations en 
micropolluants peuvent varier spatialement et temporellement. Des 
stratégies d’échantillonnage – c’est-à-dire la définition de modalités de 
collecte des données adaptées – sont donc nécessaires afin d’acquérir des 
résultats à la fois fiables et représentatifs des éventuelles pollutions. 

 Pour les laboratoires, des délais de montée en compétence

En raison de ces difficultés pratiques et de la complexité des 
analyses, l’intégration de nouveaux polluants aux programmes de 
surveillance et de contrôle peut requérir une période de montée en 
compétence pour les laboratoires agréés, qui doivent s’approprier 
pleinement les techniques d’analyses nécessaires à l’obtention de résultats 
fiables. C’est ce qui explique que l’ajout des PFAS aux analyses sanitaires de 
l’eau de consommation, introduit par la révision de la directive européenne 
2020/2184, ne soit rendu obligatoire qu’à partir de 2026. Il en est de même 
pour le chlorothalonil R471811, mis en évidence par la dernière campagne 
exploratoire de l’Anses28, qui devrait être prochainement intégré au contrôle 
sanitaire. 

28 Anses, « Campagne nationale de mesure de l’occurrence de composés émergents dans les eaux 
destinées à la consommation humaine. Pesticides et métabolites de pesticides – Résidus d’explosifs – 
1,4-dioxane. Campagne 2020-2022. », Rapport d’appui scientifique et technique, 2023 
(https://www.anses.fr/fr/system/files/LABORATOIRE2022AST0255Ra.pdf).  

https://www.anses.fr/fr/system/files/LABORATOIRE2022AST0255Ra.pdf
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Pour faire face à l’ensemble de ces défis et renforcer l’expertise 
française dans ce domaine, un laboratoire national de référence pour la 
surveillance des milieux aquatiques, dénommé Aquaref, a été mis en place 
en 200729. Il établit des protocoles pour définir des règles communes de 
prélèvement et d’analyse afin de fiabiliser les données de surveillance. 

B. LE DISPOSITIF DE SURVEILLANCE MIS EN PLACE

Le dispositif de surveillance repose sur deux piliers : le suivi des
milieux aquatiques naturels et le suivi des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

1. La surveillance des milieux aquatiques naturels

 Un cadre défini au niveau européen par la directive-cadre sur
l’eau

La directive-cadre sur l’eau (DCE) impose à l’ensemble des États 
membres la mise en œuvre de programmes de surveillance de l’ensemble des 
masses d’eau douce superficielles, souterraines et côtières. En France, on 
dénombre 689 masses d’eau souterraines et 11 407 masses d’eau 
superficielles, d’eau douce et côtières, dont le suivi est effectué grâce à plus 
de 3 500 stations.  

La directive-cadre sur l’eau fixe également des obligations de 
résultat : pour les eaux de surface douces et côtières, des objectifs de « bon 
état » chimique et écologique ; pour les eaux souterraines, des objectifs de 
« bon état » chimique et quantitatif.  

Le « bon état » chimique repose sur le respect de valeurs seuils pour 
plusieurs substances (ou groupes de substances) chimiques figurant dans des 
listes : les substances « prioritaires » et « dangereuses prioritaires » définies 
par l’annexe X de la DCE, ainsi que les substances « dangereuses » définies 
par la liste I de la directive 2006/11/CE. 

Le « bon état » écologique est apprécié sur la base d’une liste élargie 
de substances, propre à chaque bassin ou sous-bassin hydrographique, 
déterminée à partir des polluants spécifiques identifiés dans les masses 
d’eau du bassin ou sous-bassin.  

La DCE prévoit par ailleurs une liste des substances « pertinentes à 
surveiller » (SPAS) qui n’entrent pas dans l’évaluation de « bon état » des 
eaux. Ces listes peuvent être complétées par les États membres avec des 
substances définies à l’échelon national ou régional. 

29 https://www.aquaref.fr/propos-aquaref 

https://www.aquaref.fr/propos-aquaref
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 Un nombre de substances recherchées qui reste limité

Les substances in fine recherchées n’intègrent cependant qu’une 
fraction des nombreuses molécules susceptibles d’avoir des effets néfastes 
sur les milieux naturels. Au cours de l’audition publique, Marie-Laure 
Métayer a évoqué un nombre de 760 substances phytopharmaceutiques 
(incluant des métabolites) recherchées dans les eaux souterraines, tandis 
qu’environ 250 sont recherchées dans les eaux superficielles.  

 Des résultats en demi-teinte

En 2019, 43,1 % des masses d’eau superficielles françaises étaient 
identifiées comme étant en « bon état » écologique et 44,7 % en « bon état » 
chimique30 (contre 44,2 et 62,9 % en 201531). Lorsque les substances dites 
« ubiquistes » – c’est-à-dire omniprésentes dans l’environnement et sur 
lesquelles il est difficile d’agir – ne sont pas prises en compte dans le calcul, 
la part des masses d’eau superficielles en « bon état » chimique s’élevait à 
66,9 %. Pour les masses d’eau souterraines, 70,7 % étaient identifiées comme 
étant en « bon état » chimique (contre 69,1 % en 2015). Les pesticides 
continuent de constituer la première cause de déclassement du « bon état » 
chimique des masses d’eau souterraines, avec 83,1 % des masses d’eau 
déclassées au moins pour cette raison. À l’heure actuelle, la quasi-totalité des 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
prévoient que l’objectif de « bon état » ne sera pas atteint pour la totalité des 
masses d’eaux en 202732. 

2. La surveillance des eaux destinées à la consommation humaine

 Un double suivi sanitaire

Le suivi de la qualité sanitaire de l’eau potable est encadré par la 
directive « eau potable » 2020/2184 et piloté par la Direction générale de la 
santé (DGS). Il repose, d’une part, sur une surveillance par les personnes 
responsables de la production et de la distribution d’eau (PRPDE), d’autre 
part, sur un contrôle sanitaire exercé par les Agences régionales de santé 
(ARS).  

Selon les résultats présentés par Laurence Caté au cours de 
l’audition publique, 82,6 % de la population française étaient alimentés par 

30 Eaufrance, « Synthèse 2019 des états des lieux des bassins », 2022 
(https://www.eaufrance.fr/actualites/parution-de-ledition-2022-du-bulletin-rapportage).   
31 Eaufrance, « Rapportage 2016 des données au titre de la DCE », 2018 
(https://www.eaufrance.fr/publications/rapportage-2016-des-donnees-au-titre-de-la-dce).  
32 À l’exception du SDAGE de Corse, dont une grande partie des masses d’eau est déjà dans un état 
jugé bon. Voir : Autorité environnementale, « Rapport annuel 2021 de l’Autorité 
environnementale », 2022 (https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ra2021-ae-
v6_cle7d4d87.pdf).  

https://www.eaufrance.fr/actualites/parution-de-ledition-2022-du-bulletin-rapportage
https://www.eaufrance.fr/publications/rapportage-2016-des-donnees-au-titre-de-la-dce
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ra2021-ae-v6_cle7d4d87.pdf
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ra2021-ae-v6_cle7d4d87.pdf
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de l’eau respectant en permanence les limites de qualité réglementaire pour 
les pesticides en 202133. Pour la quasi-totalité de la population alimentée par 
une eau non-conforme, les dépassements se sont avérés limités en 
concentration et dans le temps, ne nécessitant pas de restrictions de l’usage 
de l’eau du robinet34. Cependant, comme pour la surveillance des milieux 
aquatiques, le programme de contrôle sanitaire ne porte que sur une liste 
restreinte de substances : en moyenne 250 pesticides et métabolites par 
région35, parmi les 764 faisant l’objet d’au moins un agrément. 

 Une surveillance également prospective

La DGS s’emploie également à rechercher de nouvelles pollutions. À 
cet effet, elle confie au laboratoire d’hydrologie de l’Anses la réalisation de 
campagnes nationales exploratoires de recherche de « micropolluants 
émergents » – c’est-à-dire des molécules, susceptibles de présenter des effets 
néfastes, qui ne sont pas couramment surveillées – dans les eaux brutes et 
distribuées. Comme indiqué par Christophe Rosin au cours de l’audition 
publique, ces campagnes sont effectuées sur la base d’une liste de substances 
prioritaires, élaborée à partir d’une veille des travaux scientifiques et 
d’expertise et d’une attention portée aux alertes locales et étrangères. Les 
résultats obtenus permettent ensuite de faire évoluer les contrôles sanitaires. 
C’est au cours de la dernière campagne prospective que la forte présence du 
chlorothalonil R471811 a été mise en évidence, ce métabolite ayant été 
quantifié dans 60 % des échantillons d’eaux brutes et 57 % des échantillons 
d’eaux traitées étudiés28. 

3. Le système d’information sur l’eau

Un effort est fait pour mettre à disposition des citoyens l’ensemble 
des résultats de ces analyses. Les données issues des contrôles sanitaires de 
la qualité de l’eau distribuée aux consommateurs sont disponibles sur la base 
de données SISE-Eaux (système d’information en santé-environnement sur 
les eaux)36, les analyses des eaux de surface sont compilées au sein du 

33 En 2020, cette proportion s’élevait à 94,1 %. D’après le ministère chargé de la santé, cette forte 
baisse s’explique par un meilleur ciblage des molécules susceptibles d’être trouvées dans les eaux 
destinées à la consommation. Voir : Ministère de la Santé et de la Prévention, « Bilan de la qualité 
de l’eau au robinet du consommateur vis-à-vis des pesticides en France en 2021 », 2022 
(https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/2021_bilan_pesticides.pdf).  
34 Un peu plus de 11 000 personnes ont été concernées par des restrictions des usages de l’eau pour 
la boisson et la préparation d’aliments. Ibid. 
35 Il n’existe pas de liste nationale de substances à rechercher dans le cadre du contrôle sanitaire. 
Chaque ARS adapte les modalités de contrôle en fonction des spécificités territoriales. Cela est 
susceptible de se traduire par d’importantes disparités, comme le relevaient l’UFC-Que Choisir et 
Générations Futures. Voir : UFC-Que Choisir, « Les pesticides se la coulent douce ! », 2021 
(https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-carte-interactive-de-l-eau-du-robinet-les-
pesticides-se-la-coulent-douce-n90494/).  
36 https://data.eaufrance.fr/concept/sise-eaux  

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/2021_bilan_pesticides.pdf
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-carte-interactive-de-l-eau-du-robinet-les-pesticides-se-la-coulent-douce-n90494/
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-carte-interactive-de-l-eau-du-robinet-les-pesticides-se-la-coulent-douce-n90494/
https://data.eaufrance.fr/concept/sise-eaux
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système d’information Naïades37 et le suivi des nappes est rendu public à 
travers le portail ADES (accès aux données sur les eaux souterraines)38. 

III. LES CONSÉQUENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ
HUMAINE

A. DES CONNAISSANCES LACUNAIRES

L’eau est à la fois une ressource pour l’être humain et un milieu de
vie pour une multitude d’espèces. Sa contamination est donc susceptible 
d’entraîner des conséquences tant pour la santé humaine que pour 
l’environnement. À ce jour, l’évaluation de ces impacts se heurte à un état 
des connaissances parcellaire. 

 Un besoin de données toxicologiques pour évaluer les risques

Comme précisé précédemment, les progrès des techniques 
analytiques permettent aujourd’hui de détecter des substances présentes en 
très faibles quantités. La comparaison des concentrations constatées avec des 
valeurs de référence, élaborées à partir de données toxicologiques détaillées, 
est dès lors primordiale pour évaluer les risques correspondants. 

 Des données absentes ou incomplètes

Dans le cadre du règlement européen sur l'enregistrement, 
l'évaluation, l'autorisation et la restriction des substances chimiques 
(REACH), les analyses de toxicité ne concernent que les substances produites 
ou importées en quantité supérieure à une tonne par an, excluant de fait un 
nombre élevé de composés. En outre, comme le relève la chercheuse Linn 
Persson23, même au sein de cette liste restreinte des substances concernées, 
une part importante n’a toujours pas été évaluée plus de dix ans après la 
mise en œuvre de ce règlement. 

Par ailleurs, il est structurellement impossible pour les systèmes 
d’évaluation actuels de prendre en compte la totalité des éventuels impacts 
des substances mises sur le marché39. Les évaluations réalisées considèrent 
rarement les effets liés à une exposition chronique et les « effets cocktail » qui 
peuvent résulter des mélanges chimiques observés dans l’environnement. De 
même, les produits de transformation sont susceptibles d’être considérés 
comme « non pertinents » s’ils ne possèdent pas des propriétés intrinsèques 
comparables à celles de la substance parente, alors qu’on ne peut pas exclure 
qu’ils présentent une toxicité via un autre mode d’action. 

37 https://naiades.eaufrance.fr/  
38 https://ades.eaufrance.fr/  
39 K. Fenner et al., Environ. Sci. Technol. 2021, 55, 14470 (https://doi.org/10.1021/acs.est.1c04903). 

https://naiades.eaufrance.fr/
https://ades.eaufrance.fr/
https://doi.org/10.1021/acs.est.1c04903
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 Des données indisponibles

Enfin, même lorsqu’elles existent, la non mise à disposition des 
données produites par les industriels limite les possibilités d’évaluation des 
risques environnementaux et sanitaires des différentes substances.  

Aussi, bien qu’elle soit probablement l’une des plus exigeantes au 
monde, la réglementation européenne reste insuffisante pour évaluer et 
prévenir l’ensemble des impacts des substances mises sur le marché. 

 Des outils de biosurveillance pour pallier ces difficultés

Les méthodes de biosurveillance (ou bioessais), qui quantifient les 
effets sur le vivant à différents niveaux d’organisation biologique (cellules, 
organismes, populations), offrent un outil complémentaire à l’analyse 
chimique. Elles peuvent répondre à une partie des difficultés précitées 
puisqu’elles tiennent compte de l’ensemble des contaminants présents et de 
leurs éventuelles interactions. Dans le cadre des missions du Laboratoire 
national de référence sur la surveillance des milieux aquatiques (Aquaref), 
un groupe de travail français a récemment dressé un inventaire et évalué les 
outils disponibles40. Dans le prolongement de ces travaux, un appel à projets 
de recherche promouvant les expérimentations de terrain a été lancé par 
l’Office français de la biodiversité (OFB)41. 

B. LES EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT

Selon la plateforme intergouvernementale scientifique et politique
sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), la pollution – au 
sens général – est le quatrième facteur de déclin de la biodiversité42. Le 
dérèglement climatique pourrait aggraver la situation et rendre les espèces 
encore plus vulnérables aux pollutions chimiques en raison de facteurs de 
stress liés aux changements de température, de salinité, etc. 

Plusieurs travaux de recherche récents ont souligné le rôle spécifique 
des micropolluants. En 2020, une étude financée par le Syndicat national des 
entreprises du traitement de l’eau (Synteau) a montré que 88 micropolluants 
organiques rejetés par des stations de traitement des eaux usées françaises 
étaient susceptibles d’entraîner la disparition d’une espèce aquatique tous les 

40 N. Manier et al., « Inventaire et évaluation des méthodes biologiques issues de l’écotoxicologie 
pour la surveillance des milieux aquatiques en vue de leur utilisation dans le cadre de la DCE », 
2023 (https://ofb.hal.science/hal-04246077).  
41 Office français de la biodiversité, « Lancement de l’appel à projets “Biosurveillance des milieux 
aquatiques et rejets aqueux” », 2023 (https://www.ofb.gouv.fr/actualites/lancement-de-lappel-
projets-biosurveillance-des-milieux-aquatiques-et-rejets-aqueux).  
42 Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services, « Global 
assessment report on biodiversity and ecosystem services of the Intergovernmental Science-Policy 
Platform on Biodiversity and Ecosystem Services », 2019 (https://doi.org/10.5281/zenodo.3831673).  

https://ofb.hal.science/hal-04246077
https://www.ofb.gouv.fr/actualites/lancement-de-lappel-projets-biosurveillance-des-milieux-aquatiques-et-rejets-aqueux
https://www.ofb.gouv.fr/actualites/lancement-de-lappel-projets-biosurveillance-des-milieux-aquatiques-et-rejets-aqueux
https://doi.org/10.5281/zenodo.3831673
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dix ans43. De même, une expertise collective menée par l’Inrae et l’Ifremer en 
2022 a mis en évidence l’ampleur et la diversité des impacts des produits 
phytopharmaceutiques sur la biodiversité et les services écosystémiques44.  

 Des effets sublétaux de natures diverses

Si de nombreux produits chimiques peuvent causer des effets létaux 
aigus sur les espèces sensibles de poissons, d’invertébrés ou d’algues45, les 
micropolluants – qui sont, par définition, faiblement concentrés46 – 
n’engendrent généralement pas de mortalité massive mais des effets 
sublétaux. Ces derniers peuvent être de natures très diverses : 
cancérogénicité, mutagénicité, reprotoxicité, génotoxicité, neurotoxicité, 
immunotoxicité, perturbation endocrinienne, etc. Une étude portant sur les 
contaminants détectés dans trois grands fleuves européens a par exemple 
montré que ceux-ci étaient susceptibles d’interagir avec les organismes 
autochtones au travers de 30 modes d’action différents47. 

 Des effets aux lourdes conséquences

Ces effets sublétaux peuvent avoir des conséquences importantes au 
niveau populationnel, en raison d’effets indirects48. À titre d’exemple, la 
féminisation des poissons mâles, engendrée par certains perturbateurs 
endocriniens, impacte la reproduction et entraîne l’effondrement de 
communautés49. Ce phénomène est identifié comme l’une des principales 
menaces qui pèsent sur la biodiversité des eaux douces50. De même, 
l’exposition à plusieurs polluants organiques persistants peut causer un 
affaiblissement du système immunitaire de certaines espèces et entraîner de 
fortes hausses de la mortalité du fait d’une vulnérabilité accrue aux 
infections opportunistes. 

 Le cas des microplastiques

Divers organismes marins, du zooplancton aux grands vertébrés, 
sont susceptibles d’ingérer des microplastiques. Dans la Garonne, 2 % des 

43 Syndicat national des entreprises du traitement de l’eau (Synteau), « Les conséquences des 
micropolluants rejetés dans les eaux usées », 2020 (https://www.synteau.com/wp-
content/uploads/2020/11/MICROPOLLUANTS_INRAE_SYNTEAU.pdf).  
44 L. Mamy et al., « Impacts des produits phytopharmaceutiques sur la biodiversité et les services 
Écosystémiques », Rapport d’ESCo, Inrae – Ifremer, 2022 (https://dx.doi.org/10.17180/0gp2-cd65). 
Concernant   
45 E. Malaj et al., Proc. Natl. Acad. Sci. U.S.A. 2014, 111, 9549
(https://doi.org/10.1073/pnas.1321082111).   
46 Des phénomènes de bioaccumulation peuvent toutefois être observés dans les réseaux trophiques et 
conduire à des niveaux élevés d’imprégnation pour certaines espèces. 
47 W. Busch et al., Environ. Toxicol. Chem. 35, 1887 (https://doi.org/10.1002/etc.3460).  
48 H.-R. Köhler et al., Science 2013, 759, 341 (https://doi.org/10.1126/science.1237591).  
49 K. A. Kidd, Proc. Natl. Acad. Sci. U.S.A. 2007, 104, 8897 
(https://doi.org/10.1073/pnas.0609568104). 
50 A. J. Reid et al., Biol. Rev. 2019, 94, 849 (https://doi.org/10.1111/brv.12480). 

https://www.synteau.com/wp-content/uploads/2020/11/MICROPOLLUANTS_INRAE_SYNTEAU.pdf
https://www.synteau.com/wp-content/uploads/2020/11/MICROPOLLUANTS_INRAE_SYNTEAU.pdf
https://dx.doi.org/10.17180/0gp2-cd65
https://doi.org/10.1073/pnas.1321082111
https://doi.org/10.1002/etc.3460
https://doi.org/10.1126/science.1237591
https://doi.org/10.1073/pnas.0609568104
https://doi.org/10.1111/brv.12480
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invertébrés et 10 % des poissons seraient concernés par cette pollution51. Si 
les impacts associés sont encore mal connus52, il a été montré que les débris 
plastiques avaient tendance à adsorber les polluants organiques persistants, 
qui provoquent un large éventail d’effets chroniques néfastes sur les 
organismes53.  

 De potentiels effets sur l’adaptation des espèces

Au cours de l’audition publique, Jeanne Garric a évoqué le rôle 
susceptible d’être joué par la pression chimique sur l’adaptation de certaines 
espèces, phénomène encore faiblement étudié mais pouvant conduire à de 
lourds impacts54. 

En raison de la multitude de substances concernées et de la variété 
des mécanismes susceptibles d’être impliqués, le niveau d’incidence global 
des micropolluants sur la biodiversité n’est à ce jour pas clairement établi. 
Des études complémentaires sont nécessaires pour mieux évaluer, et ainsi 
mieux prévenir, l’ensemble de ces effets.  

C. LES EFFETS SUR LA SANTÉ

Outre l’exposition directe aux substances chimiques qui peut
résulter de l’usage de certains produits, leur rejet dans l’environnement, 
notamment dans les milieux aquatiques, entraîne diverses conséquences sur 
la santé humaine. Un nombre croissant d’études épidémiologiques montrent 
par exemple une association entre l’exposition environnementale aux 
perturbateurs endocriniens et diverses pathologies chez l’homme55.  

 Des modes divers d’exposition dominés par l’alimentation

Comme l’eau est une ressource impliquée dans une multitude 
d’usages (boisson, pêche, aquaculture, irrigation, etc.), sa contamination peut 
entraîner des effets à travers diverses voies d’exposition (absorption cutanée, 
ingestion d’eau ou d’aliments contaminés). L’alimentation (incluant l’eau de 
boisson) constitue généralement la principale voie d’exposition.  

Pour certaines substances, un phénomène de bioaccumulation peut 
être observé à l’intérieur des réseaux trophiques, c’est-à-dire des chaînes 
alimentaires. Au sommet de celles-ci, les humains peuvent alors être exposés 
à des doses relativement élevées. On peut notamment citer les cas du 

51 F. Garcia et al., Environ. Sci. Technol. 2021, 55, 1024 (https://doi.org/10.1021/acs.est.0c06221).  
52 K. Bucci et al., Ecol. Appl. 2020, 30 (https://doi.org/10.1002/eap.2044).  
53 L. M. Rios et al., J. Environ. Monit. 2010, 12, 2226 (https://doi.org/10.1039/C0EM00239A).  
54 J. W. Bickham, Ecotoxicology 2011, 20, 497 (https://doi.org/10.1007/s10646-011-0636-y).  
55 L. N. Vandenberg et al., Endocr. Rev. 2012, 33, 378 (https://doi.org/10.1210/er.2011-1050). 

https://doi.org/10.1021/acs.est.0c06221
https://doi.org/10.1002/eap.2044
https://doi.org/10.1039/C0EM00239A
https://doi.org/10.1007/s10646-011-0636-y
https://doi.org/10.1210/er.2011-1050
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mercure, de la chlordécone ou des PFAS, pour lesquels de forts niveaux 
d’imprégnation peuvent être constatés dans la population française56.  

 Des effets également indirects 

Les impacts des micropolluants sur la biodiversité peuvent 
également avoir des conséquences indirectes sur la santé humaine. 
L’exemple du diclofénac en Inde fournit un exemple marquant : le déclin de 
la population de vautours causé par l’utilisation de cet anti-inflammatoire a 
entraîné une croissance du nombre de chiens sauvages se nourrissant des 
carcasses en décomposition, avec une incidence sur le nombre de cas de rage 
humaine57. 

De même, les résidus d’antibiotiques utilisés en santé humaine et 
animale créent une pression de sélection sur les populations bactériennes et 
entraînent l’apparition de souches résistantes. Ce type de pollution 
aquatique contribue ainsi au développement de l’antibiorésistance58, 
identifiée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) comme l’une des 
plus graves menaces pesant sur la santé mondiale59. 

 

En conséquence, comme l’a plaidé Yves Lévi lors de son 
intervention, une meilleure considération de l'exposome60 – c'est-à-dire de 
l'ensemble des expositions qui résultent de l'eau, de l'air, des aliments, des 
cosmétiques, etc. – et de l'approche « Une seule santé » (One Health) – trop 
souvent réduite au risque de zoonose – est essentielle pour saisir pleinement 
l’ensemble des risques sanitaires liés aux micropolluants.  

                                                 
56 Des études conduites par Santé publique France ont par exemple montré une imprégnation de plus 
de 90 % des Guadeloupéens et des Martiniquais par la chlordécone et une imprégnation de 100 % 
d’enfants et d’adultes vivant en France continentale par le PFOA (acide perfluorooctanoïque et ses 
sels) et le PFOS (acide perfluorooctanesulfonique et ses sels). Voir : a) C. Dereumeux et al., 
« Imprégnation de la population antillaise par la chlordécone et certains composés organochlorés en 
2013-2014 : Étude Kannari » 2018 
(https://www.santepubliquefrance.fr/regions/antilles/documents/rapport-
synthese/2018/impregnation-de-la-population-antillaise-par-la-chlordecone-et-certains-composes-
organochlores-en-2013-2014-etude-kannari) ; b) O. Amivi et al., « Imprégnation de la population 
française par les composés perfluorés : Programme national de biosurveillance, Esteban 2014-2016 », 
2019 (https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-
chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-
francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016).  
57 A. Markandya et al., Ecol. Econ. 2008, 67, 194 (https://doi.org/10.1016/j.ecolecon.2008.04.020).  
58 United Nations Environment Programme, « Antimicrobial Resistance: Investigating the 
Environmental Dimension », Frontiers 2017: Emerging Issues of Environmental Concern, 2017 
(https://wedocs.unep.org/20.500.11822/22263).  
59 Organisation mondiale de la santé, « Résistance aux antibiotiques », 2020 
(https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/antibiotic-resistance).  
60 Pour une présentation de la notion d’exposome, voir la note scientifique de Cédric Villani, député, 
faite au nom de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques 
(https://www.senat.fr/rap/r20-218/r20-2181.pdf). 

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/antilles/documents/rapport-synthese/2018/impregnation-de-la-population-antillaise-par-la-chlordecone-et-certains-composes-organochlores-en-2013-2014-etude-kannari
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/antilles/documents/rapport-synthese/2018/impregnation-de-la-population-antillaise-par-la-chlordecone-et-certains-composes-organochlores-en-2013-2014-etude-kannari
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/antilles/documents/rapport-synthese/2018/impregnation-de-la-population-antillaise-par-la-chlordecone-et-certains-composes-organochlores-en-2013-2014-etude-kannari
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/perturbateurs-endocriniens/documents/rapport-synthese/impregnation-de-la-population-francaise-par-les-composes-perfluores-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://doi.org/10.1016/j.ecolecon.2008.04.020
https://wedocs.unep.org/20.500.11822/22263
https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/antibiotic-resistance
https://www.senat.fr/rap/r20-218/r20-2181.pdf
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IV. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Les micropolluants regroupent un large nombre de substances 
provenant de l’ensemble des activités humaines. Leur présence s’étend à une 
grande part des milieux aquatiques.  

Au cours des dernières années, les progrès techniques réalisés et les 
campagnes de surveillance mises en place ont permis de lever le voile sur 
cette pollution, jusqu’alors invisible. Cependant, le nombre de molécules 
potentiellement dangereuses excède largement les capacités d’analyse 
actuelles. Si prétendre à une exhaustivité n’apparait ni souhaitable ni 
envisageable, la lutte contre ce type de pollution ne peut passer que par une 
meilleure caractérisation et quantification des substances concernées. Aussi, 
le développement des capacités d’analyse et le perfectionnement des 
méthodes utilisées paraissent prioritaires. À ce titre, les méthodes innovantes 
de biosurveillance, permettant notamment de mieux appréhender les effets 
mélanges, doivent être mobilisées. 

Du fait de données toxicologiques insuffisantes et faiblement 
disponibles, de mécanismes nombreux et d’interconnexions complexes, les 
connaissances sur les impacts causés par cette pollution, que ce soit sur 
l’environnement ou sur la santé humaine, souffrent d’importantes lacunes. Il 
conviendra donc de poursuivre les recherches afin de prioriser efficacement 
les substances pertinentes à suivre et, ainsi, protéger au mieux les humains, 
la faune et la flore. 

Pour lutter contre cette pollution, la réduction des émissions à la 
source, à la fois plus économique61, plus facile à mettre en œuvre et plus 
efficace que les solutions de traitement, doit être privilégiée. La 
sensibilisation et l’accompagnement de l’ensemble des usagers de produits 
chimiques, particuliers comme professionnels, semblent nécessaires pour 
changer les comportements et aller vers des pratiques et usages plus sobres 
et écologiques. Cette orientation, déjà mise en avant par le Plan national 
micropolluants 2016-202162, est au cœur du quatrième Plan national santé-
environnement (PNSE) présenté par le gouvernement en 202163. On peut 
toutefois regretter que, malgré cette volonté et en dépit des objectifs fixés par 

                                                 
61 Au cours de l’audition publique, Marie-Laure Métayer a indiqué que « le coût du traitement est 
au moins trois fois supérieur à celui de la prévention ». 
62 Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, Ministère des Affaires sociales et de la 
Santé, Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, « Plan micropolluants 2016-
2021 » (https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-
2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20bi
odiversit%C3%A9.pdf) 
63 Gouvernement, « Un environnement, une santé : 4e Plan National Santé Environnement », 2021 
(https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/pnse4.pdf).  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/pnse4.pdf
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le Grenelle de l’environnement en 2008-200964 et les plans Écophyto 
successifs, l’indice d’utilisation des produits phytopharmaceutiques 
agricoles (NODU pour « NOmbre de Doses Unité ») ait progressé de près de 
8 % entre 2009 et 202165. 

Néanmoins, parce que les actions de réduction à la source peuvent 
exiger de nombreuses années avant de produire leurs effets66, l’utilisation de 
solutions de traitement (ozonation, ultrafiltration, adsorption sur charbon 
actif, oxydation avancée) doit également être considérée dans les cas où des 
sources ponctuelles de pollution sont identifiées. 

Enfin, l’ampleur des enjeux et le caractère généralisé de ce type de 
pollution appellent à une action concertée à l’échelle mondiale. Aussi, la 
création d’une plateforme scientifique internationale sur les pollutions, à 
l’image du GIEC et de l’IPBES, proposée par Yves Lévi au cours de l’audition 
publique, permettrait d’établir un consensus de travail et d’encourager une 
collaboration entre les nations.  

 

Recommandations 

1. À l’image du GIEC et de l’IPBES, créer et doter de moyens financiers 
suffisants une plateforme scientifique internationale sur la thématique 
des pollutions chimiques, afin d’encourager une action concertée à 
l’échelle mondiale. 

2. Poursuivre, amplifier et affiner la surveillance des micropolluants de 
l’eau. Intensifier la recherche et le recours aux outils de détection 
innovants, notamment issus des méthodes biologiques. 

3. Mieux encadrer l’autorisation des substances chimiques, par exemple en 
renforçant les exigences de fourniture de données, dans le but de 
prévenir les risques liés aux micropolluants et d’inciter les producteurs à 
l’écoconception. À cet effet, œuvrer pour que la révision du règlement 
européen REACH, qui a fait l’objet de plusieurs reports, soit rapidement 
adoptée. 

                                                 
64 Réduction de 50 % de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques à l’horizon 2020, revu en 
2016 avec une cible de réduction de 25 % en 2020 et 50 % en 2025. 
65 Une baisse de cet indicateur peut toutefois être constatée depuis 2018, après une forte hausse entre 
2009 et 2018. Voir : Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, « Indicateurs des 
ventes de produits phytopharmaceutiques, un NODU agricole 2018-2020 au plus bas depuis 2012-
2014. Un premier résultat provisoire pour le NODU agricole 2021. », 2022 
(https://agriculture.gouv.fr/indicateurs-des-ventes-de-produits-phytopharmaceutiques).  
66 Le cas de l’atrazine, herbicide interdit en 2003 et constituant encore à ce jour la première cause de 
déclassement de l’état chimique des eaux souterraines, en est un malheureux exemple. 

https://agriculture.gouv.fr/indicateurs-des-ventes-de-produits-phytopharmaceutiques
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4. Sensibiliser et accompagner les usagers de produits chimiques, du grand 
public aux communautés professionnelles, vers des pratiques et usages 
plus écologiques afin d’aboutir à une gestion raisonnée des produits 
chimiques, dans une démarche de réduction des émissions à la source. 

5. Lorsque des sources ponctuelles de pollution sont identifiées et en 
complément de solutions de réduction des émissions à la source, mettre 
en place des techniques de traitement adaptées aux micropolluants pour 
limiter leur transfert. Utiliser également ce type de solutions dans le 
cadre des projets de réutilisation des eaux usées traitées qui visent à faire 
face à la raréfaction de la ressource en eau. 

6. Le deuxième plan national de lutte contre les micropolluants ayant pris 
fin en 2021, exiger du Gouvernement que le nouveau plan, désormais 
urgent, soit rapidement établi et suffisamment ambitieux pour faire face 
au défi de l’accroissement des pollutions. 

7. Décider que l’Office fera un suivi régulier de cette thématique majeure 
pour la santé et l’environnement. 
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TRAVAUX DE L’OFFICE 
 

I. COMPTE RENDU DE L’AUDITION PUBLIQUE DU 8 JUIN 2023  

M. Pierre Henriet, député, président de l’Office. – Chers collègues, 
chers invités, je vous souhaite la bienvenue à cette audition publique de 
l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques 
(OPECST) consacrée aux micropolluants de l’eau. 

L’Office a déjà travaillé sur la question de l’eau en début d’année 
dernière, avec la délégation sénatoriale à la prospective. Il avait alors 
organisé une audition publique consacrée à la gestion quantitative de l’eau. 
Nous nous intéressons aujourd’hui à l’aspect qualitatif de cette ressource. 

L’Office a également abordé cette thématique au travers de deux 
rapports récents : celui sur la pollution plastique, de nos collègues 
Philippe Bolo et Angèle Préville, qui ont d’ailleurs assisté il y a quelques 
jours à une session de négociation du futur traité international sur la lutte 
contre la pollution plastique, et celui sur l’impact de la chlordécone aux 
Antilles, de notre collègue Catherine Procaccia. 

Ce sujet s’est par ailleurs récemment invité dans l’actualité 
médiatique, à la suite d’études faisant état d’analyses montrant la présence 
de certaines substances dans l’eau, dans des quantités préoccupantes : PFAS, 
résidus de pesticides, de médicaments, etc. 

C’est dans ce contexte que la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable du Sénat a saisi l’Office pour lui 
demander d’évaluer les différents enjeux associés à ces pollutions. L’audition 
publique de ce matin doit nous permettre de dresser un premier état des 
lieux de la situation. 

Je rappelle que l’audition est diffusée en direct sur le site internet de 
l’Assemblée nationale et que la vidéo sera ensuite disponible à la demande 
sur les sites de l’Assemblée et du Sénat. Il sera par ailleurs possible aux 
internautes, comme nous en avons pris l’habitude, de soumettre des 
questions en ligne, par l’intermédiaire de la plateforme dont le lien figure sur 
les pages internet de l’Office. Certaines questions pourront ainsi être posées 
aux participants lors de l’audition. 

Je laisse sans plus tarder la parole aux rapporteures, 
Christine Arrighi et Angèle Préville, pour introduire les débats, qui 
prendront la forme de deux tables rondes. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Je tiens à remercier l’ensemble des intervenants, ainsi que nos 
collègues présents, pour leur participation à cette audition. 
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Les activités humaines introduisent un grand nombre de substances 
chimiques dans l’environnement, notamment dans les milieux aquatiques. Si 
les techniques d’analyse permettent aujourd’hui de détecter la présence de 
ces substances à très faible concentration, seules quelques centaines d’entre 
elles sont recherchées actuellement, alors que, sur le marché, donc dans 
l’environnement, et notamment dans l’eau, elles sont en bien plus grand 
nombre. Je rappelle que nous avons dépassé la cinquième limite planétaire, 
qui correspond à la quantité de substances chimiques introduites dans 
l’environnement. 

Quels sont les effets de ces pollutions sur la santé et les 
écosystèmes ? Ceci reste encore difficile à évaluer. Avec la première table 
ronde, nous allons nous intéresser à la question de la surveillance de ces 
micropolluants. Nous avons le plaisir d’accueillir Mme Hélène Budzinski, 
directrice de recherche au CNRS, directrice de l’UMR « Environnements et 
paléoenvironnements océaniques et continentaux » et membre du conseil 
scientifique de l’Office, M. Christophe Rosin, chef de l’unité chimie des eaux 
au laboratoire d’hydrologie de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) à Nancy, 
Mme Marie-Laure Métayer, adjointe au directeur de l’eau et de la 
biodiversité à la direction générale de l’aménagement, du logement et de la 
nature, Mme Laurence Caté, adjointe à la sous-directrice de la prévention des 
risques liés à l’environnement et à l’alimentation, accompagnée de 
Mme Béatrice Jedor, adjointe à la cheffe du bureau de la qualité des eaux et 
de Mme Nathalie Franques, chargée du dossier « eau potable » à la Direction 
générale de la santé. Mme Budzinski, je vous cède la parole pour introduire 
cette thématique. 

Mme Hélène Budzinski, directrice de recherche au CNRS, 
directrice de l’UMR « Environnements et paléoenvironnements océaniques 
et continentaux ». – Je vais faire un exposé général sur la contamination des 
milieux aquatiques, les éléments d’information dont on dispose actuellement 
sur le sujet et les enjeux de connaissances qui s’y rapportent pour améliorer à 
terme notre gestion du problème. 

La pollution chimique est désormais un phénomène avéré, constaté. 
Elle fait malheureusement partie de notre société. La cinquième limite 
planétaire liée à la présence d’entités chimiques a été présentée comme 
dépassée par l’équipe de Persson en 2022. La production de produits 
chimiques a en effet été multipliée par cinquante depuis 1950 et les 
projections – optimistes – indiquent qu’elle doit encore tripler d’ici 2050. La 
pollution plastique, particulièrement visuelle, a quant à elle augmenté de 
80 % entre 2000 et 2015 et les projections ne sont guère optimistes, malgré les 
premières mesures prises. 

Ces composés, une fois produits, sont utilisés. Or leur usage, 
agricole, industriel, domestique et dans le domaine de la santé, est la cause 
essentielle de leur diffusion dans l’environnement, puisqu’une fois utilisés 
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ils sont rejetés dans le milieu ambiant (atmosphère, sol, eau). Ce phénomène, 
très diffus et global, questionne des usages multiples, donc des sources 
multiples, qui concernent des milliers de molécules. La problématique posée 
est donc multi-classes et multi-composés. De par l’interconnexion entre les 
différents compartiments, on retrouve in fine ces composés dans les eaux, qui 
sont les réceptacles finaux de tout ce que nous consommons. 

Il existe à ce sujet des réglementations à la fois nationales et 
européennes, mais qui sont loin d’être suffisantes car elles concernent 
généralement des listes très limitées de composés. 

L’eau est à la fois une ressource pour l’être humain et un milieu de 
vie. Or nous savons désormais que les écosystèmes aquatiques sont des 
environnements majeurs dans l’atténuation des impacts du changement 
climatique, alors même que l’eau est elle-même touchée par ce phénomène. 

Cette ressource, et notamment l’eau douce, est très limitée sur Terre. 
Par ailleurs, la population augmente, tout comme son indice de 
développement, ce qui concourt à diminuer de façon arithmétique la 
quantité d’eau utile par habitant. Si l’on prend également en considération 
les scénarios de changement climatique, il apparaît que la situation va 
s’aggraver, avec la survenue prévisible de situations de pénurie. Sur la carte 
actuellement projetée à l’écran, qui montre l’évolution du débit moyen des 
cours d’eau à l’horizon 2050/2070, on observe par exemple que le sud-ouest 
de la France sera très impacté, avec de fortes pénuries en eau de surface. 

Cette perspective, qui invite à accorder une attention et un soin 
particuliers à cette ressource, est également synonyme de concentration 
croissante des polluants. En effet, si l’on extrapole la situation de pollution 
que l’on connaît à l’heure actuelle, on observe que le phénomène sera 
aggravé, avec une concentration des polluants. 

Ainsi, il est clair que l’eau et la pollution chimique sont devenues 
des enjeux globaux, au même titre que le changement climatique. Depuis une 
trentaine d’années, des avancées ont été enregistrées dans ce domaine, 
essentiellement grâce aux progrès effectués en chimie analytique et en 
spectrométrie de masse. Ceci a permis de mettre en évidence la présence de 
centaines, voire de milliers de molécules dans l’environnement. Les 
contaminants réglementés sont suivis de manière assez fine, mais ne 
représentent qu’une part infime des micropolluants connus, qui ne 
constituent eux-mêmes qu’une petite partie des contaminants présents, 
sachant qu’il existe une grande quantité de polluants inconnus. 

Les contaminations environnementales se situent à des niveaux 
faibles, de l’ordre de quelques nanogrammes, voire picogrammes par litre. Il 
faut toutefois savoir que c’est à ces concentrations que les molécules sont 
toxiques. 

On questionne dans ce contexte des matrices complexes et variées : 
eaux souterraines, eaux de surface, eaux usées, etc. L’enjeu en terme 
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d’analyse tient donc au fait de devoir étudier des niveaux très faibles de 
polluants dans des matrices complexes. 

Il est important de pouvoir à terme prendre en considération des 
milliers de molécules, tout en gardant à l’esprit la nécessité de travailler sur 
les notions de variabilité, de représentativité (spatiale et temporelle) et de 
tendances à long terme, essentielles pour l’eau. Il convient également de 
comprendre les phénomènes de transformation des composés organiques. 

Pour une chimiste comme moi, l’enjeu est d’améliorer la sensibilité, 
la caractérisation chimique des mélanges, de traiter le sujet des produits de 
transformation et de travailler la notion de représentativité, afin d’identifier 
les micropolluants pertinents et leurs sources. 

Au fil du temps, nous améliorons nos connaissances. Le schéma 
présenté à l’écran, extrait du rapport L’état des eaux des bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse de 2020, montre ainsi que l’on détecte de plus en plus 
de molécules. Cela n’est pas le signe qu’elles sont de plus en plus 
nombreuses, mais que les scientifiques sont toujours plus performants. Cela 
permet d’effectuer des suivis de centaines de molécules de pesticides, 
comme le montre la carte de présence de molécules phytosanitaires dans les 
rivières du bassin Adour – Garonne qui vous est présentée. Ces suivis 
confirment malheureusement que la pollution est bien présente. Ils sont 
effectués au niveau locorégional mais aussi à l’échelle mondiale, et montrent 
la dimension totalement globalisée de cette pollution. Cela concerne 
notamment les composés pharmaceutiques, dont on a cru qu’ils constituaient 
une problématique très régionale jusqu’à ce qu’une étude assez récente de 
l’équipe de Wilkinson, à laquelle a me semble-t-il participé Jeanne Garric, 
montre qu’ils sont bien présents sur tous les continents, y compris en 
Antarctique, et très liés à la présence humaine. 

S’ajoutent à cela les impacts du changement climatique sur la qualité 
de l’eau. Nous savons que cela va modifier la biodisponibilité, la 
remobilisation et le transfert des polluants. Globalement, tout va concourir à 
une augmentation de la concentration des polluants. Cela va donc induire un 
stress supplémentaire pour les organismes du milieu, associé à des 
changements de température, de salinité, etc. Vont également apparaître des 
produits de transformation, avec la survenue de phénomènes d’oxydation 
plus prononcés. 

En conclusion, le constat actuel est celui d’une amélioration des 
connaissances, qui a permis de mettre en évidence l’existence d’un très grand 
nombre de composés chimiques et de traiter les faibles concentrations. Nous 
savons en outre que nos usages et nos populations vont, tout comme le 
changement climatique, conduire à une augmentation de ces apports et de la 
concentration de ces composés. L’usage de l’eau, en constante augmentation, 
va par ailleurs amplifier le problème, tandis que la hausse de la dégradation 
par oxydation induira une diminution des produits initialement suivis, mais 
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conduira à l’apparition de produits de transformation. Un bon exemple de ce 
phénomène est celui des métabolites du métolachlore ou du chlorothalonil, 
actuellement très problématiques. 

Quels sont les besoins et les enjeux ? Il conviendra d’améliorer nos 
capacités en matière de caractérisation, de mieux aborder les effets mélanges, 
de prioriser les listes de composés pertinents à suivre, d’objectiver les 
tendances à long terme tout en suivant les événements ponctuels extrêmes, 
dont on sait qu’ils sont vecteurs de pollutions conséquentes. Il est également 
très important de travailler à la caractérisation des produits de 
transformation et des composés inconnus. 

Nous savons en outre qu’il faut diminuer globalement les apports en 
substances chimiques en quantité, donc en concentration, et en nombre. 
350 000 substances chimiques ont été recensées comme présentes dans 
l’environnement par Wang et ses collaborateurs en 2020. Cela donne la 
mesure de l’enjeu. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Merci beaucoup. Je laisse maintenant la parole à M. Rosin qui 
va nous présenter les travaux de l’Anses sur ce sujet. 

M. Christophe Rosin, chef de l’unité chimie des eaux au 
laboratoire d’hydrologie de l’Anses à Nancy. – Merci pour cette invitation 
qui va me donner l’occasion d’évoquer la thématique des micropolluants 
émergents dans les eaux de consommation. 

J’appartiens au laboratoire d’hydrologie de l’Anses, qui réalise 
périodiquement des campagnes prospectives sur des micropolluants qui ne 
sont pas encore réglementés. Ces travaux sont réalisés en collaboration avec 
le ministère de la santé, la direction générale de la santé (DGS), et avec 
l’appui local des agences régionales de santé, avec l’objectif d’améliorer la 
connaissance de la contamination des eaux de consommation et de disposer 
de données d’exposition utiles à l’évaluation des risques sanitaires. 

Un « micropolluant émergent » est une molécule organique ou 
synthétique qui n’est pas couramment surveillée et est susceptible de 
présenter des effets adverses sur la santé ou l’environnement. Il peut s’agir 
d’une molécule nouvellement synthétisée, utilisée en grande quantité, mais 
aussi d’une molécule suscitant depuis peu l’intérêt et l’interrogation de la 
communauté scientifique et des autorités, avec souvent un décalage dans le 
temps par rapport à l’utilisation de la molécule, du fait de publications 
scientifiques effectuées postérieurement, comme le montre l’exemple du 
PFOS. 

Depuis les années 1930, la production mondiale de produits 
chimiques a été multipliée par 400. On dénombre plus de 100 000 substances 
commercialisées en Europe, dont 30 000 en quantité supérieure à une tonne 
par an. S’intéresser aux substances émergentes suppose de définir des 
critères : faut-il s’intéresser aux molécules cancérogènes, mutagènes, 
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reprotoxiques, aux perturbateurs endocriniens, aux polluants organiques 
persistants, à des produits phytosanitaires, à des plastifiants ? Il est 
nécessaire, dans ce contexte, de prioriser les travaux. La démarche retenue 
consiste à ouvrir très largement les types d’informations à collecter afin 
d’établir des listes prioritaires. Cela passe par de la veille scientifique et une 
attention portée à des alertes locales ou émanant de pays voisins (ce fut le 
cas pour les PFAS dans les années 2007-2008), à l’expression de besoins 
d’évaluation de risques sanitaires ou encore à l’existence d’études conduites 
par des groupes de travail ou des collectifs d’experts. 

Depuis une quinzaine d’années, plusieurs campagnes exploratoires 
de polluants émergents ont été menées. Cela a concerné des médicaments, 
des PFAS, des perchlorates, du chrome hexavalent ou tout récemment des 
métabolites de pesticides et des résidus d’explosifs. Il peut s’agir aussi de 
micropolluants en lien avec les filières de traitement d’eau potable ou la 
distribution de l’eau et les matériaux utilisés dans ce cadre, comme le 
chlorure de vinyle monomère. 

L’un des principaux enjeux est d’être le plus réactif possible. Il faut 
en effet, entre le moment où l’on identifie une molécule d’intérêt et celui où 
l’on va disposer des résultats exploités, passer par plusieurs étapes : le 
développement et la validation de méthodes, la mise en œuvre de la 
campagne exploratoire et l’exploitation des résultats, avec des calendriers 
difficilement compressibles à moins de deux ans. 

Une autre difficulté à laquelle nous sommes confrontés lors de ces 
campagnes exploratoires de micropolluants émergents réside dans la 
stratégie d’échantillonnage. On dénombre en France environ 33 000 captages 
et 16 000 stations de traitement d’eau potable. Il n’est évidemment pas 
possible d’aller rechercher tous ces micropolluants dans l’ensemble des 
captages et stations. Nous avons par conséquent défini une stratégie qui 
nous permet, à moindre effort, de disposer d’un premier état des lieux. Cela 
consiste, dans chaque département, à échantillonner la ressource avec le plus 
gros débit de production, une ressource sélectionnée aléatoirement et une 
ressource connue pour sa particulière vulnérabilité aux micropolluants 
recherchés. Ainsi, le recueil d’environ 300 échantillons nous permet de 
disposer d’une photographie réaliste, avec une couverture représentative de 
20 % du débit national de production. Nous ne nous focalisons pas 
uniquement sur les points noirs et avons un échantillon raisonnable ; mais 
cette méthodologie n’exclut pas de passer à côté de sites fortement impactés. 
La photographie obtenue correspondant à un instant t, n’est par ailleurs pas 
forcément adaptée pour déceler des pollutions transitoires. 

Nous disposons d’instruments de plus en plus performants, qui 
nous permettent de quantifier des concentrations de plus en plus faibles. 
Nous sommes ainsi passés de la détection, dans les années 1960-1970, de 
concentrations de l’ordre d’un milligramme par litre, soit environ un 
kilogramme de sucre dans une piscine olympique, à un microgramme par 
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litre, qui représente un sucre dans cette même piscine, pour atteindre 
aujourd’hui l’échelle du nanogramme par litre, soit quelques grains de sucre 
dans ce même volume d’eau. 

Ces techniques performantes ont pour conséquence des risques 
accrus de contaminations croisées entre le moment où l’on effectue le 
prélèvement et celui où l’on procède à l’analyse en laboratoire. Cela renforce 
aussi le besoin d’interpréter ces résultats en lien avec l’évaluation des risques 
sanitaires, ce qui fera l’objet de la seconde table ronde. Puisque nous sommes 
susceptibles de quantifier quasiment n’importe quelle molécule dans 
n’importe quelle matrice, nous devons en effet obligatoirement mettre ces 
chiffres en perspective avec une évaluation des risques sanitaires. 

Je souhaiterais vous présenter un exemple qui illustre parfaitement 
les liens et interactions existant entre recherche, évaluation et gestion. Lors 
de la dernière campagne exploratoire relative aux métabolites de pesticides, 
l’un d’entre eux a particulièrement retenu notre attention : il s’agit du 
chlorothalonil R471811, métabolite d’un fongicide interdit à la fabrication en 
2019 et à l’utilisation en 2020, qui avait été identifié par une équipe suisse 
avec une méthode non ciblée montrant la présence de cette molécule dans un 
grand nombre de captages, raison pour laquelle nous l’avons retenue dans 
notre campagne nationale initiée en 2020. Nous avons pu mettre en évidence 
des teneurs dépassant la valeur de 0,1 microgramme par litre et le ministère 
de la santé a saisi l’Anses pour qu’elle réalise une évaluation des risques 
sanitaires afin de voir si cette molécule présentait un risque. S’en est 
également suivi un avis du Haut Conseil de la santé publique en 2022 et une 
instruction du ministère de la santé qui a permis d’établir des modalités de 
gestion pour faire face à la présence de cette molécule. Parallèlement, le 
ministère de la transition écologique a retenu cette molécule d’intérêt dans 
son arrêté « surveillance » en 2022. Ces différentes étapes se sont déroulées 
avant la publication du rapport et l’interprétation finale des résultats, ce qui 
montre la dynamique susceptible de se mettre en place lorsque l’on se trouve 
face à des contaminations inattendues. Nous sommes actuellement en train 
d’accompagner les laboratoires qui vont progressivement mettre en place la 
surveillance nationale de cette substance. 

Je conclurai en rappelant que l’eau de consommation est 
probablement le bien commun le plus surveillé. La nouvelle réglementation 
européenne, avec la directive « eau potable », va encore renforcer cette 
surveillance, avec la mise en place de listes de vigilance et des campagnes 
prospectives permettant de mieux connaître la qualité des ressources en 
s’intéressant à des paramètres qui ne sont pas réglementés. Nous avons, 
dans ce contexte, plus que jamais besoin d’échanger avec les équipes 
d’universitaires, de scientifiques et les différents acteurs, de mettre en 
commun données et connaissances et de nous intéresser à des méthodes 
d’approche globales et semi-globales, puisqu’il n’est pas possible de 
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rechercher l’ensemble des composés et que nous avons besoin d’indicateurs 
globaux. 

Je termine cet exposé en mentionnant, à titre d’exemple, les 
molécules d’intérêt retenues pour la prochaine campagne de polluants 
émergents, qui va débuter début 2024 autour de composés PFAS, de 
quelques pesticides et d’approches non ciblées qui vont nous permettre de 
nous intéresser a posteriori à des molécules que nous n’avons pas encore 
identifiées aujourd’hui. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Merci. Je donne maintenant la parole à Mme Métayer pour 
nous présenter les modalités et les résultats de la surveillance des milieux 
aquatiques. 

Mme Marie-Laure Métayer, adjointe au directeur de l’eau et de la 
biodiversité au sein du ministère de la transition écologique. – Je vous 
remercie de nous donner l’occasion de présenter l’organisation de la 
surveillance de la contamination des milieux aquatiques. 

Il faut tout d’abord savoir que ce domaine est régi par la directive-
cadre européenne sur l’eau, directive de référence sur la surveillance de la 
qualité des milieux aquatiques, qui impose depuis 2000 aux États membres 
de mettre en œuvre des programmes de surveillance sur l’ensemble des 
masses d’eau, avec des obligations de résultat qualifiées de « bon état des 
eaux » et une première échéance qui était fixée à 2015. 

Dès 2007, la France a organisé son programme de surveillance, 
conformément aux obligations européennes, en définissant un réseau 
représentatif de points de surveillance sur l’ensemble des masses d’eau 
concernées. Ce terme recouvre les masses d’eau continentales, superficielles, 
souterraines et côtières. Nous avons dénombré 689 masses d’eau 
souterraines en France, incluant les territoires ultramarins, et 11 407 masses 
d’eau superficielles, comprenant les plans d’eau, les estuaires, les cours 
d’eau et les zones côtières. 

Ce programme est organisé autour de points représentatifs de ces 
différents types de masses d’eau. Nous avons ainsi environ 1 500 stations sur 
les cours d’eau, près de 2 000 sur les eaux souterraines et 150 à 200 sur le 
reste des eaux côtières et continentales. Bien entendu, le choix des points 
d’eau ne doit rien au hasard : il est effectué au regard de leur représentativité 
et de leur intérêt pour les recherches que l’on a besoin de conduire. 

La difficulté essentielle consiste, comme exposé précédemment, à 
définir les listes de substances chimiques à surveiller parmi les centaines de 
milliers présentes dans l’environnement. Il faut savoir tout d’abord qu’une 
liste de substances « pertinentes, prioritaires et dangereuses prioritaires » est 
imposée par la directive-cadre sur l’eau. Les substances prioritaires sont 
celles dont il est demandé de diminuer la concentration, tandis que les 
dangereuses prioritaires sont celles qui doivent être éliminées. Ce socle 
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défini à l’échelle de l’Union européenne peut être complété par les États 
membres, étant entendu qu’en termes de gestion de l’eau l’échelle territoriale 
est fondamentale puisque les substances à surveiller peuvent varier en 
fonction des pressions exercées sur un territoire. C’est dans cette logique que 
sont déterminées des listes nationales, sur la base d’un travail de recherche 
de substances pertinentes et d’un cycle dynamique d’identification de 
molécules à rechercher de façon complémentaire, mais aussi des listes 
locales, à l’échelle des bassins. Les agences de l’eau peuvent ainsi suivre un 
certain nombre de substances d’intérêt selon l’historique du territoire 
considéré, le niveau de pression agricole et industrielle, le nombre 
d’habitants, etc. 

Pour que toutes les données recueillies soient exploitables et 
validées, elles doivent être comparables et collectées selon des méthodes 
fiables, de façon homogène. Tous ces protocoles sont définis par des arrêtés 
définissant pour chacun le cadre dans lequel doit s’accomplir la surveillance. 

La coordination technique de ces programmes de surveillance est 
effectuée par l’Office français pour la biodiversité. Les données collectées 
dans le cadre de la surveillance de l’ensemble des masses d’eau sont mises à 
disposition du public par le biais du système d’information sur l’eau, 
sachant que les bases de données pour les eaux souterraines et superficielles 
sont distinctes. 

En matière de résultats, il est évident que plus l’on cherche, plus l’on 
trouve. Le principe de la réglementation européenne est de rapporter 
régulièrement auprès de la Commission européenne sous forme d’un état 
des lieux, sachant que la surveillance est organisée en cycles de six ans, au 
cours desquels sont révisés l’ensemble des processus et tous les arrêtés 
définissant la liste des substances, d’où l’intérêt de travailler en temps 
masqué pour anticiper la révision et ajouter des substances à la liste. 

Les méthodologies d’analyse, de plus en plus performantes, 
permettent de trouver des substances que l’on n’était pas en capacité de 
déceler auparavant. Dans la logique de la directive-cadre sur l’eau, si un seul 
paramètre dépasse la norme, alors l’ensemble de la masse d’eau est déclassé. 
Cela est normal, mais très sévère. Ce cadre strict peut ne pas inciter certains 
États membres à mener des recherches plus approfondies, puisque cela leur 
fait encourir un risque de déclassement plus grand. Cela constitue un sujet 
intéressant à creuser. En effet, même si tout est fait pour que les situations 
entre les pays soient homogènes et comparables, il est évident que tous les 
États ne mettent pas le même dynamisme pour rechercher la présence de 
substances, avec l’impact que cela peut avoir. 

Nous sommes ainsi soumis à des obligations de bon état des eaux. 
Notre dernier rapportage auprès de la Commission européenne date de 2019 
et nous sommes en train de préparer le suivant pour 2028, sur la base d’un 
état des lieux réalisé en 2025. Le rapportage européen est un processus 
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administratif extrêmement lourd, ce qui explique le décalage entre le 
moment où l’on dispose des données de l’état des lieux et la finalisation 
officielle du rapport. 

Les résultats rapportés en 2019 sont les suivants : 44,7 % des masses 
d’eau de surface et 70,7 % des eaux souterraines sont identifiées comme étant 
en bon état. Concernant les eaux de surface, ce taux monte à 70 % si l’on 
écarte les substances dites « ubiquistes », que l’on trouve partout et sur 
lesquelles il est difficile d’avoir une action efficace pour réduire la 
contamination de l’eau. Pour ce qui est des eaux souterraines, nous avons 
gagné 10 points par rapport au précédent rapportage de 2016. Il importe 
cependant de considérer les chiffres avec la plus grande prudence : cette 
amélioration globale de 10 points ne doit pas masquer le fait que la situation 
au regard de la présence de pesticides ne s’améliore pas. Le problème avec 
les eaux souterraines tient au fait que les dynamiques de contamination sont 
caractérisées par des pas de temps très longs, pour lesquels il est compliqué 
d’observer le résultat d’une action. L’amélioration globale de l’état des eaux 
souterraines s’explique par les efforts considérables effectués notamment en 
matière d’assainissement, l’interdiction d’un certain nombre de substances et 
de molécules phytosanitaires, et les changements de pratiques domestiques. 

Pour ce qui est de la question des pesticides et des eaux souterraines, 
il faut savoir qu’il existe encore aujourd’hui un certain nombre de 
déclassements. Les pesticides constituent la première cause de déclassement 
des eaux souterraines. La difficulté est liée à un certain nombre de 
substances rémanentes. À titre d’exemple, l’atrazine, herbicide très 
largement utilisé en grandes cultures avant d’être interdit voici près de 
vingt ans, constitue encore la première cause de déclassement des eaux 
souterraines. Il existe par ailleurs des facteurs d’accumulation, dans la 
mesure où d’autres substances utilisées viennent s’y ajouter. Cette 
problématique est pour nous une priorité en termes d’actions de prévention. 
En effet, nous considérons que la meilleure façon de lutter contre les 
micropolluants réside dans la prévention. Il faut savoir, par exemple, que le 
coût du traitement est au moins trois fois supérieur à celui de la prévention. 
On oublie par ailleurs très souvent, lorsque l’on évoque le traitement de 
l’eau potable, que l’une des problématiques majeures des micropolluants est 
la pollution de l’environnement et les impacts sur la biodiversité des 
écosystèmes, avec toutes les répercussions que cela peut avoir sur la santé. 
Cela procède véritablement d’un enjeu global de prévention, prioritaire par 
rapport au traitement. 

La lutte contre les micropolluants est une priorité du gouvernement. 
Ainsi, le plan eau, présenté par le président de la République le 
30 mars 2023, associe les approches quantitative et qualitative. Pendant la 
période de sécheresse de l’été 2022, la France a connu un certain nombre de 
ruptures d’approvisionnement en eau potable et de fermetures de captages 
dues à l’augmentation des concentrations de micropolluants, notamment de 
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pesticides, liée à la baisse du niveau quantitatif des réserves d’eau. Il existe 
un lien très étroit entre les aspects quantitatif et qualitatif. 

Nous sommes actuellement en train de réviser le deuxième plan 
micropolluants, qui s’est achevé fin 2021. La lutte contre les micropolluants 
sera une priorité du douzième programme des agences de l’eau, qui 
démarrera en 2025. 

Un accent très fort est par ailleurs mis sur les microplastiques, qui 
font également l’objet d’un certain nombre d’actions prioritaires de la part 
du gouvernement. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Je laisse maintenant la parole à Mesdames Caté, Jedor et 
Franques sur la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine. 

Mme Laurence Caté, adjointe à la sous-directrice de la prévention 
des risques liés à l’environnement et à l’alimentation à la Direction 
générale de la santé. – Merci de votre invitation à venir évoquer les missions 
et le rôle du ministère chargé de la santé et des agences régionales de santé 
(ARS) en matière de contrôle sanitaire de l’eau potable. 

Marie-Laure Métayer m’offre l’occasion d’une transition, puisque le 
plan d’action pour une gestion résiliente et concertée dans le domaine de 
l’eau, annoncé par le président de la République le 30 mars dernier, 
comprend 53 mesures concrètes répondant aux grands enjeux de sobriété de 
l’usage, de disponibilité et de qualité de la ressource, notamment en eau 
potable, et de réponse face aux crises de sécheresse. L’un des objectifs est de 
prévenir la pollution des milieux aquatiques et de renforcer la protection des 
aires d’alimentation des captages. 

Les micropolluants représentent plus de 100 000 molécules, parmi 
lesquelles des plastifiants, des détergents, des métaux, des hydrocarbures, 
des pesticides, qui peuvent engendrer à très faible concentration des effets 
négatifs sur les organismes vivants, en raison de leur toxicité, de leur 
persistance et du phénomène de bioaccumulation. 

En France, les actions mises en œuvre pour mieux connaître et agir 
sur ces micropolluants sont décrites dans le plan national d’action sur les 
micropolluants, piloté par le ministère de la transition écologique, qui couvre 
la période 2016–2021. Un troisième plan est en préparation, pour établir une 
meilleure connaissance des micropolluants et réduire cette pollution à la 
source. 

Au sein du ministère chargé de la santé, la Direction générale de la 
santé pilote la politique et la réglementation en matière de sécurité sanitaire 
de l’eau potable. Elle remplit à ce titre trois missions : l’encadrement 
juridique du contrôle sanitaire par les agences régionales de santé et la 
fixation de la doctrine par la voie de différentes instructions nationales ; 
l’anticipation de la recherche et la détection de pollutions émergentes, en 
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mandatant l’Anses ; la participation à différents plans et stratégies (dont les 
deux plans micropolluants et le récent plan sur les PFAS émanant du 
ministère de la transition écologique) pour intégrer la surveillance et la 
recherche des micropolluants dans les eaux, notamment celles servant à la 
production d’eau potable. 

Les agences régionales de santé sont chargées de mettre en œuvre 
cette politique, notamment d’exercer le contrôle sanitaire. Pour rappel, le 
suivi de la qualité de l’eau repose sur deux volets complémentaires : d’une 
part, une surveillance par les entités responsables de la production et de la 
distribution d’eau, c’est-à-dire les collectivités locales ou les syndicats 
d’alimentation en eau potable et leurs délégataires, d’autre part, un contrôle 
sanitaire exercé à travers les ARS. Le contenu de la surveillance et du 
contrôle sanitaire (analyses, fréquence, points de surveillance) est défini par 
le cadre national, qui découle lui-même de la réglementation européenne, en 
l’occurrence la directive eau potable 2020/2184, récemment transposée par la 
France. On peut se féliciter qu’elle soit l’un des sept États membres à avoir 
effectué cette transposition dans les délais impartis. 

À propos des principales évolutions relatives aux substances 
recherchées dans le cadre du contrôle sanitaire, je souhaiterais, à l’image de 
Christophe Rosin, insister tout d’abord sur le fait que l’eau est un aliment 
très contrôlé. Le contrôle sanitaire donne lieu annuellement à environ 
320 000 prélèvements et nous enregistrons dans la base de données nationale 
SISE-Eaux plus de 18,5 millions d’analyses, ce qui est considérable. 

En fonction des paramètres, des analyses sont réalisées dans les eaux 
brutes, souterraines ou superficielles, utilisées pour la production, ainsi que 
dans l’eau distribuée, au point de mise en distribution en sortie de station de 
production et au robinet du consommateur. Les prélèvements et analyses 
sont réalisés par des laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire des eaux, 
notamment par l’Anses pour la partie microbiologique et chimique, et 
retenus dans le cadre de marchés publics établis par les ARS. 

L’évolution du nombre de molécules recherchées concerne 
essentiellement ces dernières années les pesticides et métabolites de 
pesticides. Ainsi, le programme du contrôle sanitaire de chaque région 
contient en moyenne 250 pesticides et métabolites recherchés. À cet égard, le 
ministère de la santé a diffusé le 18 décembre 2020 une proposition de 
méthodologie pour harmoniser les modalités de sélection de ces molécules 
au regard notamment des pratiques culturales agricoles et des ventes de 
pesticides. 

Un autre élément d’évolution du contrôle sanitaire est la 
transposition de la directive 2020/2184, qui permettra d’ajouter d’ici janvier 
2026 de nouveaux paramètres tels que les composés perfluorés, l’acide 
haloacétique, l’uranium et les chlorates. La directive comprend par ailleurs 
une liste de vigilance pour des substances à caractère de perturbateurs 
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endocriniens, également ajoutées au contrôle sanitaire : le 17-bêta- œstradiol 
et le nonylphénol. 

Au-delà du contrôle sanitaire, nous mandatons le laboratoire 
d’hydrologie de l’Anses basé à Nancy pour, comme l’a expliqué M. Rosin, 
réaliser des campagnes nationales exploratoires pour rechercher des 
paramètres émergents et non réglementés, à la fois dans les eaux brutes et les 
eaux distribuées. La dernière en date, qui s’est déroulée sur la période 2020–
2022, a porté sur les pesticides et les métabolites de pesticides, notamment le 
chlorothalonil, les résidus d’explosifs et le 1,4-dioxane. Au regard de cette 
campagne, il est prévu que le contrôle sanitaire évolue, notamment pour 
intégrer le chlorothalonil. Ceci doit s’effectuer en lien avec une montée en 
compétences des laboratoires agréés, qui doivent s’approprier les techniques 
adaptées afin d’être en mesure de rendre des analyses sous accréditation, ce 
qui n’est pas encore le cas. 

Je souhaiterais maintenant évoquer les principaux résultats du 
contrôle sanitaire au niveau national. À la DGS, nous exploitons à travers la 
base de données SISE-Eaux les données nationales concernant la qualité 
microbiologique de l’eau, en rapport avec la présence de nitrates et de 
pesticides. Ces bilans nationaux, assortis d’une synthèse, sont publiés 
annuellement sur notre site internet et font l’objet d’un rapportage auprès de 
l’Union européenne, au titre de la directive eau potable. En 2021, il 
apparaissait que 98,3 % de la population étaient alimentés par de l’eau 
respectant en permanence les limites de qualité microbiologique et 82,6 % 
par de l’eau respectant en permanence les limites de qualité réglementaire 
pour les pesticides. De plus, pour la quasi totalité de la population alimentée 
par une eau non conforme, les dépassements se sont avérés limités en 
concentration et dans le temps, ne nécessitant pas de restrictions de l’usage 
de l’eau du robinet. Enfin, 99,3 % de la population étaient alimentés par une 
eau dont la qualité respectait en permanence la limite de qualité pour les 
nitrates fixée par la réglementation. 

Une analyse plus précise est également réalisée au niveau local par 
les ARS afin de connaître les tendances et les évolutions dans les territoires, 
et publiée sur leurs sites internet. 

Toutes les données recueillies par les autorités sanitaires sont 
disponibles depuis de nombreuses années sur notre site internet et depuis 
2019 en open data. Elles sont également publiées sur les sites des ARS et 
affichées en mairie, conformément à la législation. Une synthèse annuelle 
accompagne par ailleurs la facture d’eau des abonnés. Elle sera également 
bientôt transmise, grâce aux évolutions permises par la directive, aux 
habitants en copropriété et aux locataires. 

Quelles sont les actions conduites en cas de non-conformité et pour 
améliorer la qualité de l’eau potable ? Les résultats du suivi de la qualité de 
l’eau conduisent si besoin à des mesures de gestion. Je rappelle qu’une non-
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conformité désigne toute situation de dépassement de la limite de qualité 
fixée par la réglementation en tout point de surveillance et de contrôle. Ces 
limites sont fondées sur des recommandations et des évaluations de 
l’Organisation mondiale de la santé : il s’agit donc de valeurs guides, établies 
sur la base de connaissances scientifiques et médicales, indiquant que la 
présence dans l’eau de tel ou tel composant est susceptible d’induire à plus 
ou moins long terme un risque pour la santé de la population. Cela procède 
des paramètres microbiologiques d’une trentaine de substances indésirables 
ou toxiques : nitrates, métaux, solvants chlorés, hydrocarbures, pesticides. 
Ces limites garantissent un haut niveau de protection sanitaire de la 
population. 

Tout dépassement de limite de qualité observé soit au travers de la 
surveillance de l’exploitant, soit par l’intermédiaire du contrôle sanitaire doit 
appeler une action de la part de la personne responsable de la production et 
de la distribution d’eau, à savoir une investigation visant à trouver la raison 
de la contamination et de la non-conformité, l’information des autorités 
sanitaires et de la population et la mise en œuvre d’actions correctives. 

Lorsqu’une eau dépasse une limite de qualité, le droit européen, 
transcrit dans le droit national, autorise néanmoins sa distribution aux 
consommateurs dans un cadre dérogatoire fixé par arrêté préfectoral et pour 
une durée limitée à trois ans renouvelable, sous réserve, d’une part, qu’il n’y 
ait pas de dépassement de la valeur sanitaire individuelle fixée pour le 
paramètre lorsqu’elle existe, d’autre part, que la personne responsable de la 
production et distribution d’eau mette en œuvre des actions préventives et 
curatives. Cela vise à améliorer la qualité de la ressource, éviter la pollution 
à la source (raison pour laquelle sont mis en place des périmètres de 
protection des captages d’eau potable) et permettre la mise en œuvre de 
traitements ou d’interconnexions avec d’autres réseaux de dilution, afin de 
revenir à terme à une eau conforme. Cette dérogation, limitée dans le temps, 
comprend forcément un volet d’information de la population. En cas de non-
conformité et de dépassement de la valeur sanitaire ou d’absence de valeur 
sanitaire (problématique rencontrée en 2022 pour un certain nombre de 
métabolites de pesticides), il est recommandé une restriction de la 
consommation de l’eau de boisson et de cuisson des aliments. 

L’accompagnement des personnes responsables de la production et 
de la distribution d’eau s’effectue au niveau des agences régionales de santé. 
Il faut savoir que la distribution d’une eau de qualité nécessite, comme cela a 
été indiqué par Marie-Laure Métayer, la définition et la mise en œuvre de 
mesures préventives, mais aussi curatives. La protection des ressources en 
eau passe en premier lieu par des mesures de prévention comme 
l’interdiction d’utiliser des polluants, notamment des pesticides, à proximité 
des captages d’eau : cela fait l’objet des prescriptions fixées dans les arrêtés 
préfectoraux et vise à éviter que la qualité de ces eaux ne se dégrade. En 
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effet, la reconquête de la qualité de l’eau brute est déjà un enjeu, qui doit 
mobiliser l’ensemble des acteurs du territoire et des acteurs interministériels. 

Nos missions s’exercent ainsi dans différents domaines pour 
améliorer les connaissances, la surveillance et les mesures de gestion 
sanitaire des risques associés aux micropolluants présents dans l’eau. Tout 
comme la préservation de la quantité d’eau et de sa disponibilité, la 
préservation de la qualité sanitaire de l’eau potable constitue une priorité 
nécessitant une action interministérielle transcrite dans le plan eau actuel, 
dans le plan PFAS mais aussi dans le plan d’action de gestion 
interministérielle des pesticides dans l’eau, pour renforcer en amont la 
prévention et la lutte contre ces pollutions et mettre en œuvre en aval des 
mesures curatives de traitement, d’interconnexion et de dilution. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Merci beaucoup pour toutes vos présentations. 

Nous abordons à présent la partie consacrée aux questions. Je 
souhaiterais tout d’abord que l’un des intervenants puisse nous redonner le 
nombre de substances recherchées actuellement, le nombre de dépassements 
survenus l’été dernier, si on le connaît, et nous indiquer si cela correspondait 
à une circonstance particulière ou si des dépassements de qualité de l’eau 
avaient également eu lieu à d’autres reprises lors des années précédentes. 

Pourriez-vous par ailleurs nous faire part de vos projections pour les 
années à venir ? 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Mme Budzinski 
nous a indiqué qu’il existait a priori 350 000 polluants. Or nous avons à 
plusieurs reprises par la suite entendu le nombre 100 000. Pourriez-nous 
nous apporter quelques précisions à ce sujet ? 

Vous nous avez, M. Rosin, présenté un schéma sur le chlorothalonil. 
Je souhaiterais que vous repreniez cet exemple et nous indiquiez comment 
l’équipe suisse est parvenue à découvrir cette substance, si ce produit a été 
mis sur le marché et quelles décisions ont éventuellement été prises. 

Vous avez évoqué, Mme Métayer, l’existence d’une liste de 
substances à surveiller. Pourriez-vous nous préciser qui établit cette liste, 
comment et sur quelles bases ? Les arrêtés par substances sont-ils en lien 
avec la remontée des données prévue pour 2025 ? 

Vous nous avez par ailleurs expliqué qu’il se passait trois ans entre 
l’obtention des résultats et le rapportage auprès de l’Union européenne. 
Imaginons qu’une substance suspecte soit repérée entre ces deux dates, que 
se passe-t-il ? 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Les PFAS sont des molécules connues depuis des années. 
Sans doute a-t-on déjà mesuré leurs potentiels impacts sur la santé humaine 
et l’environnement. Attend-on de disposer d’études supplémentaires pour 
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agir ? Cela dépend-il de l’Europe ? J’avais, dans le cadre de la loi climat et 
résilience, demandé au gouvernement un rapport à ce sujet qui est sorti cette 
année. Je souhaitais la mise en place d’une interdiction ou d’une 
surveillance. Il m’a été répondu que cela relevait du champ règlementaire. 
Ce règlement va-t-il arriver ? Viendra-t-il de l’Europe ? J’aimerais beaucoup 
que vous m’apportiez quelques précisions à ce sujet. 

Mme Michelle Meunier, sénatrice. – L’ONG Générations futures, 
que nous allons entendre tout à l’heure, projette de porter plainte contre X à 
ce sujet. Mon département, la Loire-Atlantique, est concerné, puisque l’on y 
a retrouvé des PFAS dans les eaux. 

Je profite de la présence de la DGS et de Mme Métayer pour savoir 
s’il existe déjà des orientations ou des directives concernant les PFAS, à la 
suite notamment de la remise en avril dernier du rapport de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable. 

M. Christophe Rosin. – Concernant le nombre de substances 
recherchées, on peut citer, au titre du contrôle sanitaire, le nombre de 
800 molécules environ, qui font l’objet d’un agrément pour au moins un 
laboratoire. Parmi ces molécules figurent énormément de pesticides. La 
surveillance s’exerce aujourd’hui sur les quelque 18 millions de paramètres 
analysés tous les ans dans le cadre du contrôle sanitaire. Cela couvre au 
maximum environ 800 molécules. 

J’ai cité dans mon exposé le nombre de 100 000 molécules : il s’agit 
d’une donnée indicative correspondant aux molécules commercialisées en 
Europe. 

Mme Hélène Budzinski. – Si ma mémoire est bonne, le nombre de 
100 000 provient d’une hiérarchisation de substances à partir de laquelle on 
définit le nombre de substances qui, en termes de quantité de 
commercialisation, sont intéressantes ou inquiétantes. 

Le nombre de 350 000 est extrait d’une publication récente de Wang 
et de ses collaborateurs qui dresse un état des lieux de toutes les substances, 
plus ou moins bien connues, qui ont été recensées dans l’environnement. Ce 
nombre peut sembler important, mais reste faible au regard des millions de 
substances potentiellement présentes. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Ce nombre n’inclut donc pas les métabolites. 

Mme Hélène Budzinski. – Le nombre de 100 000 n’inclut a priori pas 
de produits de transformation ou très peu, à la marge. Il y en a en revanche 
dans les 350 000. Je pense par exemple que les travaux de Wang intègrent les 
métabolites du métolachlore ou du chlorothalonil. Pour autant, on n’aborde 
pas pour l’instant de façon systématique les produits de transformation, 
parce qu’on ne les connaît pas et que l’on ne dispose pas à leur sujet de 
données suffisantes ou de méthodes appropriées. Il reste donc encore une 
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masse de substances à objectiver, comme l’a montré l’étude de l’équipe 
suisse sur le chlorothalonil citée par M. Rosin, qui est une parfaite 
illustration de ce que l’on ignore parce qu’on ne le regarde pas. 

M. Christophe Rosin. – Concernant cet exemple, il faut savoir que 
l’équipe suisse a procédé sur la base d’une approche non ciblée. Alors 
qu’habituellement on a tendance à trouver uniquement ce que l’on cherche, 
ces chercheurs ont privilégié une démarche assez novatrice, qui leur a 
permis de mettre cette molécule en évidence. C’est la raison pour laquelle 
nous l’avons retenue dans notre campagne exploratoire. Un certain nombre 
de mesures d’évaluation et de gestion ont suivi, qui se sont déroulées en 
amont de l’interprétation finale et du rendu du rapport en avril 2023. Le 
chlorothalonil est un fongicide autorisé dans les années 1970 et très 
largement utilisé. Je crois qu’il était question d’environ 2 000 tonnes par an. 
Il a été interdit en 2019. 

Les PFAS regroupent un grand nombre de molécules. On en compte 
une vingtaine dans la directive sur l’eau potable et 24 dans la règlementation 
sur la surveillance des milieux aquatiques. Cela ne couvre pas toutes les 
molécules et on trouve toujours de nouvelles molécules d’intérêt. Il est donc 
vraiment nécessaire de développer des approches plus globales et 
intégratrices, permettant de disposer d’un indicateur de la contamination 
aux PFAS, car il n’est pas possible de suivre l’ensemble des molécules. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Cette question est d’autant plus problématique que les PFAS 
sont qualifiés de polluants éternels. Lorsqu’ils sont présents à un endroit, on 
a la certitude qu’ils le sont pour très longtemps. 

M. Christophe Rosin. – Ces molécules présentent en effet des 
liaisons carbone – fluor très solides et très peu biodégradables. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – S’il s’agit d’un 
fongicide vendu et utilisé dans les années 1970, on ne le trouve pas là par 
hasard. Des autorisations ont été données pour sa commercialisation et il n’a 
été interdit qu’en 2019. Comment se fait-il, au regard de tous les critères qui 
nous ont été communiqués, que ce produit n’ait pas été recherché avant, 
durant ces trente années ? 

M. Christophe Rosin. – On sait rechercher les produits de 
dégradation des pesticides depuis assez peu de temps. Un accent particulier 
est mis aujourd’hui sur les métabolites de pesticides, molécules que l’on ne 
recherchait pas voici dix ou quinze ans. Les connaissances s’améliorent au fil 
du temps et nous permettent de mettre en évidence des produits de 
dégradation, malheureusement souvent plus stables que les pesticides 
initiaux. Nous n’avons que peu de visibilité : nous savons que la molécule a 
été interdite en 2019 et il est important de suivre aujourd’hui l’évolution de 
la qualité des eaux pour savoir si cette interdiction se traduit ou non par une 
baisse des niveaux de concentration. L’avenir le dira. 
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Mme Hélène Budzinski. – Il y a vraiment eu un progrès dans le 
domaine de la chimie analytique : au-delà du fait que l’on dispose 
maintenant de l’analyse non ciblée, la différence pour les métabolites du 
chlorothalonil réside dans la capacité du laboratoire de recherche à aborder 
les produits dits persistants mobiles, très hydrophiles et solubles dans l’eau, 
à la manière des PFAS. Du fait de ces caractéristiques, lorsque l’on effectue 
des extractions pour doser les pesticides, on perd ces métabolites et on ne les 
voit pas. Ainsi, dans les screenings visant les formes actives initiales ou 
d’autres molécules, ces composés étaient perdus. Il a fallu que le laboratoire 
développe une méthodologie très spécifique pour les substances hydrophiles 
polaires et persistantes pour les mettre en évidence. Pendant de nombreuses 
années, nous sommes ainsi passés à côté de ces substances, non par défaut, 
mais parce que la multitude chimique est tellement importante que tout ne 
peut pas être traité. Même actuellement, la préparation de l’échantillon 
conditionne le résultat qui va être obtenu. En outre, les étalons ne sont 
disponibles que depuis quelques années seulement. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – A-t-on aujourd’hui une idée du nombre de métabolites que 
peut former un pesticide ? Existe-t-il des études sur le sujet, des méthodes 
d’anticipation ? Dispose-t-on de résultats sur des pesticides et des 
métabolites connus, qui permettraient d’en évaluer le nombre ? 

Mme Hélène Budzinski. – On ne dispose pas d’une connaissance 
exhaustive des métabolites qui peuvent se former à partir de chaque 
pesticide. Normalement, à quelques exceptions près, une grande partie de 
ces informations existent et figurent dans les dossiers d’homologation, 
lesquels ne sont pas forcément totalement publics, surtout lorsqu’ils 
concernent de nouveaux pesticides. L’industrie qui commercialise le produit 
a l’obligation de tout étudier. Toutes ces données existent donc quelque part, 
mais il n’est pas facile d’y accéder de façon rapide et conjoncturelle. 

Il est également possible d’effectuer de la modélisation moléculaire. 
Ces procédés se développent actuellement. Le laboratoire suisse dont il était 
question précédemment a par exemple beaucoup travaillé sur ces techniques. 
Grâce à des logiciels, il est possible de postuler des molécules. La difficulté 
tient alors au fait que l’on ne dispose pas d’étalon. Le procédé ne peut pas 
être appliqué à grande échelle, mais permet néanmoins de progresser. 

Certaines équipes spécialisées étudient par ailleurs le devenir des 
pesticides et d’autres molécules en photodégradation, photo-oxydation, 
dégradation microbienne ou oxydative globale. Ces travaux ne peuvent 
toutefois s’effectuer que molécule par molécule. Nous disposons donc de 
plus en plus de données, mais les études menées sont encore loin d’avoir 
concerné l’ensemble des pesticides. 

M. Christophe Rosin. – Des collègues de la phytopharmacovigilance 
ont effectué récemment un inventaire qui met en évidence environ 
2 000 métabolites en lien avec les quelque 300 pesticides autorisés 
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aujourd’hui. Les produits de dégradations sont donc plus nombreux que les 
produits initiaux : on compte environ huit à dix métabolites par substance 
active. Combien de pertinents ? L’avenir le dira. 

Mme Marie-Laure Métayer. – Concernant les pesticides et la 
surveillance environnementale des masses d’eau, il faut savoir que le suivi 
qui nous intéresse le plus est celui des eaux souterraines, pour lesquelles les 
pesticides constituent le premier facteur de déclassement. En effet, pour les 
masses d’eau superficielles, les éléments les plus déclassants ne sont pas les 
pesticides, mais l’hydromorphologie, c’est-à-dire les aspects de continuité 
écologique. 

En 2018, sur les 760 substances phytopharmaceutiques recherchées 
(incluant les métabolites) dans les eaux souterraines, 46 % ont été 
quantifiées ; pour mémoire, ce taux était de 40 % en 2010 sur 660 substances 
recherchées. La présence d’au moins un pesticide était par ailleurs constatée 
dans 80 % des 2 300 points de mesure. Cela donne un ordre de grandeur et 
montre l’aspect généralisé de la contamination des eaux souterraines. Pour 
35 % de ces points de mesure, la concentration totale en pesticides dépassait 
la norme de 0,5 microgramme par litre, alors que ce taux s’établissait à 14 % 
en 2010. Pour 47 % de ces points de mesure, elle dépassait la norme de 
0,1 microgramme par litre pour au moins une substance individuelle. Il faut 
savoir également que les substances majoritairement retrouvées restent 
l’atrazine (pourtant interdite depuis vingt ans), le chlorate de sodium et la 
simazine. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Vous parlez de 
760 substances. J’imagine que vous ne recherchez pas toujours le même 
corpus de substances et que l’échantillonnage évolue. 

Mme Marie-Laure Métayer. – À partir du moment où des 
substances sont d’intérêt, nous les conservons dans l’échantillon. Nous 
distinguons les substances prioritaires, qui sont définies au niveau européen, 
les substances dites préoccupantes, qui peuvent être définies à l’échelon 
national, et des substances supposées pertinentes, qui font l’objet d’un 
programme expérimental, ne figurent pas dans les arrêtés de surveillance 
obligatoire, mais dont le protocole est défini au niveau national avec les 
agences de l’eau et les laboratoires pour voir s’il est pertinent de les intégrer 
dans un programme national. Pour conclure sur la pertinence de retenir ou 
non une substance, nous croisons un certain nombre de paramètres, 
concernant leur toxicité, mais aussi le fait qu’elles soient ou non détectables 
et mesurables. L’un des enjeux est de progresser sur la mise au point de 
méthodes permettant de détecter davantage de substances. Plus nous 
améliorons nos capacités d’analyse et nos méthodologies de recherche, plus 
nous trouvons de substances. Pour autant, ces substances sont bien là et 
posent problème. Nous avons évoqué les produits phytosanitaires, mais 
nous aurions également pu citer les nitrates, qui constituent le deuxième 
facteur de déclassement de la qualité des eaux souterraines en France. 
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Au niveau de chaque bassin, les agences de l’eau ont par ailleurs des 
listes de substances spécifiques à surveiller au regard des analyses de risques 
locales. 

Il existe donc un emboîtement d’échelles, qui procèdent toutes de la 
même logique. 

S’ajoutent aux 760 pesticides recherchés dans les eaux souterraines, 
47 substances définies comme prioritaires au niveau européen. 

Pour ce qui est des eaux superficielles, environ 250 substances sont 
recherchées. On dénombre 45 substances prioritaires au niveau européen, 
dont 4 PFAS, contre 20 surveillés dans les eaux souterraines. Nous nous 
sommes, sur cette question des PFAS, alignés depuis 2022 sur les éléments 
énoncés dans la directive eau potable et avons mis en articulation la 
surveillance environnementale et la surveillance de l’eau potable. Dès 
l’arrêté de surveillance de 2022 révisant la liste des substances surveillées au 
titre de la directive cadre sur l’eau, nous avons ainsi ajouté 14 nouveaux 
PFAS aux 6 déjà surveillés dans les eaux souterraines, et en surveillons 4 au 
lieu d’un pour les eaux superficielles. Cela est très peu au regard du nombre 
des substances composant cette énorme famille, mais la perspective, en 
articulation avec le niveau européen, dans le cadre du plan PFAS, est 
d’envisager la possibilité de généraliser la surveillance de ces substances 
dans les eaux de surface. 

L’Europe travaille en outre à l’élargissement du spectre des 
substances surveillées. 

Au-delà de cet aspect, l’un des éléments majeurs du futur plan 
micropolluants sera de ne plus effectuer de surveillance substance par 
substance, mais par famille de substances et, lorsque l’on trouvera des 
dépassements sur des sommes de substances, d’aller en rechercher plus 
finement l’origine. Un autre exemple relatif aux phytosanitaires peut être 
trouvé avec les néonicotinoïdes. On a utilisé l’imidaclopride sur la betterave 
pendant très longtemps, si bien que les taux de contamination des eaux 
souterraines par ce produit sont très importants dans le bassin Nord 
Picardie. Des résistances à l’imidaclopride sont apparues peu à peu et on l’a 
remplacé par le thiaméthoxame. Actuellement, on recherche l’imidaclopride 
et parfois le thiaméthoxame ; or ces deux substances ont le même mode 
d’action et le même effet écotoxique. L’intérêt serait donc de surveiller non 
pas chaque substance, mais une famille de composés chimiques ayant le 
même mode d’action, afin d’aller vers une plus grande efficacité. Ces 
réflexions sont en cours dans le cadre du futur plan micropolluants. 

La directive européenne prévoit une révision obligatoire des listes 
tous les six ans. Concernant les dates, l’une des difficultés tient au fait que 
les données doivent être exploitables, robustes et homogènes. Cela nécessite 
un gros travail de validation des données une fois qu’elles sont remontées et 
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peut expliquer l’existence d’un décalage entre le moment de la collecte et 
celui du reporting. Je vous préciserai les pas de temps exacts ultérieurement. 

Mme Laurence Caté. – Concernant la question de Mme Meunier et 
l’action de la DGS, il faut savoir que la limite de qualité fixée par la directive 
2022/1184 a été transposée en droit français et s’applique depuis le 
1er janvier 2023. L’intégration dans le contrôle sanitaire s’effectuera au plus 
tard, selon le calendrier des ARS, le 1er janvier 2026. Certaines ARS sont 
toutefois déjà en voie d’intégrer cette limite dans le contrôle sanitaire. Le 
code de la santé publique permet, en fonction des situations locales, 
d’ajouter un paramètre à ce contrôle lorsque cela semble pertinent. 

Plusieurs ministères ont par ailleurs saisi l’Anses en novembre 2022 
d’une nouvelle évaluation des risques et des expositions aux PFAS dans 
différents milieux, lui demandant de dresser un état des lieux des valeurs de 
gestion existantes dans la littérature et dans d’autres États et d’établir sur 
cette base des valeurs de gestion pour les 20 PFAS, avec une priorisation des 
plus toxiques. 

Mme Béatrice Jedor, adjointe à la cheffe du bureau de la qualité 
des eaux, Direction générale de la santé. – Nous attendons janvier 2026 
pour intégrer ces PFAS de manière obligatoire car il faut que les laboratoires 
chargés du contrôle sanitaire des eaux montent en compétence et acquièrent 
la technique nécessaire pour effectuer des analyses fiables, sur lesquelles les 
ARS pourront s’appuyer pour mettre en œuvre si besoin des mesures de 
gestion adaptées. La directive prévoit un délai de deux ans pour la montée 
en compétence des laboratoires. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Il a été question précédemment de l’atrazine. Iil se trouve que 
j’ai assisté l’an dernier à Rouen à un prélèvement de cheveux d’enfants de 
cette ville pour détecter les contaminants qu’ils contenaient. Sur 100 enfants, 
neuf avaient de l’atrazine dans leurs cheveux. Il s’agit effectivement d’un 
sujet préoccupant. 

Je souhaite demander à Mme Budzinski combien de nouvelles 
substances chimiques sont mises sur le marché régulièrement. Le problème 
réside, comme vous l’avez précisé, dans le fait que l’on ne fonctionne pas sur 
la base de grandes familles chimiques. Il est donc facile, lorsqu’une 
substance donnée est interdite, d’en mettre sur le marché quatre ou cinq 
autres ayant la même fonction, faisant partie de la même famille, mais qui ne 
sont pas exactement les mêmes car leur chaîne carbonée est différente. Ni 
l’Europe ni la France n’ont encore intégré cela. Il serait bon que l’on évolue 
sur le sujet et que chacun comprenne cela. 

Mme Hélène Budzinski. – Je ne connais pas le nombre de nouvelles 
substances commercialisées. J’ignore d’ailleurs si quelqu’un connaît ce 
chiffre. On parle en effet de molécules appartenant à des industries très 
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différentes : produits phytopharmaceutiques, plastifiants, etc. Il s’agit d’une 
question règlementaire. 

Un nombre conséquent de nouvelles molécules sont mises sur le 
marché chaque année, parfois à la marge. L’exemple du bisphénol A est très 
parlant : on interdit cette substance, mais on développe d’autres bisphénols. 
De la même manière, on interdit l’utilisation de certains phtalates, tout en en 
développant d’autres. La molécule est parfois moins toxique que l’initiale 
(c’est le cas pour le bisphénol), tout du moins par rapport à ce que l’on en 
sait. La toxicité est en effet un élément à relativiser : il en existe plusieurs 
types. Les remplaçants du bisphénol A sont ainsi moins toxiques en matière 
de perturbation endocrinienne ; mais peut-être présentent-ils d’autres types 
de toxicité que l’on n’a pas ou imparfaitement abordés. 

Quant à regarder les molécules par famille, il faut se méfier. Cela 
suppose en effet d’en connaître le mode d’action. Il arrive qu’une molécule 
n’ait pas le mode d’action toxique visé parce qu’elle a été bien conçue. Elle 
peut ainsi appartenir à une famille donnée, mais développer d’autres types 
d’activité. Il n’existe pas qu’une seule toxicité, qu’un seul mode d’action. Il 
est donc très compliqué d’avoir une approche globale. Les biotests tentent de 
répondre en partie à la problématique, mais ils ne résoudront pas tout. Il 
faudra de toute façon passer par la préparation d’échantillons et de 
l’extraction. Si des molécules ont le même mode d’action mais des 
paramètres physico-chimiques différents, alors on ne les détectera pas. 

Cela doit selon moi conduire à interroger plutôt l’usage : a-t-on 
réellement besoin d’autant de molécules ? A-t-on besoin de remplacer 
systématiquement un usage par un autre ? Ne faut-il pas examiner 
globalement la situation ? Certains sociologues avaient abordé la question. 
Leur réponse était de diminuer les substances à la source, en amont, alors 
que l’on n’intervient pour l’instant qu’a posteriori. Mais je m’éloigne là de 
mon champ d’expertise. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Merci beaucoup. Vous mettez l’accent sur le sujet central : 
intervenir a posteriori est toujours très compliqué. Comment faire pour 
juguler tous ces problèmes et conserver de l’eau potable ? Ce sera en partie 
l’objet de la seconde table ronde. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Cette réflexion n’a 
de raison d’être que parce que la présence de micropolluants dans l’eau a des 
conséquences sur l’environnement et la santé humaine. Tel est le sujet de 
cette deuxième table ronde, pour laquelle nous avons le plaisir d’accueillir 
Mme Jeanne Garric, directrice de recherche émérite à l’Institut national de 
recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE), 
M. Yves Lévi, professeur émérite en santé publique et en santé 
environnementale à la faculté de pharmacie de l’université Paris-Saclay et 
M. François Veillerette, porte-parole de Générations futures. 
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Mme Jeanne Garric, directrice de recherche émérite à l’INRAE. – 
Merci de m’avoir invitée à vous parler des impacts écotoxicologiques sur les 
écosystèmes des multiples polluants dont il vient d’être question. Je précise 
que réfléchir aux impacts écotoxicologiques impose de penser en termes de 
biodiversité et de fonctionnement des écosystèmes, ce qui ne fait qu’ajouter 
de la complexité au problème. 

La liste des substances pertinentes à surveiller est établie grâce à 
divers outils et paramètres ; il existe une multiplicité de cibles, avec des 
sensibilités toxicologiques spécifiques et très variées, et des vulnérabilités 
écotoxicologiques et écologiques très différentes. 

Aujourd’hui, la plateforme internationale IPBES indique que la 
pollution est le quatrième facteur de déclin de la biodiversité. 

Les défis auxquels il convient de faire face dans ce contexte sont 
nombreux. 

Il est par exemple question depuis tout à l’heure de « substances ». 
Or il existe des sources multiples, des mélanges complexes et il conviendrait 
de raisonner en termes de mélanges pertinents plutôt que de substances 
pertinentes, au-delà même des familles. 

Il existe désormais moins de toxicités létales, bien qu’avec le 
changement climatique et les efflorescences algales, on risque de revoir des 
poissons morts dans les masses d’eaux. Le problème majeur aujourd’hui est 
la toxicité sublétale, que l’on ne voit pas. 

On observe par ailleurs des expositions à très long terme, sur de 
nombreuses générations. Je pense notamment aux PFAS évoqués 
précédemment ou à la chlordécone, mais il en existe de nombreux autres 
exemples. 

Parler d’impacts sur les écosystèmes suppose en outre de raisonner 
en termes d’interaction des agents stresseurs sur les vulnérabilités. Peu 
d’intervenants ont évoqué le changement climatique, mais cela signifie 
moins d’eau, des températures plus élevées, donc des impacts sur le 
comportement des substances et la vulnérabilité des espèces. 

Il faut surtout tenir compte des relations fonctionnelles, notamment 
des réseaux trophiques, et des impacts sur les communautés. 

Les différentes substances ont par ailleurs des mécanismes d’actions 
variés sur les systèmes vivants. Certaines, comme les perturbateurs 
endocriniens, miment les hormones. D’autres, étrangères à la vie, sont 
capables de se lier à un constituant biochimique du vivant. Je pense par 
exemple aux organo-métaux. Il existe enfin des substances naturelles 
(phosphore, nutriments, carbone, métaux essentiels) dont la concentration 
est modifiée dans l’écosystème et qui jouent également un rôle. 
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Tout ceci conduit à des effets globaux sur la santé des organismes 
(que l’on parle du poisson, du gammare ou de l’homme), en lien avec des 
problématiques de reprotoxicité, de cancérogénicité, de mutagénicité, de 
génotoxicité, de neurotoxicité et d’immunotoxicité. Quelques exemples de 
molécules susceptibles de produire ce genre d’effets figurent sur la 
diapositive projetée à l’écran. 

Je souhaite revenir brièvement sur des aspects connus. Ainsi, l’alerte 
relative aux perturbateurs endocriniens date du siècle dernier, des années 
1975, avec l’imposex chez les gastéropodes, la féminisation des poissons, le 
déclin des alligators et des batraciens, l’impact sur les populations de 
poissons. 

Un élément plus subtil, dont on parle peu, est la pression toxique sur 
l’évolution, qui fait partie de la problématique relative à l’anthropocène. 
Jusqu’à présent, l’évolution s’était déroulée sur des siècles et des siècles. Or 
aujourd’hui, il apparaît que la pression chimique peut jouer sur l’adaptation 
et la vitesse d’adaptation. Je pense par exemple aux génotoxiques qui 
modifient le génome ou aux pressions qui vont faire mourir les individus les 
plus sensibles et sélectionner les plus résistants aux produits toxiques 
(pesticides, etc.). Ce phénomène est encore peu étudié et la recherche doit 
faire un effort dans ce domaine. Il faut la soutenir pour qu’elle puisse se 
pencher sur cette problématique, qui me semble vraiment majeure. 

Prenons l’exemple de la résistance aux pesticides. Elle a fait évoluer 
les ravageurs, les insectes, mais aussi les plantes sur lesquelles les pesticides 
ont été utilisés, d’où les problèmes que nous rencontrons aujourd’hui. Avec 
les nouveaux produits qui vont arriver (biocides, produits de biocontrôle, 
etc.) et passent au travers de l’évaluation des risques dans la mesure où ils 
sont biosourcés, on se prépare une situation très problématique dans 
quelque temps. 

Mme Marie-Laure Métayer. – Si je puis me permettre, les produits 
biosourcés ne passent pas au travers de l’évaluation des risques. Les 
produits de biocontrôle sont soit des substances chimiques, soit des micro- 
ou des macro-organismes. Ils dépendent dans ce dernier cas d’une 
réglementation nationale et l’évaluation des risques est effectuée par l’Anses. 
Les substances chimiques sont quant à elles évaluées selon le dispositif 
européen d’évaluation des risques. 

Mme Jeanne Garric. – Je retire donc ce que j’ai dit puisqu’il 
s’agissait manifestement d’une erreur. 

Un autre problème très important concerne les impacts indirects, en 
particulier la bioaccumulation et la biomagnification dans les réseaux 
trophiques. Parmi les exemples très classiques et bien connus figure 
l’augmentation de la concentration en DDT ou en mercure dans les chaînes 
trophiques. Aujourd’hui, ce problème est essentiellement représenté par les 
PFAS, qui sont une très grande famille dont les comportements et le transfert 
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trophique vont être différents selon la longueur des chaînes carbonées. Les 
impacts toxiques de ces substances vont également être différents. Nous 
sommes ainsi face à des molécules que nous ne maîtrisons pas. Nous voyons 
arriver sur le marché de très nombreuses molécules, dont nous ne savons pas 
comment elles vont se comporter. 

L’exemple du diclofénac est assez emblématique de l’impact indirect 
des molécules, avec des mortalités de vautours liées à la présence de cette 
substance dans les milieux. Cela ne concerne pas l’eau, mais le processus est 
similaire. 

On note de même la présence d’antibiotiques dans des poissons, des 
invertébrés. Chacun connaît les problèmes posés par les antibiotiques 
aujourd’hui en matière de santé humaine. 

Des impacts sont observés à toutes les échelles biologiques, mais mal 
connus. Dans le cadre de l’évaluation des risques, seuls quelques tests sont 
effectués et l’on ignore énormément de choses, en particulier sur la faune 
sauvage. On ne dispose que de quelques données sur les impacts sur les 
individus et les populations, mais au-delà, pour tout ce qui concerne 
l’évaluation des risques relatifs aux interactions entre les communautés, on 
n’a que très peu de données, d’où les problèmes qui émergent actuellement. 
Il faut en avoir conscience. 

Je souhaite pour terminer évoquer un problème complexe, original 
et très récent, puisqu’il date de 2021. Il concerne, aux Etats-Unis, un 
phénomène de mortalité d’aigles qui consomment une espèce végétale 
invasive sur laquelle se trouvent des cyanobactéries épiphytes. Il apparaît 
que la production de la cyanotoxine, toxique pour ces oiseaux, est favorisée 
par la présence de brome biodisponible, entrant notamment dans la 
composition de certains pesticides utilisés pour éradiquer ces plantes 
invasives. Cet exemple montre que nous ne disposons ni des outils ni de 
l’imagination nécessaires pour anticiper les conséquences de ce que nous 
sommes en train d’introduire dans la nature. 

Par ailleurs, de nouvelles questions sont posées aujourd’hui pour la 
recherche, dans la mesure où nous savons désormais que les risques toxiques 
observés dans les écosystèmes ont également des impacts sur l’humain. Il 
existe en effet des réseaux d’interaction très complexes, à toutes les échelles, 
de la molécule jusqu’aux populations. Comme pour la chimie, les outils 
moléculaires de la biologie nous permettent d’aller chercher des impacts au 
niveau des récepteurs et de disposer de marqueurs. 

Avons-nous vraiment besoin de 300 000 molécules chimiques ? Ne 
faudrait-il pas en réduire drastiquement le nombre ? Les impacts sont avérés, 
connus et mon sentiment personnel est que la seule solution envisageable est 
de réduire l’exposition à la source. 
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M. Yves Lévi, professeur émérite en santé publique et en santé 
environnementale à la faculté de pharmacie de l’université Paris-Saclay. – 
Les diverses interventions auxquelles nous assistons ce matin montrent bien 
que le problème auquel nous sommes confrontés est véritablement colossal. 
C’est cette préoccupation de grande ampleur qu’il convient maintenant de 
prendre en considération à la hauteur des conséquences qu’il produit. C’est 
la raison pour laquelle je vous remercie d’organiser une matinée comme 
celle-ci ; nous en avons vraiment besoin. 

Le contexte est celui d’une pression anthropique globale, planétaire, 
dont l’importance est comparable à celle du changement climatique. Tout le 
monde est convaincu aujourd’hui de la dimension majeure et internationale 
du changement climatique. La pollution chimique existe depuis très 
longtemps et son existence, démontrée depuis beaucoup plus longtemps que 
celle du changement climatique, s’est malheureusement banalisée. Or il faut 
lutter contre cette banalisation et placer la pollution chimique au même 
niveau que le problème du changement climatique. 

Dans ce domaine, il n’existe pas de frontière et l’on observe une 
hétérogénéité mondiale considérable, similaire à celle relative aux émissions 
de gaz à effet de serre. Si la France arrête de polluer ses cours d’eau et que 
tous les autres pays continuent à le faire, nous ne ferons que récupérer les 
pollutions générées ailleurs. 

La situation est caractérisée en outre par des mélanges extrêmement 
complexes et une exposition chronique à travers tout l’environnement, 
sachant que l’homme est au sommet de la chaîne alimentaire. 

Chaque année, des millions de tonnes de substances chimiques sont 
produites, parmi lesquelles beaucoup ont des effets biologiques évidents. 
Certaines sont d’ailleurs fabriquées précisément pour cela. 

L’une des propositions que je souhaite vous soumettre serait de 
créer un GIEC de la pollution chimique. Nous avons absolument besoin de 
disposer d’une comparaison entre les situations des différents pays, ne 
serait-ce que pour révéler les points les plus noirs ou les endroits où il 
n’existe aucune connaissance, et être en mesure d’agir collectivement. Le 
GIEC présente l’avantage d’être un organisme indépendant et objectif, au 
service de toutes les communautés internationales, afin d’établir un 
consensus de travail. Aujourd’hui, le GIEC de la pollution chimique n’existe 
pas. 

Le contexte est celui d’« une seule santé ». La santé humaine ne peut 
être isolée du reste de l’environnement. Nous ne sommes que des animaux 
au milieu des autres animaux, à la différence près que nous sommes un 
prédateur ultime et récupérons de ce fait l’ensemble de la pollution 
accumulée auparavant par les autres éléments de la chaîne. Ce contexte est 
malheureusement encore trop souvent considéré en France uniquement sous 
l’angle des zoonoses, de la relation homme–animal dans le cadre des 
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épidémies. Or il faut l’envisager dans sa globalité. Il importe ainsi de parler 
de contamination de l’eau, de l’air, des sols, des végétaux, des animaux. 
Aujourd’hui, nous parlons de l’eau, mais gardons à l’esprit l’idée qu’il ne 
faut pas se focaliser sur ce sujet, mais envisager la globalité de nos 
expositions à la pollution chimique. 

Il convient également de ne pas réagir au coup par coup, au gré des 
annonces médiatiques autour des problèmes liés aux plastiques, au 
chlordécone, etc. Nos préoccupations sont ponctuelles, alors que la réalité de 
la pollution chimique est permanente, continue et en évolution majeure. 

Nous disposons aujourd’hui de nombreuses études et avons réalisé 
de grands progrès. La situation évolue, bien que trop lentement. La France a 
des compétences dans ce domaine et des travaux sont en cours. Citons 
notamment les études d’alimentation réalisées par l’Anses ou encore les 
suivis de cohortes d’enfants exposés à de multiples polluants. Des choses 
sont faites, mais elles restent relativement ponctuelles, à l’initiative de 
groupes de recherche, et ne sont pas coordonnées dans le cadre d’un 
programme national, voire international. 

Lorsque l’on parle de santé humaine (ceci est valable aussi pour la 
santé animale), l’enjeu majeur réside dans l’exposome, c’est-à-dire la prise en 
compte de l’ensemble des expositions. Cela concerne les expositions à 
l’ensemble des produits chimiques, durant la vie entière, y compris in utero. 
L’eau ne représente peut-être, dans ce contexte global, que 10 % environ des 
expositions. Il ne faut donc pas focaliser toute notre attention sur quelques 
polluants présents dans l’eau, parce que nous avons cette connaissance, en 
oubliant les 90 % des expositions liées à l’alimentation. Il convient d’avoir 
une vision globale de l’ensemble des problèmes, afin de pouvoir traiter 
réellement le sujet de la santé humaine. 

Cela suppose d’investir, de se doter de moyens ambitieux à la 
hauteur du problème que constitue l’exposome. La Commission européenne 
a financé des programmes sur l’exposome à hauteur de quelque 100 millions 
d’euros, mais de façon très dispersée, si bien que les montants par équipe 
sont relativement faibles. En France, l’exposome n’est pas un sujet de 
préoccupation ni de recherche majeur, alors même que cela est essentiel pour 
la santé publique. 

Une autre difficulté réside dans le fait d’expliquer à la population la 
différence entre danger et risque. La présence d’un contaminant quelque part 
est déjà, en soi, un problème mais il faut pouvoir évaluer le risque 
correspondant, de manière à concentrer le peu de moyens dont on dispose 
sur les cibles les plus essentielles. Cette analyse du risque est majeure. Les 
contaminants chimiques, en mélange, avec les effets biologiques qu’ils 
produisent (génotoxicité, stress oxydant, perturbation endocrinienne, 
antibiorésistance, etc), représentent des dangers, accrus par la multi-
exposition permanente, au travers de l’eau, de l’air, des aliments, des 
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cosmétiques. S’ajoutent à cela les phases critiques de la vie, à savoir les 
1 000 premiers jours, les phases de croissance de l’enfant, de reproduction, 
qui sont extrêmement importantes et doivent être prioritaires : il faut par 
exemple protéger tout particulièrement la femme enceinte de toutes les 
expositions, dans le cadre professionnel notamment. Or cela peut s’avérer 
difficile, dans la mesure où la femme n’ose pas nécessairement faire part de 
sa grossesse à son employeur, si bien qu’elle reste exposée à un certain 
nombre de produits chimiques. Cette vision globale est très importante. 

Il faut savoir par ailleurs que l’on parle de concentrations 
extrêmement faibles. La limite relative au bisphénol A est de 
2,5 microgrammes par litre dans l’eau, ce qui n’est peut-être pas suffisant. 
Nous savons maintenant que les PFAS ont une influence sur notre immunité 
et la limite de concentration à 0,5 microgramme par litre d’eau n’est peut-
être pas suffisante non plus. Pour les perturbateurs endocriniens, certains 
effets apparaissent avec des valeurs de l’ordre de 0,1 nanogramme par litre. 

L’un des enjeux majeurs réside donc dans le calcul des risques. Nous 
avons tous besoin d’un tableau de bord pour prendre les bonnes décisions : 
or ce repère est précisément celui de la valeur du risque. Ce travail est 
effectué notamment par l’Anses. Je le répète : nous disposons en France de 
compétences, d’une expertise, mais pas avec l’ampleur et le soutien 
nécessaires pour organiser le tout en un programme suffisamment 
ambitieux. L’évaluation des risques permet d’identifier les dangers, sur la 
base de données toxicologiques et d’analyses de la relation entre la dose et 
l’effet. La mesure de l’exposition fournit une idée de la quantité de polluants 
arrivant chaque jour sur les individus et permet de quantifier le risque. Cette 
phase est cruciale, car elle permet de prendre des décisions éclairées et 
d’agir. 

On se retrouve en général face à une découverte analytique, qui peut 
être le fruit du hasard ou d’une volonté. On mesure ensuite les expositions, 
dans l’eau, l’alimentation, etc. Si les données toxicologiques existent, les 
experts peuvent réaliser une évaluation et déterminer une valeur de 
référence, soit au niveau national, soit à l’échelle européenne. Lorsque les 
données sont insuffisantes, la démarche consiste à ajouter des facteurs 
d’incertitude pour mieux protéger la population, ce qui permet d’élaborer 
une valeur de référence. En l’absence de données, ce qui est souvent le cas, 
en particulier pour les métabolites de pesticides, on met en place une valeur 
de gestion ne reposant pas sur des données scientifiques. Les acteurs de ces 
processus sont les laboratoires de recherche, les instituts qui conduisent des 
études nationales, les agences sanitaires, puis les décideurs en matière de 
gestion et de réglementation. Ce schéma doit être développé de façon encore 
plus intensive. Il convient notamment pour cela de favoriser la montée en 
puissance de jeunes experts. 

Concernant plus spécifiquement l’eau, la situation est notamment 
celle d’une pollution provenant de rejets d’eaux usées et de filières qui, 
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lorsqu’elles sont bien conçues et bien gérées, arrêtent toute la contamination 
microbienne et beaucoup des agents physiques. Il faut aussi prendre en 
compte le fait que dans le réseau de distribution, voire chez les particuliers 
lorsqu’ils stockent leur eau dans une bouteille en plastique, l’eau peut être 
recontaminée. L’aval de la chaîne de production d’eau doit donc être pris en 
compte. Il faut ensuite répondre à la question du degré de pureté que l’on 
souhaite atteindre. Il n’est pas envisageable de faire de l’eau distillée partout. 
Répondre à cette question signifie fixer une cible à partir de laquelle on peut 
dire que l’on protège la population. Une fois que tous les experts 
conviennent qu’il n’y a pas d’inquiétude à avoir, malgré quelques traces de 
polluants, et que la santé de la population est protégée, encore faut-il 
parvenir à en convaincre les gens. Il est essentiel de restaurer la confiance 
dans les données de la science et de l’expertise, ce qui aujourd’hui n’est pas 
vraiment le cas. 

En conclusion, on constate que la liste des polluants est en expansion 
accélérée, des micropolluants émergents venant sans cesse s’ajouter aux 
micropolluants classiques, qui continuent à poser problème. Ainsi, en 
quarante ans, nous n’avons toujours pas réglé le problème des nitrates dans 
l’environnement. Au-delà du champ strictement scientifique, se posent des 
enjeux politiques très importants. 

Il convient par ailleurs de ne pas se focaliser toujours sur l’eau, 
même si nous disposons de nombreuses données dans ce domaine. Lorsque 
je vais acheter mes carottes et mes salades au marché, je n’ai aucune idée de 
la quantité de pesticides et de métabolites de pesticides qu’elles contiennent. 
Il en va de même pour les vêtements importés. Le fait que l’attention soit 
focalisée sur l’eau arrange certaines personnes, car cela évite que l’on 
s’intéresse à leur activité et aux pollutions qu’elles peuvent générer. 10 % des 
apports en PFAS et en pesticides viennent de l’eau ; il faut bien entendu 
travailler pour réduire ce pourcentage, mais aussi faire en sorte que les 90 % 
autres soient pris en compte. 

Il faut pouvoir cibler les priorités, c’est-à-dire définir les dangers, les 
sources et les risques prioritaires. Nous disposons de l’expertise nécessaire 
pour cela ; encore faut-il lui donner des moyens ambitieux. 

Les enjeux pour l’eau résident dans la fiabilité des filières de 
traitement, y compris pour de petites communes qui n’en ont pas les 
moyens. Il faut aussi trouver les sources prioritaires pour annuler les rejets 
dans l’environnement et travailler sur la question des stockages d’eau. Face 
aux perspectives de pénurie de masses d’eau, la tendance va être à une 
augmentation du stockage. Or stocker l’eau dans de mauvaises conditions en 
dégrade la qualité. La qualité des matériaux est également un enjeu 
important. 

Il faut en outre arrêter de réagir au coup par coup et développer une 
vraie politique continue. Il existe de nombreux plans (plan micropolluants, 
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etc.) : encore faut-il les doter des moyens suffisants, adaptés à l’ambition de 
l’exposome, de l’évaluation globale des risques. Je le répète : nous avons 
accompli de grands progrès depuis quinze ans. Je les ai suivis à travers mes 
expertises à l’Anses, au Haut Conseil de la santé publique, etc. Mais la 
France devrait être plus ambitieuse en la matière et surtout être présente 
avec cette ambition au niveau européen, pour ne pas se retrouver en 
minorité face à l’Allemagne ou aux Pays-Bas. 

Il faut par ailleurs cesser de s’étonner à chaque nouvelle crise 
(chlordécone, PCB, plastifiants, etc.) et organiser un circuit court 
d’information entre les décideurs et la science, qui présente beaucoup de 
données mais reste dans un milieu spécifique, avec une lecture souvent 
compliquée, des rapports extrêmement longs. Cela permettrait par exemple 
de ne pas s’étonner de la découverte d’une pollution par les PCB dans la 
Seine alors que les scientifiques le savent et le disent depuis vingt ans. 

On observe en outre de nombreuses pressions, lobby contre lobby. 
Dans ce contexte, il est essentiel de promouvoir l’exigence d’objectivité 
scientifique et de transparence, avec par exemple la création de ce GIEC de la 
pollution chimique que j’appelle de mes vœux. L’ensemble de la société a 
besoin de cette expertise pour éviter les polémiques, controverses et batailles 
entre les extrêmes. 

La France dispose assurément des compétences ; il faut désormais 
un investissement réellement à la hauteur des enjeux. 

J’en profite pour vous informer que le 14 juin prochain, dans cette 
même noble maison, se tiendra une après-midi organisée avec la fondation 
de l’Académie nationale de médecine et des parlementaires sur l’enjeu de la 
pression chimique globale. 

M. François Veillerette, porte-parole de Générations futures. – Je 
ne vais pas revenir sur les éléments scientifiques, fort bien présentés dans les 
deux interventions précédentes, mais vous donner le point de vue de 
l’association Générations futures sur deux dossiers déjà évoqués longuement 
ce matin : celui des pesticides, et plus particulièrement des métabolites de 
pesticides, et celui des PFAS. J’aborderai à la fois la nature de la 
problématique, le suivi, mais aussi des pistes d’amélioration possibles des 
mesures prises. En tant qu’association, nous avons en effet une vision assez 
pratique et concrète : notre mission est d’essayer d’aider à améliorer la 
situation pour faire baisser la pression sur les milieux et les populations. 

La France semble avoir découvert le sujet des métabolites de 
pesticides très récemment, à la suite de la publication d’un excellent rapport 
de l’Anses, qui a recherché, entre autres, 157 pesticides, dont des métabolites 
de pesticides, et les a trouvés en grand nombre. Ces travaux ont été entrepris 
car une équipe suisse avait effectué de telles recherches et pointé la présence 
de ces métabolites, notamment de chlorothalonil. Cela nous semble poser un 
problème : en effet, s’il faut attendre l’interdiction d’une molécule comme le 
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chlorothalonil (interdite en 2019) pour commencer à chercher les métabolites, 
l’action qu’il est possible de conduire par la suite n’a plus aucune dimension 
préventive et ne consiste qu’à constater les dégâts. Or, en consultant les 
documents de la Commission européenne, une collègue toxicologue qui 
travaille pour Générations futures s’est aperçue que dès 2006 une alerte avait 
été émise sur la possibilité, pour ne pas dire la quasi probabilité, 
d’apparition de métabolites liés à l’utilisation du chlorothalonil. Cela signifie 
que l’on aurait pu anticiper une possible apparition de métabolites de ce 
pesticide dès 2006, donc mettre en place une surveillance au fil de l’eau. Or 
cela n’a pas été fait et il a fallu attendre un signal d’alerte venu d’un autre 
pays pour agir, malheureusement trop tard. 

Tous les dossiers relatifs aux pesticides ne sont pas accessibles dans 
leur intégralité, mais certains éléments le sont et peuvent permettre, en 
étudiant le profil des molécules et les avis des experts, d’identifier les 
pesticides à risque d’apparition de métabolites et de mettre en place 
rapidement des programmes de surveillance. Notez que les industriels qui 
produisent les pesticides sont tenus de fournir un certain nombre de données 
sur les métabolites susceptibles d’apparaître, ainsi que des repères étalons 
permettant de les suivre dans l’environnement. 

En l’occurrence, on ne peut que déplorer un manque de suivi post-
autorisation au niveau européen et post-homologation à l’échelle nationale 
des produits contenant cette substance, qui a conduit à une situation de crise 
catastrophique. Je rappelle en effet que Le Monde a titré sur le fait que 20 % 
environ des Français, soit 12 millions de personnes, étaient concernées en 
2021 par des non-conformités pour présence de métabolites. Il s’agit là selon 
nous d’un parfait exemple de ce qu’il ne faut plus faire. Mieux vaut essayer 
d’anticiper que de courir après les problèmes une fois qu’ils sont survenus : 
cela semble toujours de bonne politique. 

Le chlorothalonil n’est pas la seule substance en cause. On a 
également parlé d’autres produits, comme le S-métolachlore, qui cause 
d’autres problèmes. L’un de ses métabolites, l’ESA-métolachlore, était 
considéré au regard des critères précédemment énoncés comme « pertinent » 
(c’est-à-dire présentant des risques) et géré à ce titre par la concentration 
maximale admissible de 0,1 microgramme par litre. Or, alors que le S-
métolachlore venait d’être classé cancérogène possible au niveau de l’Union 
européenne, l’ESA-métolachlore, principal métabolite du S-métolachlore, est 
passé du statut de métabolite pertinent à celui de non pertinent, donc régi 
par une concentration maximale de 0,9 microgramme par litre. Ainsi, on s’est 
mis à tolérer la présence de neuf fois plus de ce métabolite de pesticide 
qu’auparavant, alors même que les autorités sanitaires européennes venaient 
d’envoyer un signal d’alerte sur le fait que la molécule mère était 
possiblement cancérogène pour l’homme. Ce métabolite a été classé comme 
non pertinent alors qu’il existait des études sur sa génotoxicité et un manque 
de données sur sa cancérogénicité. Nous n’avons pas compris pourquoi 
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l’Anses a envoyé ce signal, qui a certes permis de passer de plus de 
1 700 captages au-dessus des normes à seulement quelques dizaines, donc de 
pouvoir continuer à distribuer l’eau, mais n’a selon nous pas permis une 
protection efficace de la santé. 

Se dessine ainsi un schéma en plusieurs points, dans lequel des 
autorités européennes alertent parce qu’elles connaissent certains risques de 
production de métabolites, bien que les études de toxicité soient lacunaires, 
mais autorisent néanmoins les substances actives, si bien que la 
contamination se poursuit sans que personne n’effectue la moindre 
surveillance dans la mesure où il n’existe pas de suivi des métabolites à 
partir de la mise sur le marché des produits contenant la molécule autorisée. 
Lorsque l’on se met à rechercher ces métabolites à la suite d’un signal 
d’alerte, il est trop tard : les normes de qualité sont déjà dépassées. Comme 
par ailleurs on ne dispose quasiment d’aucune donnée sur la toxicité de ces 
métabolites, on fixe des valeurs sanitaires à 3 microgrammes par litre comme 
pour les métabolites du métolachlore, avec des méthodes très 
approximatives basées sur des données extrêmement lacunaires. Cela ne 
fonctionne pas. 

Nous suggérons par conséquent à l’Anses de ne pas autoriser les 
produits dont il est prévisible qu’ils produisent des métabolites engendrant 
des dépassements, en s’appuyant sur des données présentes dans les 
dossiers, et à la Commission européenne, en amont, de ne pas autoriser les 
substances actives dont les dossiers seraient incomplets sur les questions 
relatives aux métabolites. Il est en effet très difficile, si l’on ne dispose pas 
des données scientifiques sur l’ensemble des toxicités possiblement 
présentées par ces métabolites, de gérer d’éventuels dépassements. Il 
convient donc, d’une part, de ne pas mettre sur le marché, au niveau 
européen, des substances susceptibles de produire des métabolites de 
manière importante, d’autre part, de ne pas autoriser de dossiers dont les 
effets des substances actives et des métabolites ne sont pas suffisamment 
renseignés. Cela nous paraît essentiel, en plus d’une amélioration de 
l’évaluation des pesticides au sens large. 

Il convient en outre, pour gérer complètement le problème, d’aller 
vers une réduction des émissions à la source. Une diminution forte de la 
dépendance de notre agriculture aux pesticides est absolument 
indispensable. Or cette démarche est un échec. Je fais partie de ceux qui 
suivent le plan Ecophyto depuis son origine : force est de constater qu’il n’a 
malheureusement pas produit beaucoup de résultats. Il reste donc 
énormément de progrès à accomplir. 

Générations futures suit également le dossier des PFAS depuis 
plusieurs années. Nous disposons de moins de données sur ce sujet que sur 
celui des pesticides. L’enquête récente du Monde a toutefois montré qu’il 
existait en France plus d’une centaine de points chauds. On parle de plus de 
1 000 sites contaminés. Finalement, on s’aperçoit que la surveillance de 
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l’environnement est assez faible. Seul le PFOS fait l’objet d’une surveillance 
obligatoire dans les eaux de surface. Il existe une proposition de révision de 
la directive-cadre sur l’eau qui envisage de faire passer la liste à 24 PFAS. 
Pourquoi ne pas accélérer la procédure sans attendre ? Il est vrai que grâce à 
un arrêté d’avril 2022, trois autres substances sont suivies, mais cela ne fait 
que porter le total à quatre et il serait possible d’aller plus loin. De nombreux 
laboratoires savent déjà chercher plus de 24 PFAS. 

Comme nous l’avons montré dans un rapport publié en début 
d’année, la pollution de l’eau par les PFAS est sous-estimée. Il est apparu 
que les agences de l’eau recherchaient plus que le seul PFOS et allaient ainsi 
au-delà des obligations. Mais cela est très variable selon les régions et le 
nombre de PFAS recherchés va de 1 à 16. Cela constitue une forme de 
rupture de l’égalité républicaine sur le territoire : nos concitoyens ne sont 
pas aussi bien protégés selon que leur lieu de résidence est sur le bassin 
d’une agence de l’eau ou d’une autre. Le nombre de PFAS recherchés est 
différent, tout comme les seuils analytiques, avec une variation de 1 à 500 
pour les mêmes produits. Le nombre d’échantillons est également très 
variable, puisque notre enquête a montré qu’ils pouvaient aller de 6 à plus 
de 400 par département. 

Face à cela, un premier plan ministériel sur les PFAS a été publié, 
qui a le mérite d’exister, mais présente selon nous beaucoup de limites. Il est 
en effet toujours mieux de mettre en place des plans interministériels, 
intégrant l’industrie, la recherche, l’agriculture, car cela traduit l’existence 
d’un effort gouvernemental. En l’occurrence, le ministère de l’écologie est 
très seul. Les mesures annoncées nous semblent par ailleurs insuffisantes. Il 
s’agit par exemple d’« étudier la possibilité d’inclure de nouveaux PFAS dans les 
surveillances » : ce langage nous paraît traduire un réel manque d’ambition. 
Concernant les eaux potables, une surveillance est annoncée, mais seulement 
pour 2026. Or il aurait été possible d’anticiper la montée en compétence des 
laboratoires et de ne pas attendre 2026. La surveillance des sols nous semble 
également insuffisante, puisqu’il est question dans le plan d’effectuer la 
surveillance des sols des sites d’utilisation ou de production de PFAS à 
l’occasion de la cessation d’activité. Or on sait que si les sols des entreprises 
sont pollués, les eaux peuvent l’être aussi. Ce plan ne comporte en outre 
aucun élément sur la surveillance des PFAS dans les poissons, alors même 
que nous savons qu’il s’agit d’une voie d’exposition importante pour les 
gens qui les consomment, les pêcheurs et leurs familles. 

Nous pensons donc que la réponse publique comporte de 
nombreuses lacunes. Elle ne propose par exemple aucune norme sur les 
rejets industriels, alors que cela nous semble essentiel. Il y est question de 
mener des campagnes d’analyse sur la présence de PFAS dans les rejets, mais 
nous regrettons que la surveillance pérenne des rejets aqueux ne soit plus 
mentionnée dans le texte, au profit de surveillances ponctuelles. Effectuer un 
travail efficace suppose en effet de mettre en place une surveillance pérenne 
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et continue. Dans mon département de l’Oise, les études réalisées par le 
laboratoire d’hydrologie de l’Anses à côté de la plateforme chimique de 
Villers-Saint-Paul montraient des variations importantes des taux de PFAS 
au cours de l’année : une surveillance ponctuelle n’est donc pas suffisante 
pour avoir une vision globale et précise d’une situation. Notre association a 
effectué une analyse de la présence de PFAS dans l’eau de l’Oise au niveau 
de cette plateforme : sur les 46 PFAS recherchés, nous en avons trouvé 
jusqu’à 14 au même point d’analyse, presque un demi-kilomètre en-dessous 
de l’exutoire de la zone industrielle. Les produits sont là et nous savons les 
trouver : il faut que la puissance publique ait le même niveau de 
performance. 

Nous demandons que les 24 PFAS jugés prioritaires par la 
Commission européenne dans le contexte de révision de la directive-cadre 
sur l’eau soient recherchés sans attendre sur l’ensemble du territoire, en 
particulier dans les zones de captage pour l’eau potable, sachant que le 
plafond proposé dans cette directive est 4,4 nanogrammes par litre, ce qui est 
très peu. Cela suppose de très bonnes performances de la part des 
laboratoires, avec des limites de quantification inférieures au nanogramme 
par litre, ce qui est déjà le cas d’un certain nombre d’entre eux. Disposer de 
méthodes d’analyse performantes impose également de faire évoluer les 
couples paramètres–matrice arrêtés dans le texte d’août 2019. 

Il conviendra par ailleurs d’exiger un suivi en continu des 
installations émettrices et de veiller à une diminution des émissions à la 
source, en fixant des normes pour les entreprises et en s’interrogeant sur le 
bienfondé de l’utilisation d’un certain nombre de PFAS. Certaines 
entreprises vendent par exemple des vêtements de plein air parfaitement 
imperméables produits sans PFAS. Il faut innover dans ce domaine : il est 
possible de mettre au point des produits répondant aux demandes sociétales 
sans utiliser de substances ultra-persistantes et toxiques. 

Il faudra enfin soutenir la proposition de l’Allemagne, du 
Danemark, de la Norvège et de la Suède dans le cadre de la réglementation 
REACH, afin d’aller vers une quasi interdiction de ces produits au niveau 
européen, avec un nombre très limité de dérogations. Ceci permettra de 
régler réellement le problème, en évitant de continuer à courir d’une 
substance à l’autre parmi cette famille qui en comporte 12 000. 

Je conclus en vous signalant d’autres points d’intérêt de 
l’association, parmi lesquels les perturbateurs endocriniens et les résidus 
médicamenteux. L’idée du GIEC de la pollution chimique, mentionnée par le 
Professeur Lévi, nous est également très sympathique. J’ai travaillé dans le 
cadre de la convention sur les polluants persistants et du programme des 
Nations Unies pour l’environnement à la fin des années 1990 et au début des 
années 2000 en tant que militant associatif pour faire adopter la convention 
de Stockholm, mais il faut élargir cette démarche à l’ensemble de la pollution 
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chimique. Il me semblerait logique de considérer ce problème au même 
niveau que le changement climatique. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – L’idée de créer un 
GIEC de la pollution chimique me semble en effet très intéressante. 

Cette audition n’est qu’une première étape dans notre réflexion. Le 
travail va se poursuivre et nous serons susceptibles de vous entendre à 
nouveau. 

Nous avons bien entendu, M. Lévi, que notre étude circonscrite à la 
question de l’eau n’était pas suffisamment large. Il s’agit toutefois d’un 
début visant à mettre en lumière tous ces sujets, qui pourront donner lieu à 
des travaux ultérieurs. 

Vos interventions montrent que la possibilité existe aujourd’hui de 
mettre en évidence dès l’origine les effets nocifs des molécules utilisées. 
Vous avez fait état à plusieurs reprises du manque de données ou en tout cas 
de leur non mise à disposition. Outre le secret des affaires, quels sont selon 
vous les obstacles qui s’opposent à une meilleure visibilité ? Comment se 
fait-il par ailleurs, quand bien même ces données seraient protégées dans le 
cadre de dépôts de brevets, que ces produits sont autorisés alors même qu’ils 
ne remplissent pas les conditions sanitaires que vous nous avez présentées ? 

Mme Hélène Budzinski. – Des données existent. Lorsque les 
demandes d’autorisation de mise sur le marché sont déposées et que les 
dossiers d’homologation sont constitués, l’industriel doit étudier les 
métabolites. Mais si le métabolite est dit non pertinent, alors l’étude s’arrête. 
La notion de pertinence et de non pertinence est liée aux tests de toxicité 
demandés. Souvent, quand le composé n’a pas les mêmes propriétés que son 
produit parent, il est qualifié de non pertinent. Il peut toutefois être toxique 
différemment. C’est le cas notamment pour les métabolites du métolachlore : 
de nombreuses études montrent des toxicités atypiques, à des doses très 
faibles, notamment sur des organismes marins. Pour autant, ces métabolites 
ont été déclarés non pertinents. Il importe donc de renforcer la base de 
l’évaluation toxicologique initiale. 

Les données figurent dans des dossiers réglementaires, difficiles 
d’accès pour des universitaires ou des chercheurs. Il est très compliqué pour 
nous, en tant qu’universitaires, de remonter à la source des données qui se 
trouvent dans les dossiers d’homologation et de commercialisation, afin 
d’effectuer par exemple des travaux de veille. La situation s’est légèrement 
améliorée ; pour autant, l’accès aux informations n’est toujours pas facile et 
automatique. Lorsque nous menons des projets européens, la question ne se 
pose pas : toutes les données doivent être en open access. Il faudrait qu’il en 
aille de même pour les informations relatives aux substances chimiques 
commercialisées. Cela permettrait des évaluations, y compris sur des aspects 
non imaginés a priori. Le but n’est pas de pointer du doigt les industriels, 
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mais de travailler en synergie, d’aller vers des bases de données partagées 
permettant une meilleure prise en compte de l’ensemble des aspects. 

Les standards ne sont eux non plus pas toujours disponibles. Ils sont 
parfois la propriété de l’industriel qui les a synthétisés pour faire 
l’évaluation, mais ne les commercialise pas. Lorsqu’ils sont 
commercialisables, ils sont parfois horriblement chers. J’ai ainsi demandé 
récemment l’établissement d’un devis, qui s’élève à 8 000 euros et que je 
n’arrive pas à financer, pour des métabolites de plusieurs pesticides avec les 
étalons internes. Cela n’est pas anodin. Il faut toutefois savoir que le coût 
baissera si l’on réalise davantage d’analyses. C’est ce qui est arrivé pour les 
produits pharmaceutiques. 

M. Yves Lévi. – Prenons l’exemple des résidus de médicaments dans 
l’environnement. Nous avons développé des programmes d’étude à ce sujet 
et la France a été le premier pays à élaborer un plan national contre les 
résidus de médicaments. Dès le début, la communauté scientifique a indiqué 
avoir besoin des données, ne serait-ce que pour connaître la masse de 
médicaments vendus par bassin versant. Tout le monde a répondu 
positivement, mais nous n’avons jamais pu obtenir ces éléments. Nos 
étudiants ont dû se rendre dans les pharmacies pour consulter 
d’interminables listings, alors que certaines banques de données auraient pu 
nous communiquer l’ensemble des informations en moins de deux minutes. 
Les industriels nous ont dit avoir conscience du problème, mais se sont 
retranchés derrière la dimension confidentielle de ces données. Ministères et 
agences nous ont expliqué que les masses de médicaments étaient 
répertoriées par des sociétés privées et qu’ils ne disposaient pas de l’argent 
nécessaire pour acheter ces informations. Chacun a trouvé une excuse. Le 
résultat est que quinze ou vingt ans plus tard, nous sommes toujours 
confrontés aux mêmes problèmes. 

Pour ce qui est des métabolites de pesticides, l’Anses dispose fort 
heureusement aujourd’hui des dossiers de mise sur le marché, dans lesquels 
figurent des informations qu’ils peuvent, de manière confidentielle, 
communiquer à leurs experts. En général, l’industriel qui met un produit sur 
le marché dispose de données sur les métabolites. Le programme européen 
REACH permet des avancées dans le domaine, mais de façon très lente et 
pour les nouveaux produits uniquement. Pour tous les anciens produits, 
nous devons nous contenter des quelques éléments à notre disposition. 

Mme Marie-Laure Métayer. – La question de la disponibilité de la 
donnée brute est un point clé, car cela permet à chacun de mettre au point et 
de travailler ses propres modèles. Un débat a eu lieu au moment des 
Monsanto papers autour de l’évaluation du glyphosate et de la problématique 
de la mise à disposition de la donnée. Il est apparu en effet que toutes les 
informations n’avaient pas été communiquées et que cela avait permis par la 
suite de sélectionner les études favorables et d’écarter celles dont les 
conclusions étaient moins acceptables. 
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À la suite de ce débat, a eu lieu une réforme de l’autorité européenne 
de sécurité des aliments (EFSA), qui est responsable à l’échelle européenne 
de l’évaluation des risques des substances actives pour ce qui concerne le 
volet agricole et alimentaire, sachant que les autorisations de mise sur le 
marché des produits sont ensuite gérées par les agences nationales. Cette 
réforme a porté notamment sur la transparence et la facilitation de la mise à 
disposition des données brutes des industriels. En effet, dans le processus de 
délivrance des autorisations de substances au niveau européen, il est de la 
responsabilité de l’industriel qui va mettre le produit phytopharmaceutique 
sur le marché de procéder à l’évaluation des risques – cet aspect étant 
d’ailleurs très débattu –, c’est-à-dire de payer pour la réalisation des analyses 
et d’être ainsi détenteur des données. Le sujet était donc que ces données 
puissent être mises largement à disposition. Dans ce contexte, les règles de 
confidentialité sont devenues moins restrictives, afin que les organismes de 
recherche notamment puissent avoir accès aux données. 

Des progrès ont donc été accomplis dans ce domaine, même s’il reste 
encore beaucoup à faire. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Je souhaite relayer auprès de vous une question formulée par 
un internaute sur le sujet des microplastiques. Il demande quels moyens sont 
mis en œuvre pour prévenir cette pollution et s’il serait possible à l’avenir de 
prévoir une surveillance et une caractérisation accrues de ces polluants. 

J’ajoute que nous sommes confrontés au sujet émergent des 
microfibres plastiques, dû à une surconsommation croissante de vêtements 
dans notre pays. On estime ainsi que la consommation de vêtements, 
majoritairement en fibres plastiques et en provenance d’Asie, a augmenté de 
50 % au cours des quinze dernières années. Ces vêtements sont à l’origine du 
relargage de microfibres plastiques dans l’environnement, dans l’eau lors du 
lavage, mais aussi dans l’air et les sols. Quelles mesures sont mises en place 
concernant ce micropolluant très particulier ? 

Mme Marie-Laure Métayer. – Il s’agit en effet d’un enjeu majeur 
pour la pollution environnementale et la santé humaine, dans le cadre de 
l’approche « une seule santé » précédemment évoquée. Tous les 
microplastiques qui arrivent à la mer se retrouvent dans le cycle alimentaire 
et finalement dans l’estomac des nouveaux-nés. Une étude a été conduite à 
ce propos. Il s’agit vraiment d’un sujet d’ampleur environnementale et 
sanitaire très élevée. 

Se pose tout d’abord, dans ce cadre, la question d’une gestion rapide 
du flux en restreignant et empêchant l’ajout intentionnel de microplastiques 
dans les procédés. Cet aspect peut être plus facilement maîtrisé que le 
second, visant à mieux gérer les microplastiques générés par la dégradation 
d’usage du produit, notamment lors des lavages des textiles. 
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Sur le premier sujet, il existe une restriction REACH, dont le 
principe a été validé par les États membres voici environ un mois et qui 
devrait entrer en vigueur aux alentours de 2032. D’ici là, nous réfléchissons à 
la meilleure manière d’avancer sur ces sujets dans le cadre du plan eau. 
Nous réfléchissons par exemple à mettre en place une redevance sur les 
microplastiques. Une disposition de la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire, dite « loi AGEC », prévoyait par ailleurs, à l’échéance 2025, que 
tous les lave-linges mis sur le marché en France soient équipés de filtres à 
microplastiques. Nous avons saisi l’inspection générale pour qu’elle nous 
apporte une expertise sur les modalités de mise en œuvre de cette 
disposition. Il faut surtout veiller à ce que cette solution ne soit pas pire que 
le problème qu’elle tend à éviter et réfléchir à ce qu’il sera fait par la suite de 
ces filtres, à leur nettoyage, etc. 

Un autre sujet est lié à la collecte des macroplastiques avant qu’ils 
n’arrivent à la mer, dans la logique du continuum terre–mer. Il faut en effet 
savoir que les macroplastiques qui arrivent à la mer finissent en 
microplastiques disséminés dans les océans. Nous menons dans ce domaine 
une politique très ambitieuse sur tout ce qui concerne les jalons à mettre en 
place pour traiter le sujet aux points critiques, c’est-à-dire sur les plages avec 
les chartes « plage sans déchet plastique », mais aussi avec un dispositif 
expérimental que nous souhaitons développer à grande échelle consistant en 
la mise en place de filets collecteurs de macroplastiques dans les déversoirs 
d’orage et les nœuds problématiques sur les cours d’eau, où les plastiques 
s’accumulent, afin de pouvoir les récupérer. Outre cette démarche d’amont 
terrestre, il convient de citer la politique de gestion de l’économie circulaire 
relative aux plastiques, avec par exemple l’interdiction des plastiques à 
usage unique. Une telle politique nécessite une mobilisation à toutes les 
échelles, y compris internationales, ainsi qu’en témoigne la récente réunion 
sur le traité international sur les plastiques. Il convient d’agir sur tous les 
fronts : le stock, le flux, les niveaux national et international, le tout dans la 
logique de continuum terre–mer. 

Je signale enfin l’existence du programme de résorption des 
décharges littorales à risque de relargage des déchets, dont les plastiques en 
mer. Le président de la République a annoncé à Brest l’année dernière lors 
du sommet international sur les océans que l’on se donnait dix ans pour 
résorber les quelque cent décharges littorales estimées comme étant à risque 
de relargage de déchets dans les océans, à court ou moyen terme. Plusieurs 
sites expérimentaux existent d’ores et déjà, parmi lesquels celui de 
Dollemard, au Havre, qui est une ancienne décharge municipale utilisée 
dans les années 1970 par les communes environnantes, à l’époque où il n’y 
avait pas encore de réglementation sur le sujet. Aujourd’hui, avec le recul du 
trait de côte, cette décharge est grignotée par la mer, qui entraîne des 
plastiques, lesquels se désagrègent dans l’eau ou sont déjà à l’état de 
microplastiques dans les sols. Nous travaillons dans le cadre de ce 
programme avec le Cerema, l’Ademe et des organismes de recherche à la 
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mise en place d’un dispositif de suivi et d’une méthodologie pour gérer les 
microplastiques dans les sols. 

M. Christophe Rosin. – Le sujet des microplastiques a été évoqué 
dans le cadre des campagnes exploratoires des eaux de consommation, 
assorti d’un prérequis consistant à disposer d’une qualité de donnée fiable. Il 
faut en effet déployer une méthodologie permettant de travailler de façon 
harmonisée. Des travaux européens sont conduits en ce sens. Le sujet n’est 
probablement pas encore tout à fait mûr, mais nous avons bon espoir de 
pouvoir développer des données fiables, préalable nécessaire à l’évaluation 
des risques sanitaires liés aux microplastiques. 

M. Yves Lévi. – La question centrale est celle de l’identification des 
risques environnemental et sanitaire. Il y a une urgence absolue à définir ce 
risque. Il ne faudrait en effet pas focaliser beaucoup de moyens sur un 
problème, alors que le risque s’avèrerait finalement limité. Le risque est ainsi 
peut-être lié plus aux plastifiants qu’à la particule plastique elle-même, 
auquel cas il conviendrait de se concentrer plutôt sur la présence de 
plastifiants dans l’environnement. 

Je lance par ailleurs une alerte quant à la volonté actuelle de 
réutiliser des eaux d’égout et des eaux non conventionnelles dans l’habitat. 
Réutiliser par exemple les rejets des machines à laver dans l’habitat ferait en 
effet courir le risque d’un circuit fermé sur les microplastiques. La question 
de la pénurie d’eau et de l’utilisation d’eaux non conventionnelles pour y 
pallier est un vrai problème, sur lequel il convient de ne pas raisonner 
uniquement en termes de quantité, mais aussi de qualité et de risque général. 

Mme Jeanne Garric. – Mon premier commentaire porte sur la 
politique autour de l’eau présentée par Mme Métayer. Si l’eau ne représente 
que 10 % de l’exposition humaine aux substances chimiques, il ne faut pas 
oublier qu’elle correspond à 100 % de l’exposition des êtres vivant dans le 
milieu aquatique. Il est important de regarder ce compartiment, car tout finit 
dans l’eau. 

Sur les microplastiques, il convient également de s’intéresser au 
comportement de ces particules, qui sont des transporteurs de substances, 
éventuellement de bactéries plus ou moins pathogènes, etc. Il s’agit aussi 
d’un volet important. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – J’ajoute que les plastiques sont effectivement porteurs 
d’autres éléments, car ils sont colonisés, fixent tous les polluants qu’ils 
rencontrent dans l’eau (PCB, hydrocarbures, etc.) et relarguent tous les 
additifs qu’ils contiennent, dont les phtalates. Ils sont très préoccupants, car 
les macromolécules de plastique ont une durée de vie très longue. Ce 
matériau a ainsi des incidences et des interactions non négligeables avec 
l’environnement. J’ai travaillé en 2020 avec le député Philipe Bolo à 
l’élaboration d’un rapport au nom de l’Office sur la question de la pollution 
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plastique, dans lequel nous proposions la création d’un GIEC des plastiques. 
Cela rejoint votre idée d’un GIEC des pollutions chimiques. Les plastiques 
sont en effet les véhicules de substances chimiques qu’ils propagent partout 
dans le monde, par l’air, les sols et les eaux. Le problème est global. 

M. Yves Lévi. – Nous avons besoin d’un point objectif international 
sur ces problèmes, aussi bien en termes de risques toxiques que d’exposition. 
Ce projet de GIEC des substances chimiques n’est pas un hasard. J’y ai 
beaucoup travaillé, en partenariat notamment avec Brice Lalonde, ancien 
ministre de l’environnement. Nous sommes allés frapper à de nombreuses 
portes. Des collègues internationaux s’étaient réunis, avec lesquels nous 
étions prêts à lancer ce projet. Or nous n’avons pas trouvé le soutien 
nécessaire. La France peut être porteuse de ce thème global de la pollution 
chimique et de ses impacts. Elle ne pourra bien évidemment pas agir seule, 
mais est susceptible de réunir dans son sillage d’autres partenaires 
européens autour de cette problématique majeure. 

Mme Angèle Préville, sénatrice, vice-présidente de l’Office, 
rapporteure. – Je tiens à remercier infiniment l’ensemble des participants à 
ces deux tables rondes. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Je m’associe bien 
évidemment à ces remerciements. Cette audition marque le début d’un 
travail de l’OPECST sur la question des micropolluants. 

J’ai bien entendu la demande faite à l’Office d’appuyer l’ambition 
d’un GIEC des pollutions chimiques et je pense que nous nous y 
emploierons, avec succès espérons-le. Il y a vraiment urgence à traiter ce 
sujet, encore insuffisamment mis en lumière par rapport au dérèglement 
climatique, sachant par ailleurs que les deux dimensions sont intimement 
liées. 

M. Pierre Henriet, député, président de l’Office. – Je tiens à mon 
tour à remercier l’ensemble de nos invités pour la qualité de leurs 
interventions, ainsi que nos deux rapporteures. 

L’Office a une vision large, qui fait écho à la question de l’exposome 
et prend en compte les volets relatifs à l’alimentation, à l’air, à l’eau, etc. 
Certains de nos rapports semblent très spécifiques : cela nous permet de 
mettre l’accent sur des questionnements précis et de les aborder dans le 
détail. Mais bien évidemment la démarche générale de l’Office vise à mettre 
en avant l’ensemble de ces éléments et à développer une continuité de 
réflexion et d’expertise, permettant de formuler des recommandations. Nous 
continuerons à fonctionner ainsi, avec une vision la plus large possible, en 
appelant autant que possible à des groupements internationaux, comme 
dans le cas de la pollution chimique. 

Un grand merci à tous. Je compte sur nos deux rapporteures pour 
continuer à porter haut ce sujet majeur. 
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II. COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 9 NOVEMBRE 2023 DE 
PRÉSENTATION DES CONCLUSIONS DE L’AUDITION PUBLIQUE 
DU 8 JUIN 2023 

M. Pierre Henriet, député, premier vice-président de l’Office. – 
Nous en venons au second point de l’ordre du jour de cette séance, consacré 
à l’examen des conclusions de l’audition publique du 8 juin 2023 sur la 
surveillance et les impacts des micropolluants de l’eau.  

Je rappelle que cette audition avait été organisée par 
Christine Arrighi et notre ancienne collègue Angèle Préville, très investie sur 
ces questions. Le mandat de cette dernière ayant pris fin, il revient à 
Christine Arrighi de nous en présenter seule les conclusions.  

Le deuxième élément de contexte tient au fait que cette audition 
faisait suite à une saisine de la commission de l’aménagement du territoire et 
du développement durable du Sénat, qui souhaitait obtenir une évaluation 
scientifique des micropolluants de l’eau ainsi qu’une analyse de leurs 
impacts sur la santé humaine et les écosystèmes. Si nous validons ces 
conclusions, le document sera transmis à la commission dès la fin de cette 
réunion, ainsi qu’à la commission équivalente de l’Assemblée nationale. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Je souhaite 
exprimer mon profond regret de ne pas être aux côtés d’Angèle Préville pour 
vous présenter les conclusions de cette audition. Nous connaissons tous en 
effet sa grande implication sur ces sujets et son attachement sincère aux 
questions écologiques et environnementales.  

La thématique des micropolluants de l’eau est particulièrement 
d’actualité. Un très grand nombre d’articles de presse lui ont été consacrés 
récemment. Par ailleurs, au sein de l’Assemblée nationale, le groupe 
écologiste, par l’intermédiaire du député de Gironde Nicolas Thierry, a 
engagé une action sur ce sujet : 14 députés, dont je faisais partie, se sont ainsi 
vus prélever une mèche de cheveux, dont l’analyse devait permettre de 
détecter la présence éventuelle de PFAS. Il apparaît que les membres de ce 
panel, dont les lieux de résidence et les âges sont différents, sont tous 
contaminés, dont certains à des degrés extrêmement importants qui tiennent 
probablement à leurs lieux de résidence actuels ou passés. En effet, parmi les 
sujets les plus contaminés figurent des personnes résidant dans les vallées 
chimiques du Rhône, mais aussi d’autres habitant dans des zones en principe 
protégées des PFAS, mais ayant passé leur enfance dans des endroits 
extrêmement pollués chimiquement. Cette analyse va se poursuivre par un 
tour de France des PFAS, afin de réaliser des tests similaires sur des 
habitants de nos circonscriptions et de les sensibiliser à cette question grave, 
qui concerne l’eau. 

L’Office s’était intéressé en début d’année 2022 à la gestion 
quantitative de l’eau, dans le cadre d’une audition publique organisée avec 
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la délégation sénatoriale à la prospective. Mais les pressions exercées sur 
l’eau sont également d’ordre qualitatif, en raison du très grand nombre de 
substances chimiques introduites dans l’environnement par les activités 
humaines. Les récents rapports de l’Office sur la pollution plastique ou 
l’impact de la chlordécone aux Antilles en témoignent parfaitement.  

Le perfectionnement des techniques d’analyse chimique permet 
aujourd’hui de détecter des substances qualifiées de « micropolluants », 
présentes à de très faibles concentrations, mais susceptibles d’engendrer des 
effets néfastes sur les organismes vivants. En raison de la menace que ces 
composés représentent pour la santé et l’environnement, la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable du Sénat a saisi 
l’Office pour lui demander d’étudier les enjeux associés à ces micropolluants.  

Dans ce contexte, j’ai organisé avec ma collègue sénatrice 
Angèle Préville une audition publique consacrée à ce type de pollution et 
articulée autour de deux tables rondes : la première portait sur la 
surveillance mise en place à l’échelle nationale, la seconde sur les 
conséquences sur l’environnement et la santé humaine. 

Les micropolluants de l’eau sont essentiellement d’origine 
anthropique. Ils concernent de très nombreuses substances et proviennent de 
produits variés tels que cosmétiques, médicaments, pesticides, utilisés dans 
divers secteurs d’activité (agricole, industriel, médical, domestique, etc.).  

Une fraction de ces produits chimiques, dont la production a 
fortement augmenté au cours de la seconde moitié du XXe siècle et continue 
de croître, est rejetée dans les différents compartiments de l’environnement 
et converge vers les milieux aquatiques. La pollution résulte à la fois de 
rejets directs provenant de sources ponctuelles et identifiées, comme les 
installations industrielles et les stations de traitement des eaux usées, mais 
aussi de sources plus diffuses, comme le ruissellement et l’infiltration des 
eaux pluviales en milieu urbain et agricole. La typologie des micropolluants 
trouvés varie en fonction de ces sources. Alors que les rejets agricoles sont 
principalement constitués de résidus de produits phytosanitaires, les eaux 
usées domestiques contiennent majoritairement des résidus de médicaments.  

Cette problématique est devenue mondiale : plusieurs études ont 
montré l’existence de micropolluants sur l’ensemble de la planète, y compris 
dans les endroits les plus reculés. On estime ainsi que la « cinquième limite 
planétaire », qui correspond à la quantité d’entités chimiques introduites 
dans l’environnement, est aujourd’hui dépassée, avec des conséquences 
écologiques considérables. 

La surveillance des micropolluants est essentielle pour prévenir les 
conséquences néfastes qu’ils peuvent emporter. Ce fut l’objet de la première 
table ronde.  
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Nous disposons aujourd’hui de méthodes et d’instruments 
analytiques permettant de détecter et de quantifier des présences toujours 
plus faibles de polluants.  

Pour autant, la surveillance des micropolluants continue à se heurter 
à plusieurs difficultés pratiques. La première repose sur le nombre de 
substances susceptibles d’être présentes dans l’environnement. En effet seule 
une fraction d’entre elles peut être suivie de manière routinière. Un travail 
de priorisation est donc nécessaire afin d’identifier les principales molécules 
à rechercher et quantifier. La surveillance des produits de dégradation des 
substances mises sur le marché pose également des difficultés car elle 
présuppose de connaître la structure chimique de ces molécules ; or cette 
dernière n’est pas toujours publique. Elle nécessite également de disposer de 
molécules étalons qui sont insuffisamment disponibles ou à des coûts 
prohibitifs. Enfin, le développement de méthodologies d’analyse adaptées, 
nécessaire pour certaines molécules particulièrement difficiles à détecter du 
fait de caractéristiques physico-chimiques spécifiques, représente une autre 
difficulté.  

Les variations spatiales et temporelles des concentrations en 
micropolluants constituent également un obstacle. Des stratégies 
d’échantillonnage, c’est-à-dire la définition de modalités de collecte de 
données adaptées, sont donc nécessaires afin d’obtenir des résultats à la fois 
fiables et représentatifs des éventuelles pollutions.  

En raison de ces écueils pratiques, l’intégration de nouveaux 
polluants dans les programmes de surveillance et de contrôle peut exiger de 
la part des laboratoires agréés une période de montée en compétences, 
nécessaire pour s’approprier pleinement les techniques d’analyse et obtenir 
des résultats fiables. Cela explique notamment pourquoi l’ajout des PFAS 
aux analyses sanitaires de l’eau de consommation ne sera rendu obligatoire 
qu’à partir de 2026.  

Le dispositif de surveillance qui est en place repose sur deux piliers : 
le suivi des milieux aquatiques naturels et celui des eaux destinées à la 
consommation humaine. Pour les milieux aquatiques, la directive-cadre sur 
l’eau impose à l’ensemble des États membres la mise en œuvre de 
programmes de surveillance de l’ensemble des masses d’eau, superficielles 
et souterraines, et fixe des obligations de résultat. En 2019, 43,1 % des masses 
d’eau superficielles françaises étaient identifiées comme en bon état 
écologique (ce qui signifie en creux que 56,9 % ne l’étaient pas) et 44,7 % en 
bon état chimique (contre 55,3 % en mauvais état). 70,7 % des masses d’eau 
souterraines étaient par ailleurs reconnues comme étant en bon état 
chimique, ce qui fait que près de 30 % ne l’étaient pas.  

À l’heure actuelle, la quasi-totalité des schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux prévoient que l’objectif de « bon 
état » ne sera pas atteint pour la totalité des masses d’eau en 2027. 
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Le suivi de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
est encadré par la directive « eau potable » et repose d’une part sur la 
surveillance par les personnes responsables de la production et de la 
distribution d’eau, d’autre part sur un contrôle sanitaire exercé par les 
Agences régionales de santé. 

En 2021, 82,6 % de la population française étaient alimentés par de 
l’eau respectant en permanence les limites de qualité réglementaires pour les 
pesticides. Pour la quasi-totalité de la population alimentée par une eau non 
conforme, les dépassements se sont avérés limités en concentration et dans le 
temps, ne nécessitant pas de restrictions de l’usage de l’eau du robinet.  

La Direction générale de la santé s’emploie également à rechercher 
de nouvelles pollutions, en confiant au laboratoire d’hydrologie de l’Anses la 
réalisation de campagnes nationales exploratoires de recherche de 
« micropolluants émergents » dans les eaux brutes et distribuées. Les 
résultats obtenus permettent de faire évoluer les contrôles sanitaires. Dans le 
cadre du système d’information sur l’eau, un effort est effectué pour mettre à 
disposition des citoyens l’ensemble des résultats des analyses, par 
l’intermédiaire de diverses plateformes.  

L’eau étant à la fois une ressource pour l’être humain et un milieu de 
vie pour une multitude d’espèces, sa contamination est susceptible 
d’entraîner des conséquences tant pour la santé humaine que pour 
l’environnement.  

La seconde table ronde, consacrée à cette thématique, a mis en 
exergue le fait que l’évaluation de ces impacts sanitaires et 
environnementaux se heurtait à un état des connaissances très parcellaire. 
Bien qu’essentielles pour évaluer les risques associés aux micropolluants, les 
données toxicologiques font souvent défaut. Ainsi, le règlement européen 
sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et la restriction des 
substances chimiques (REACH) prévoit que les analyses de toxicité ne 
concernent que les substances produites ou importées en quantité supérieure 
à une tonne par an, excluant de fait un nombre élevé de composés.  

Ces données sont par ailleurs souvent incomplètes car les systèmes 
d’évaluation ne peuvent prendre en compte la totalité des impacts éventuels. 
Ainsi, j’ai été particulièrement surprise d’apprendre lors de l’audition que 
les « effets cocktail » résultant de l’exposition à des mélanges chimiques, tout 
comme les conséquences des expositions chroniques, n’étaient que rarement 
pris en considération.  

Enfin, même lorsque les données existent, leur non mise à 
disposition par les industriels ou les très grandes difficultés rencontrées par 
les scientifiques pour y avoir accès limitent souvent les possibilités 
d’évaluation des risques environnementaux et sanitaires liés aux différentes 
substances.  
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Face à ces difficultés, les méthodes de biosurveillance, qui 
quantifient les effets sur le vivant à différents niveaux d’organisation 
biologique et tiennent compte de l’ensemble des contaminants présents et de 
leurs éventuelles interactions, offrent une perspective intéressante, pour ne 
pas dire impérieuse, en tant qu’outils complémentaires à l’analyse chimique.  

Selon la plateforme intergouvernementale scientifique et politique 
sur la biodiversité et les systèmes écosystémiques (IPBES), la pollution est le 
quatrième facteur de déclin de la biodiversité. Le dérèglement climatique 
pourrait aggraver la situation et rendre les espèces encore plus vulnérables 
aux pollutions chimiques, en raison de facteurs de stress liés aux 
changements de température, de salinité, etc.  

Les micropolluants, par définition faiblement concentrés, 
n’engendrent généralement pas de mortalité massive de la faune et de la 
flore, mais génèrent de nombreux effets sublétaux de natures très diverses, 
susceptibles d’avoir des conséquences importantes au niveau populationnel. 
À titre d’exemple, la féminisation des poissons mâles engendrée par certains 
perturbateurs endocriniens impacte la reproduction et peut entraîner le 
déclin de communautés. Signalons également le cas des PFAS et des 
microplastiques. Je rappelle qu’un excellent rapport, dont Angèle Préville 
était co-rapporteure, a été produit par l’Office sur ce dernier sujet.  

Si tous les impacts associés à ces polluants sont encore mal connus, 
plusieurs études font état d’effets particulièrement nocifs. En raison de la 
multitude de substances concernées et de la variété des mécanismes 
susceptibles d’être impliqués, le niveau d’incidence global des 
micropolluants sur la biodiversité n’est à ce jour pas clairement établi. Des 
études complémentaires, dotées de moyens suffisants, sont donc nécessaires 
pour mieux évaluer et ainsi mieux prévenir l’ensemble de ces effets.  

Parallèlement, les micropolluants de l’eau sont susceptibles 
d’engendrer diverses conséquences en termes de santé humaine. 
L’alimentation, incluant l’eau de boisson, constitue généralement la 
principale voie d’exposition à ces éléments. En raison de l’accumulation de 
certaines de ces substances tout au long de la chaîne alimentaire, les humains 
peuvent être exposés à des doses relativement élevées et subir des impacts 
variés. Un nombre croissant d’études épidémiologiques montre par exemple 
une association entre l’exposition environnementale aux perturbateurs 
endocriniens et diverses pathologies chez l’humain.  

Par ailleurs, les effets des micropolluants sur la biodiversité peuvent 
avoir des conséquences indirectes sur la santé humaine. Ainsi, les résidus 
d’antibiotiques rejetés dans l’environnement créent une pression de sélection 
sur les populations bactériennes et entraînent l’apparition de souches 
résistantes, faisant peser une importante menace sur la santé mondiale.  

En conséquence, une meilleure prise en compte de l’exposome et 
l’adoption d’une approche « Une seule santé » (One Health) sont essentielles 
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pour saisir pleinement l’ensemble des risques sanitaires liés aux 
micropolluants. 

En conclusion, il faut retenir que les micropolluants regroupent un 
grand nombre de substances provenant de l’ensemble des activités humaines 
et sont présents dans une part importante des milieux aquatiques.  

Au cours des dernières années, les progrès techniques réalisés et les 
campagnes de surveillance mises en place ont permis de lever le voile sur 
cette pollution, jusqu’alors invisible. Cependant, le nombre de molécules 
potentiellement dangereuses excède largement les capacités d’analyse 
actuelles. Si prétendre à l’exhaustivité ne paraît ni souhaitable ni 
envisageable, la lutte contre ce type de pollution ne peut passer que par une 
meilleure caractérisation et quantification des substances concernées. Ainsi, 
le développement des capacités d’analyse et le perfectionnement des 
méthodes utilisées paraissent prioritaires. À ce titre, les méthodes innovantes 
de biosurveillance permettant notamment d’appréhender les effets mélanges 
doivent être mobilisées. 

Du fait de données toxicologiques insuffisantes et faiblement 
disponibles, de mécanismes nombreux et d’interactions complexes, les 
connaissances relatives aux impacts de cette pollution, que ce soit sur 
l’environnement ou la santé humaine, souffrent d’importantes lacunes. Il 
conviendra donc de poursuivre les recherches, afin de prioriser efficacement 
les substances pertinentes à suivre et ainsi protéger au mieux les humains, la 
faune et la flore.  

Pour lutter contre cette pollution, la réduction des émissions à la 
source, plus économique, plus facile à mettre en œuvre et plus efficace que 
les solutions de traitement, doit être privilégiée. La sensibilisation et 
l’accompagnement de l’ensemble des usagers de produits chimiques, 
particuliers comme professionnels, semblent absolument nécessaires pour 
changer les comportements et aller vers des pratiques et des usages plus 
sobres et écologiques.  

Cette orientation, déjà mise en avant par le Plan national 
micropolluants 2016-2021, est au cœur du quatrième Plan national santé-
environnement (PNSE) présenté par le Gouvernement en 2021. On peut 
toutefois regretter que malgré cette volonté et en dépit des objectifs fixés par 
le Grenelle de l’environnement en 2008-2009 et les plans Écophyto successifs, 
l’indice d’utilisation des produits phytopharmaceutiques agricoles ait 
augmenté de près de 8 % entre 2009 et 2021.  

Les actions de réduction à la source pouvant nécessiter de 
nombreuses années avant de produire leurs effets, l’utilisation de solutions 
de traitement doit également être considérée dans les cas où des sources 
ponctuelles de pollution sont identifiées.  

J’en viens à présent aux recommandations que je vous propose de 
formuler dans ce rapport : 
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- Créer, à l’image du GIEC et de l’IPBES, une plateforme 
scientifique internationale sur la thématique des pollutions 
chimiques, afin d’encourager une action concertée à l’échelle 
mondiale ; 

- Poursuivre, amplifier et affiner la surveillance des 
micropolluants de l’eau, intensifier la recherche et le recours 
aux outils de détection innovants, issus notamment des 
méthodes biologiques ; 

- Mieux encadrer l’autorisation des substances chimiques, par 
exemple en renforçant les exigences de fourniture de données, 
dans le but de prévenir les risques liés aux micropolluants et 
d’inciter les producteurs à l’écoconception ; 

- Sensibiliser et accompagner les usagers de produits chimiques, 
du grand public aux communautés professionnelles, vers des 
pratiques et des usages plus écologiques, afin d’aboutir à une 
gestion raisonnée de ces produits, dans une démarche de 
réduction des émissions à la source ; 

- Lorsque les sources ponctuelles de pollution sont identifiées et 
en complément des solutions de réduction des émissions à la 
source, mettre en place des techniques de traitement adaptées 
aux micropolluants pour limiter leur transfert ; 

- Demander au Gouvernement que le prochain Plan national 
micropolluants soit rapidement établi et suffisamment 
ambitieux pour faire face au défi de l’accroissement des 
pollutions ; 

- Décider que l’Office effectuera un suivi régulier de cette 
thématique majeure pour la santé et l’environnement. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. Philippe Berta, député. – Je crois que les premières alertes 
relatives à la pollution de l’eau remontent à la fin des années 1980, à 
l’occasion de deux événements particulièrement marquants. Le premier était 
l’extinction des populations d’alligators dans les lacs nord-américains due au 
fait que les sujets étaient devenus hermaphrodites, donc stériles, en raison de 
concentrations anormales de produits chimiques. Le deuxième était la 
disparition partielle des populations d’ours blancs, due à leur importante 
consommation de glace, cette dernière concentrant les micropolluants. 

J’ai trouvé votre rapport remarquablement optimiste. Je le serais 
beaucoup moins. J’ai en effet le sentiment que la prochaine conséquence de 
ces pollutions, qui constitue peut-être une bonne nouvelle pour la planète en 
termes d’effet sur la biodiversité, sera la disparition de l’espèce humaine 
elle-même. Je suis avec attention les chiffres de la fertilité et divers rapports 
ont par exemple montré que les hommes perdaient 50 % de spermatozoïdes 
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par décennie. La situation devient extrêmement critique. Or l’origine de ce 
phénomène est à chercher dans l’exposition aux diverses pollutions, que ce 
soit dans l’eau, l’air, l’alimentation, etc. La difficulté tient à l’évaluation de 
ces éléments et des effets cocktail liés aux différentes molécules en présence. 
Ceci est d’une complexité extraordinaire. Cette question devrait selon moi 
être la priorité majeure en matière de santé publique. Je suis toujours 
abasourdi, moi qui m’intéresse de longue date à ces sujets, par l’évolution 
des chiffres de la fertilité. Or cela n’émeut personne. L’accent est mis 
davantage sur la cancérologie ou l’infectiologie, alors que le vrai péril à 
moyen terme me semble être là. Dans les années 1990, j’ai fait faire à l’un de 
mes étudiants qui travaillait sur l’embryogénèse une expérience consistant à 
verser de l’eau du robinet de Montpellier sur des embryons de poulets : il 
avait observé assez rapidement l’existence de malformations sexuelles. Le 
message de santé publique me semble actuellement très léger face à la réalité 
du danger encouru. 

Mme Florence Lassarade, sénatrice, vice-présidente de l’Office. – 
Lors de l’épisode de covid, les scientifiques se sont organisés pour mettre au 
point très rapidement et à moindres frais le réseau Obépine, qui a permis de 
détecter dans les eaux usées la présence de virus excrété dans les selles des 
malades. Ne serait-il pas intéressant, en s’inspirant de ce modèle, de 
proposer un système ciblant quelques molécules qu’il serait possible de 
détecter quantitativement, afin d’analyser l’évolution de la pollution sur une 
période assez brève de quatre ou cinq ans et d’être en capacité de réagir ?  

Il existe de très nombreuses stations d’épuration sur l’ensemble du 
territoire. Je viens de Gironde, où il n’est pas rare que les viticulteurs 
disposent de leurs propres stations de traitement, si bien que l’on ne trouve 
plus d’effluents viticoles dans la Garonne. Ne faut-il pas envisager de mettre 
les moyens nécessaires pour filtrer ces produits au niveau des stations 
d’épuration de nos communes ? L’eau du robinet vient en partie à Paris d’un 
traitement des eaux usées : il faut avoir conscience, ce faisant, que nous 
buvons des molécules issues notamment de traitements médicamenteux. 

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Je ne trouve pas ce 
rapport particulièrement optimiste. Je suis, pour ma part, catastrophée par la 
situation dans laquelle nous nous trouvons. Plus encore que l’anticipation, la 
question de la sensibilisation me paraît essentielle. Nous ne sommes pas là, 
comme avec le sujet précédent sur la météorologie de l’espace, dans le 
domaine de la science-fiction, mais bien dans celui de la dystopie. Lorsque 
j’ai relu le rapport que je vous présente, il m’a évoqué le livre de Margaret 
Atwood intitulé Le dernier homme, qui anticipait la question de la baisse de la 
fertilité et de l’extinction de l’humanité. Nous devons aujourd’hui être à ce 
degré d’inquiétude. Les chiffres relatifs à la pollution des eaux, y compris 
souterraines, sont très alarmants, puisque 30 % des nappes phréatiques sont 
contaminées. Cela est extrêmement préoccupant. La sécheresse et la 
pollution de l’eau se conjuguent pour créer des situations particulièrement 
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délicates. Ainsi, certains territoires manquent d’eau et le peu de ressource 
disponible est polluée. Plus le niveau de sécheresse est élevé, plus les 
polluants sont concentrés. Nous sommes là au cœur de la vie humaine sur 
Terre. Lorsque l’on recherche une vie extraterrestre, on cherche toujours les 
endroits susceptibles d’abriter des molécules d’eau.  

La situation est extrêmement grave et il me semble que notre rôle, en 
tant que parlementaires, est de sensibiliser nos collègues et nos concitoyens à 
cet enjeu majeur pour l’avenir de l’humanité. 

Comment procéder pour mieux contrôler ? Je vous invite à vous 
référer à la page 10 du projet de conclusions, où il est fait mention d’un 
« nombre démesuré de composés à surveiller » et où il est indiqué qu’ « une 
première difficulté repose sur la quantité de substances susceptibles d’être présentes 
dans l’environnement, qui s’accroît chaque année avec la mise sur le marché de 
nouvelles molécules, alors que plus de 110 000 substances chimiques sont 
commercialisées sur le marché communautaire ». Certains scientifiques que nous 
avons auditionnés ont même fait état de 300 000 substances chimiques, dont 
certaines prises isolément peuvent paraître inoffensives au regard des 
protocoles de validation prévus, mais constituer un risque par le jeu des 
combinaisons et des interactions avec d’autres molécules, avec des 
conséquences potentielles extrêmement graves. Les scientifiques nous ont 
alertés sur cette question, que l’on méconnaît largement actuellement. 
Certaines substances sont surveillées, avec des protocoles complexes, donc 
très coûteux, tandis que d’autres ne le sont pas. L’effet cocktail de ces 
molécules n’est en outre que très peu évalué. 

Je pense qu’une prise de conscience générale et internationale est 
indispensable sur cette question cruciale de la ressource en eau qui est, avec 
celle de la qualité de l’air, essentielle à la survie de l’humanité. 

Nous savons enfin que certains de ces micropolluants ont une durée 
de vie extrêmement longue. Ainsi, des molécules interdites depuis des 
années subsistent dans l’environnement et se concentrent notamment dans 
les glaces, dont la fonte libère les substances polluantes qu’elle avait 
emprisonnées auparavant.  

M. Arnaud Bazin, sénateur. – Ce rapport illustre parfaitement 
l’importance d’une approche « Une seule santé », avec les interactions entre 
les milieux, la santé animale et la santé humaine.  

Je souhaiterais revenir sur la notion d’antibiorésistance, qui apparaît 
comme une menace de relativement court terme et de grande importance 
pesant sur la santé humaine. Ce phénomène, s’il a un lien avec les 
micropolluants de l’eau, est surtout lié à l’usage abusif d’antibiotiques dans 
l’élevage. Ainsi, ce n’est certainement pas un hasard si la carte des 
antibiorésistances à l’échelle mondiale recoupe très précisément celle de la 
densité des élevages, notamment en Chine. Il me semble donc nécessaire, 
sans le nier, de relativiser l’impact des micropolluants sur ce phénomène. 
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Vous recommandez dans le rapport la création d’une plateforme 
scientifique internationale sur le sujet. Cette proposition me paraît tout à fait 
pertinente. Le dossier est en effet extrêmement complexe et la notion de 
toxicologie telle que nous la concevions voici quelques années ne s’applique 
pas en la matière. Il ne s’agit pas en effet de toxicité aiguë ou chronique, mais 
de toxicité tout au long de la vie, avec un très grand nombre de molécules. 
Cela relève donc plutôt d’études épidémiologiques, avec toutes les limites 
liées au nombre de composés à considérer. Cette plateforme, qui pourrait 
notamment réunir toutes les données épidémiologiques ainsi recueillies, 
serait précieuse et mériterait de se voir allouer des moyens considérables. 
J’entends par là qu’il ne devrait pas s’agir uniquement d’une plateforme de 
dépôt de connaissances, mais d’un lieu administré, géré, permettant des 
échanges et des débats entre les apporteurs de connaissances. Ce point me 
semble devoir être développé en priorité. 

Mme Martine Berthet, sénatrice. – Ne faudrait-il pas, dans un 
contexte d’augmentation de l’utilisation des eaux usées recyclées, ajouter 
une recommandation sur le sujet, invitant à prendre des précautions 
particulières ?  

M. Philippe Berta, député. – Je souscris à cette proposition. Les 
stations d’épuration posent en effet problème. Il a été question à leur propos 
de présence d’antibiotiques ; il me semble important de mentionner 
également la présence de résidus de contraceptifs féminins, qui passent au 
travers des filtres et causent beaucoup de souci. Il y a vraiment un effort 
majeur à accomplir sur l’efficacité des systèmes de filtration, afin de pouvoir 
garantir qu’aucun produit nocif ne ressorte des stations.  

M. Daniel Salmon, sénateur. – Ce rapport est d’autant plus 
important que nous venons de dépasser la limite planétaire liée à la chimie. 
Il s’agit d’une pollution diffuse, qui soulève des problèmes scientifiques 
quant à la recherche de ses effets. Il n’est notamment plus possible d’étudier 
de groupe témoin permettant de savoir ce que serait la situation sans ces 
polluants, puisque ces derniers sont désormais partout et que cette pollution 
généralisée impacte l’ensemble du vivant sur la planète.  

J’avais moi aussi noté l’aspect problématique de cette question pour 
la reproduction humaine. Cet aspect est très peu évoqué. On préfère parler 
des poissons dans les lacs canadiens, en oubliant les impacts de ces 
substances sur la fertilité, les organes sexuels et des évolutions notables 
observées dans l’espèce humaine. Ceci me semble devoir être mis en avant. 
Nous savons en effet que la possibilité qu’un sujet impulse des politiques 
publiques est d’autant plus forte que la question touche directement 
l’humain.   

Il me semble également important de mettre l’accent sur le lien 
possible avec l’obésité. L’obésité est multifactorielle. On l’associe souvent à 
une mauvaise alimentation, mais il existe des cas plus complexes. Je pense 
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qu’il faut absolument augmenter les capacités d’analyse, afin de pouvoir 
approfondir ces problématiques.  

Le 17 octobre 2023, la Commission européenne a abandonné, sans 
s’en expliquer, la révision du règlement REACH, pourtant essentielle. Je 
pense que ceci pourrait faire l’objet d’une recommandation. L’Europe est à la 
pointe en matière de lutte contre les polluants chimiques et je pense que le 
moment est mal choisi pour faire machine arrière. Les pollutions chimiques 
étant diffuses, il est important de s’appuyer sur un principe de précaution : 
si l’on continue à mettre en permanence sur le marché de nouvelles 
molécules, le risque est de ne pas disposer des capacités suffisantes pour 
effectuer des analyses molécule par molécule et de ne se concentrer que sur 
certaines d’entre elles, en oubliant les interactions et les effets cocktail.  

Mme Huguette Tiegna, députée. – Je pense qu’il manque dans les 
recommandations la référence à des solutions technologiques permettant 
d’éliminer un certain nombre de molécules diffusées dans la nature. Les 
recommandations préconisent des façons de mieux faire, de mieux organiser, 
de mieux encadrer ; mais certains scientifiques ont-ils, au cours des 
auditions, proposé des solutions technologiques permettant de remédier à la 
situation en filtrant par exemple les résidus d’antibiotiques ? 

Concernant le programme REACH, l’enjeu majeur aujourd’hui est 
d’aller vers des substituts aux produits toxiques. Je connais plus 
particulièrement le domaine de l’aviation, dans lequel l’État a alloué, dans le 
cadre de France Relance, des financements à des entreprises qui effectuent 
des recherches pour trouver des substituts à des composés servant à peindre 
certains éléments des avions.  

M. Arnaud Bazin, sénateur. – Pensez-vous que la nanofiltration des 
eaux prélevées dans les rivières, notamment en Île-de-France, avant 
distribution sous forme d’eau potable, permettrait de faire disparaître 
totalement ou partiellement les substances évoquées ?  

En tant qu’ancien président de syndicat d’assainissement, je ne vais 
pas me montrer très rassurant en vous disant que l’on ne filtre absolument 
rien dans les stations d’épuration : on abat de la pollution azotée et 
phosphorée, avant de renvoyer tout le reste dans le milieu. En revanche, il 
nous était demandé d’effectuer régulièrement des analyses sur des listes de 
micropolluants fixées par arrêté préfectoral. Il s’agissait alors uniquement de 
disposer d’une connaissance des substances présentes en entrée et en sortie 
de circuit, rien de plus. Aujourd’hui, on renvoie ainsi dans le milieu les 
œstrogènes tels qu’ils arrivent dans les stations d’épuration. Aucun filtrage 
n’est effectué. 

M. Pierre Henriet, député, premier vice-président de l’Office. – 
Qu’en est-il du Plan national micropolluants actuel ? Dispose-t-on 
d’éléments d’évaluation permettant à l’Office d’être moteur dans la 
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définition du prochain plan, en prenant notamment en compte les aspects de 
traitement ?  

Mme Christine Arrighi, députée, rapporteure. – Merci pour vos 
propositions et ces échanges comme toujours très riches.  

J’ai bien noté vos observations relatives aux recommandations et 
vais effectuer les modifications suggérées. Je vais ainsi compléter la 
proposition sur la création d’une plateforme scientifique en y ajoutant une 
mention sur la nécessité de doter cette structure des moyens financiers 
suffisants. Des éléments relatifs à l’encadrement et la réglementation seront 
intégrés dans la troisième recommandation. Je vais également signaler dans 
la proposition n° 5 l’attention particulière à porter aux eaux usées recyclées.  

Il est exact par ailleurs que l’on ne sait pas aujourd’hui éliminer 
totalement ces substances. Par conséquent, le meilleur moyen pour éviter 
toute pollution serait de ne plus les produire. Or la chimie est partout 
présente dans nos environnements quotidiens, avec des enjeux économiques 
considérables.  

Cela met également en question certaines de nos pratiques, 
notamment agricoles : plus les élevages sont concentrés, plus les animaux 
sont vulnérables aux maladies et plus il est nécessaire d’employer des 
antibiotiques. Il s’agit là d’un cycle pervers.  

La nanofiltration existe, mais ne permet pas d’éliminer la totalité des 
substances chimiques présentes dans les eaux. Il faut savoir par ailleurs qu’à 
partir du moment où les scientifiques démontrent la dangerosité d’une 
molécule, les grandes entreprises de la chimie modifient à la marge la 
composition du produit incriminé et le remettent sur le marché comme s’il 
s’agissait d’un nouveau produit. Faire retirer ce dernier du marché suppose à 
chaque fois de la part des associations un long parcours juridique. Il s’agit 
du combat de David contre Goliath.  

J’ajoute qu’il existe de très nombreux endroits, en France comme 
ailleurs dans le monde, où il n’existe pas de station d’épuration, ce qui 
conduit au rejet direct dans la nature de lessive, d’œstrogènes, de résidus de 
médicaments et autres. En outre, la loi sur l’eau, déjà très ancienne, qui 
s’applique en principe pour le contrôle des fosses septiques individuelles, 
n’est pas mise en œuvre correctement.  

Le précédent Plan national micropolluants couvrait la période 2016-
2021. Nous sommes en 2023 : il y a donc véritablement urgence à ce que le 
Gouvernement élabore un nouveau Plan.  

M. Pierre Henriet, député, premier vice-président de l’Office. – S’il 
n’y a plus de questions, je vous propose, chers collègues, de valider les 
conclusions de l’audition publique sur les micropolluants de l’eau, qui nous 
ont été présentées par Christine Arrighi, moyennant l’intégration dans le 
texte des quelques propositions suggérées lors de nos échanges.  
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Je vous propose par ailleurs, concernant le Plan national sur les 
micropolluants, que nous puissions collectivement, en tant que membres de 
l’Office, alerter le Gouvernement sur le sujet, afin de disposer d’un cadre et 
d’éléments permettant ensuite à l’OPECST d’évaluer cette politique 
publique. 

L’Office adopte à l’unanimité les conclusions de l’audition publique du 
8 juin 2023 et autorise la publication, sous forme de rapport, du compte rendu de 
l’audition et de ces conclusions 
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